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La situation économique 

Il est b e a u c o u p trop tôt pour porter sur l 'année 1981 un jugement définitif qui ait, sur un 
p lan histor ique, une perspec t ive convenab le . O n doit reconnaît re, cependant , que l'on 
d e v r a retourner loin e n arr ière pour constater d e s soub resau ts d 'une telle ampl i tude d a n s 
l 'évolut ion de l 'économie, p rovoqués par les pol i t iques gouvernementa les tant amér ica i 
nes que c a n a d i e n n e s . O n ne peut éviter une sorte de fasc inat ion devant les r isques qui 
ont été pr is, le d o g m a t i s m e d e s pol i t iques, et l 'ex t ravagance des arbi t rages qui ont été 
exercés . C e u x que j ' appe la is à l 'occas ion du D iscours sur le budget de 1981, les 
doc teurs Diafo i rus de la pol i t ique monéta i re , ont pu s 'en donner à coeur joie. Ils n'ont pas 
raté l ' occas ion de s e mani fester . 

L 'an dernier , en févr ier ou en mars , on avait l ' impression de sortir d 'une p h a s e expér i 
menta le où ceux qui voula ient e s s a y e r de mettre en p lace les thèses monétar is tes, 
ava ient eu largement le temps de s e livrer aux exe rc i ces appropr iés. Aux États-Unis, les 
taux d' intérêt à court terme sont passés de 10 pour cent envi ron, à la fin de 1978, à près 
de 20 pour cent au début de 1980. Ils s e sont ef fondrés aux env i rons de 10 pour cent 
l'été de la m ê m e année . Ils sont remontés à près de 22 pour cent que lques mois p lus 
tard, puis ont c o m m e n c é à décroî t re rapidement d a n s les premiers mois de 1981 . 

O n pouvait imaginer qu 'une telle animat ion suffirait à ca lmer les plus fr iands d 'expér ien
c e s exc i tan tes . O n voit maintenant que l'on s 'est t rompé. Et en revenant sur c e s années, 
l 'expl icat ion vient s a n s pe ine. L e s premières restr ict ions monéta i res, les premières 
f l ambées de taux d' intérêt, s e sont ind iscutab lement accompagnées d 'une réduct ion du 
taux d' inf lat ion. D e là à cont inuer d'uti l iser la m ê m e cure pour poursuivre la lutte contre 
l' inflation, la tentat ion devai t être forte, m ê m e au r isque de provoquer une récession. 

Le S o m m e t de Montebe l lo montra à quel point l 'Europe de l 'Ouest était inquiète d e s 
tentat ions sub ies par les autor i tés monéta i res amér ica ines. R ien n'y fit. L a remontée des 
taux d' intérêt amér ica ins s e poursuivit . En m ê m e temps, la polit ique f iscale et budgéta i re 
du Président R e a g a n laissai t p laner la m e n a c e de déficits importants. L a perspect ive de 
très hauts taux d' intérêt se confirmait davan tage . Après un premier semes t re de forte 
c r o i s s a n c e , l 'a f fa issement de l 'économie s e concrét isai t à la fin de 1981. C e l a aurait dû 
a m e n e r une b a i s s e importante d e s taux d' intérêt ; ils restèrent é levés en raison justement 
d e s déf ici ts appréhendés . 

E n s o m m e , les autor i tés monéta i res cont inuaient a v e c un succès indéniable leur lutte 
contre l ' inf lation; le pouvoir exécuti f , lui, aba issa i t les impôts et augmentai t a lors les 
b e s o i n s d 'emprunt en dépit de c o u p e s s o m b r e s d a n s les dépenses civ i les. L e s taux 
d' intérêt restaient donc é levés et l 'économie s 'enfonçait graduel lement dans la récession. 

L ' impact de cette pol i t ique devait nécessa i rement affecter le C a n a d a . Pou r une fois, 
cependan t , les autor i tés c a n a d i e n n e s firent p reuve d 'une grande originali té d a n s les 
pol i t iques su iv ies . Q u ' o n en juge. A u cours d e s six premiers mois de 1981, l 'économie 
c a n a d i e n n e est en p le ine expans ion . L a c r o i s s a n c e de l 'économie est telle qu 'à Québec , 
c o m m e à Ot tawa , on c o m m e n c e à réviser à la h a u s s e les project ions de rentrées 
d ' impôt. L a c o n s o m m a t i o n est à un haut n iveau ; la construct ion domici l ia i re fait mine de 
s e re lever ; un grand nombre de projets d ' inves t issements non résidentiels sont lancés. 
Grâce à la pe r fo rmance de l 'économie amér ica ine, qui n'est pas encore saccagée, les 
expor ta t ions cont inuent d e croître. L 'année 1981 s ' annonce en s o m m e presque bril lante. 
O n sort de la moros i té de 1980. 

Et puis , l'été dernier , au momen t où la f lambée des taux d' intérêt sévissait aux États-
Un is , le dol lar c a n a d i e n s e met à fléchir. P a r rapport à la monna ie amér ica ine, il tombe 
de 83 cen ts à 80 ,5 cen ts en l 'espace de que lques s e m a i n e s . C e l a peut faire sour i re que 
l'on ait pu s 'énerver pour auss i peu , a lors que les f luctuat ions de cer ta ines monna ies 
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eu ropéennes ont c o n n u par rapport au dol lar amér icain des mouvements d 'une ampleur 
c inq ou dix fois p lus é levée, ou a lors que le gouvernement canad ien lu i -même a accepté 
une chute de plus de 10 pour cent de la va leur du dollar canad ien il y a c inq ans . 

E n tout c a s , cette fo is-c i , l'on pan ique. Il faut dire que la polit ique nat ionale de l 'énergie, 
les sor t ies impor tantes de cap i taux aux fins de f inancer des achats de sociétés amér ica i 
nes , et l ' acc ro issement du déficit de la ba lance des comptes courants , contr ibuent à 
a l imenter la spécula t ion contre le dol lar canad ien . Et puis, jamais dans l'histoire, le dol lar 
c a n a d i e n n'était t ombé a u - d e s s o u s de 80 cents . Il est des symbo les qui sont très 
importants, p lus importants m ê m e que la prospér i té. Pour défendre de tels symbo les , la 
ga rde meurt , m a i s ne s e rend pas . O n ne s 'est pas rendu. Il y avait deux m o y e n s de 
dé fendre le dol lar. Le premier consista i t à imposer un contrôle des c h a n g e s sur les 
t ransac t ions touchant les m o u v e m e n t s majeurs de capi taux. C 'es t une formule a s s e z 
f réquente en Eu rope . O n y a mani fes tement songé. Lorsque l'on sau ra ce qui s 'est 
vra iment produit, on cons ta te ra peut-être qu 'on est passé à deux doigts de l 'adopter. Il 
faut dire c e p e n d a n t que , psycho log iquement , l 'Europe de l 'Ouest est à des années-
lumière d e nous . Le C a n a d a a renoncé depu is 1951 à toute forme de contrôle de 
c h a n g e s , c o m m e d 'aut res renoncent à S a t a n , à s e s oeuvres et à s e s pompes . 

O n s e rabattit d o n c sur la formule c lass ique , c'est-à-dire augmenter les taux d' intérêt de 
façon à attirer les cap i taux ét rangers. L e s augmenter , ce la voulait dire les hausse r au -
d e s s u s d e s taux amér ica ins qui eux -mêmes , venaient d'être relevés. Et pu isque la 
spécu la t ion contre le dol lar c a n a d i e n était tenace , on dut procéder avec énergie. D a n s le 
courant de l 'été, les taux d' intérêt c a n a d i e n s furent amenés à des niveaux de 3 à 4 pour 
cent a u - d e s s u s d e s taux amér ica ins , se lon les échéances. Le taux de change remonta 
de trois points. O n put enfin souff ler. Le symbo le était sauvé. Pour qu'i l demeure s a n s 
tache , il fallut, cependan t , maintenir les écarts par rapport aux taux amér ica ins. Le 
C a n a d a s ' insta l la a insi d a n s la si tuat ion remarquab le d'avoir les plus hauts taux d' intérêt 
à court te rme du m o n d e occ iden ta l . F a c e à cette remarquab le per formance, à ce succès 
mani fes te , les en t repr ises et les c o n s o m m a t e u r s finirent par subir les effets du s y m b o 
l isme. À d e s taux d' intérêt parei ls , la d e m a n d e de ma isons et de b iens durab les de 
c o n s o m m a t i o n ne pouvai t que s'effondrer. L a ba i sse de la d e m a n d e devait faire a u g m e n 
ter les inventa i res. D e s inventa i res trop lourds que l'on doit porter à 20 ou 22 pour cent 
d' intérêt amènen t tôt ou tard les ent repr ises à réduire leur product ion et à l icencier du 
pe rsonne l afin de l iquider c e s inventai res et rembourser les banques . Enf in, à des taux 
d' intérêt a u s s i é levés, on reporte la réal isat ion d ' invest issements . 

A lo rs , c e qui devai t s e produire, arr iva. Après les expér iences monétai res de 1980, après 
la remontée d e s taux d' intérêt de 1981 , après le sauve tage du dol lar canad ien , l 'écono
mie c a n a d i e n n e finit par c a s s e r . El le c a s s a en fait, en septembre dernier. Le chômage 
a u g m e n t a , c e m ê m e mois , d a n s toutes les prov inces, et dans plusieurs d'entre e l les de 
façon brutale. Le ministre fédéral d e s F i n a n c e s suggéra la possibil i té d 'une erreur 
stat ist ique. C'était log ique. L e s stat is t iques d 'octobre conf i rmèrent cependant les chiffres 
du mo is précédent . 

À pe ine sort ie de s e s débo i res de 1980, l 'économie fut p longée dans une récession qui , 
au cou rs d e s dern iers mo is , a pris l'allure d 'une débandade. Entre août et décembre , le 
c h ô m a g e au C a n a d a a u g m e n t a de plus de 20 pour cent. Et le g l issement cont inue. O n a 
p rovoqué le c h ô m a g e de cen ta ines de mil l iers de travai l leurs pour gagner mo ins de 
quatre points sur le taux de c h a n g e . L'arbitrage est extravagant. 

Quan t aux effets d e cette pol i t ique sur l'inflation, les résultats sont fort dif férents se lon 
que l'on e x a m i n e la si tuat ion aux États-Unis ou au C a n a d a . Là-bas, à force de réduire 
l ' expans ion de la m a s s e monéta i re , on a indiscutablement augmenté le chômage, on a 
auss i p rovoqué une récess ion , ma is le taux d'inflation, qui sur une b a s e annuel le avait, 
au début de 1980 , atteint à un moment près de 15 pour cent, est maintenant fort réduit, si 
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bien que l ' indice du coût de la vie en 1982 ne devrait guère monter au-delà de 6 à 7 pour 
cent. A u mo ins un objectif a été atteint. 

A u C a n a d a , nous a v o n s vu , tout le long de cette aventure monétar is te, le taux d'inflation 
atteindre 12,5 pour cent. B i en que le taux ait légèrement f léchi , pu isque après tout le 
ra lent issement amér ica in finit par s e faire sentir ici , le taux d'inflation canad ien reste 
nettement p lus é levé qu 'aux États-Unis, en dépit de tous les tours de vis supp lémenta i res 
auxque l s les autor i tés c a n a d i e n n e s ont procédé. C e l a est dû pour une large part au fait 
q u e les augmenta t ions du prix du pétrole auxque l les les Européens et les J a p o n a i s s e 
sont adaptés au fur et à m e s u r e qu 'e l les s e produisaient , que les Amér ica ins de leur côté 
ont absorbées depu is trois ans , c o m m e n c e n t à pe ine à être ref létées d a n s les prix 
c a n a d i e n s . C 'es t a ins i qu 'en 1981, le prix du pétrole a augmenté de 36 pour cent au 
C a n a d a , et de 11 pour cent seu lement aux États-Unis. À avoir voulu retarder les 
échéances , en bonne partie pour augmente r s e s c h a n c e s de gagner le ré férendum sur la 
souvera ineté du Québec , le gouvernement fédéral est maintenant aux pr ises avec un 
rythme d'inflation la rgement supér ieur à celui d 'outre-front ière. C'est-à-dire qu 'au C a n a 
d a , les ent repr ises , les c o n s o m m a t e u r s et les gouvernements , doivent porter le poids de 
la lutte amér ica ine contre l' inflation, s a n s en tirer pour le moment de bénéf ices appréc ia
b les , et porter le po ids addi t ionnel du sout ien du dol lar canad ien . Le poids est trop lourd, 
les résultats pa lpab les sont trop fa ib les ; a lors l 'économie s 'écroule. 

S i le Québec est part ie intégrante de cette si tuat ion, les effets ici s'y manifestent de façon 
pire que d a n s les autres régions c a n a d i e n n e s , except ion faite des prov inces mar i t imes. Il 
y a trois ra isons fondamen ta les à ce la . L a première n'a rien à voir avec c e que nous 
v e n o n s de décr i re . Il s 'agi t de la réduct ion gradue l le depu is la fin de 1979 d e s 
inves t i ssements d 'Hydro -Québec qui ont représenté alors près de 30 pour cent de tous 
les i nves t i ssemen ts product i fs au Québec et qui , en vo lume, tombent depu is c e temps , 
au fur et à m e s u r e de l 'achèvement des travaux à la Ba ie J a m e s . Déjà le phénomène est 
su f f i samment mass i f pour accen tue r sens ib lement l ' impact de ce qui a été décrit. Ma i s il 
y a p lus. Cont ra i rement à ce que l'on croit souvent , les mult inat ionales contrôlent au 
Québec une p lus faible partie de l'activité économique qu 'en Ontar io ou d a n s les 
p rov inces de l 'Ouest . L e s peti tes et m o y e n n e s entrepr ises jouent ici un rôle relatif 
net tement p lus g rand . F inanc ièrement , e l les n'ont év idemment pas les r essou rces et 
surtout la facul té d 'en mobi l iser que les mult inat ionales peuvent avoir. D a n s ce s e n s , 
l 'économie du Québec est nettement plus sens ib le aux restrict ions monéta i res que 
d 'aut res rég ions c a n a d i e n n e s . Enf in , un bon nombre de ces petites et m o y e n n e s 
ent repr ises ont c o n n u , au cours d e s que lques dernières années, un rythme d 'expans ion 
remarquab le qui avait dé jà étiré au max imum leurs ressou rces f inancières. 

L a con juga ison de c e s facteurs fait que la récession que nous avons connue depu is 
sep tembre dernier a eu au Québec d e s effets foudroyants. Depu is neuf mois , nous avons 
perdu env i ron 150 000 emplo is , répart is dans à peu près tous les sec teurs d'act ivi té. E n 
mars , le taux brut de c h ô m a g e a atteint 14 pour cent de la main-d 'oeuvre . P lus g rave 
enco re , le nombre de ceux que l'on cons idère c o m m e faisant partie de la main- d 'oeuvre 
s 'est réduit, c 'est-à-dire c o m m e on l'a souvent noté depu is que lques temps, que d e s 
t ravai l leurs s a n s emplo i abandonnen t la partie et cessen t de chercher du travai l . 

Le cont raste de l 'évolut ion de l'activité économique est en fait plus accusé au Québec 
qu 'a i l leurs. Ap rès avoi r contourné, s a n s trop de dégâts , les écuei ls de 1980, s a n s avoir 
trop souffert d e s premières expér iences monétar is tes, en ra ison de son propre dynamis 
me, l 'économie a atteint cette année la limite de s a capaci té de résistance. A ins i , a lors 
que l'activité économique est en pleine expans ion pendant les six premiers mois de 
1981 , el le s e met à déraper rap idement par la suite pour se retrouver dans la situation 
que l'on connaî t aujourd 'hui . 
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Cet te longue introduct ion sembla i t nécessai re pour faire comprendre d 'abord l 'évolution 
d e s f i nances pub l iques du Québec au cours de l 'année f iscale qui vient de s 'achever , et 
pour dégager les pe rspec t i ves de l 'année qui vient. 

À l ' occas ion du D i scou rs sur le budget de mars 1981, j 'ava is annoncé un déficit 
budgéta i re de près de trois mil l iards de dol lars, soit à peu près le même niveau que celui 
qui avait été atteint l 'année précédente . Quant aux beso ins f inanciers nets, ils s'établ is
sa ient à près de deux mil l iards de dol lars, soit 15 pour cent de moins que l 'année 
p récédente . D e tels n iveaux para issa ien t suf f isamment prudents, compte tenu à la fois 
d e s e x i g e n c e s d 'une a m o r c e de re lance de l 'économie, du taux d'inflation et d e s taux 
d' intérêt qu'i l sembla i t a lors ra isonnab le de prévoir. 

O n s 'es t év i demmen t gaussé de tels chiffres ; leur ampleur paraissai t d ispropor t ionnée. 
L e s i m a g e s étaient fortes. E l les étaient auss i exagérées. Sur une b a s e comparab le , le 
déficit québéco is prévu était de 206 $ par habitant, a lors qu 'au Man i toba on prévoyai t 
218 $ par habitant, 2 9 5 $ au Nouveau -B runsw i ck et 508 $ en Nouvel le-Écosse. O n 
pouvai t , s a n s doute , souteni r que l 'Ontario, par habitant, avait un déficit de la moit ié du 
Québec , et que les trois p rov inces à l 'Ouest du Man i toba avaient d e s surp lus ; ma is en fin 
de compte , il n'y avait a u c u n e ra ison part icul ière de s ' imaginer que le Québec occupai t 
une n iche à part. 

C e s es t imat ions de défici ts et de beso ins f inanciers nets sembla ient donc ra isonnab les 
en mars . S a n s doute, a u s s i , au cours d e s mois qui suivirent, commença- t -on à réviser 
ve rs le haut les recet tes pu isque l 'économie manifestait la v igueur qu 'on a déjà indiquée. 
M a i s en m ê m e temps , la h a u s s e préci tée d e s taux d' intérêt canad iens et l 'accélération de 
l'inflation révélaient que le déficit allait néanmoins s'accroître. 

Ap rès le mo is de sep tembre , la si tuat ion emp i ra souda inement . L a récession c o m m e n ç a 
à ralentir la c r o i s s a n c e d e s revenus , pendant que les cha rges addi t ionnel les d' intérêt et 
d 'augmenta t ion d e s prix s 'accumula ien t . E n même temps, il appara issa i t que du mill iard 
de dol lars prévu de c o m p r e s s i o n s budgéta i res près de 200 000 000 $ ne seraient pas 
réal isés. 

D a n s c e s cond i t ions, les project ions de déficit et de beso ins f inanciers augmenta ient 
d 'env i ron 4 0 0 000 000 $. O n serait sorti de la z o n e de prudence. À peu près en m ê m e 
temps, le gouve rnemen t fédéral confirmait, à l 'occas ion du D iscours sur le budget du 
ministre fédéra l d e s F i n a n c e s , qu'il avait l'intention d'opérer des coupures importantes 
d a n s les transferts aux p rov inces , affectant sér ieusement le Québec, et en particulier 
pour l 'année 1982 -1983 . 

Le gouve rnemen t du Québec ne devait pas prendre de r isques. Un budget supp lémenta i 
re fut d o n c présenté qui doublai t la taxe sur l ' essence , retirait au premier janvier 1982 la 
réduct ion de l ' impôt sur le revenu déjà annoncée et normalisait la taxe sur la bière d a n s 
d ivers é tab l i ssements . 

S u r cette nouve l le b a s e , le déficit était ramené à 3 040 000 000 $ et les beso ins f inanciers 
nets à 2 175 000 000 $. L a ponct ion d ' impôt addit ionnel le était cruel le mais inévi table. 
E l le s ' inscr ivai t d a n s une cu r ieuse conjoncture psycho log ique où , de toutes parts, l'on 
trouvait le déficit trop é levé, l'on s'élevait contre les compress ions de dépenses et l'on 
dénonça i t les impôts c o m m e étant trop lourds. L a décis ion pour équil ibrer les comptes fut 
d 'augmente r les taxes . 

A u bout du compte , les es t imat ions prél iminaires dont nous d i sposons indiquent que le 
déficit budgéta i re s e r a inférieur d 'env i ron 70 000 000 $ à celui prévu en mars 1981. Pa r 
a i l leurs, les b e s o i n s f inanc iers nets seront de l'ordre de 2 150 000 000 $, 165 000 000 $ 
de mo ins qu 'en 1980 -1981 , ma is 160 000 000 $ de plus que prévu il y a un an . E n dépit 
d e s a léas que l'on a c o n n u s tout le long de l 'année, les règles de p rudence que l'on 
s'était f ixées ont f ina lement préva lu . Le tab leau ci-contre résume les équi l ibres f inanciers 
tels que prévus en mars 1981 , en novembre de la m ê m e année et au 31 mars 1982. 
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É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
SOMMAIRE 
(en millions de dollars) 

1981-1982 
Discours sur noncé 
le budget du budgétaire du Résultats 

1980-1981 1981-03-10 1981-11-17 préliminaires 

Opéra t ions budgéta i res 
R e v e n u s budgéta i res + 1 4 6 8 1 , 4 + 17 050 + 17 430 + 17 478 
Dépenses budgéta i res - 17 558,8 - 20 020 - 20 470 - 20 375 

Déficit - 2 877,4 - 2 970 - 3 040 - 2 897 

Opérat ions non budgéta i res 
P l a c e m e n t s , prêts 
et a v a n c e s - 63,2 - 115 - 130 - 96 
C o m p t e d e s rég imes 
de retraite + 822,3 + 1 005 + 1 055 + 1 012 
Aut res c o m p t e s - 197,3 + 90 - 60 - 168 

S o l d e + 561,8 + 980 + 865 + 748 

Besoins financiers nets - 2 315,6 - 1 990 - 2 175 - 2 149 

Financement 
Var ia t ion de l ' enca isse - 456,1 — + 175 + 207 
N o u v e a u x emprun ts + 3 352.9 + 2 740 + 2 975 + 2 952 
M o i n s : r embou rsemen ts 
d 'emprunts - 581,2 - 750 - 975 - 1 010 

Total + 2 315,6 + 1 990 + 2 175 + 2 149 

N.B.: Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 

S i l 'évolut ion d e s défici ts que ce tab leau révèle est marquée par une remarquab le 
stabi l i té et si l'on peut cons idérer qu 'à cet égard les objectifs ont été réal isés, on constate 
que les c o m p o s a n t e s de c e s équi l ibres f inanciers ont prod ig ieusement f luctué. O n a 
indiqué p récédemmen t les c a u s e s pr inc ipales de l 'augmentat ion des dépenses . Du côté 
d e s revenus , outre les augmenta t ions de taxes annoncées en novembre dernier, on note 
éga lement d e s m o u v e m e n t s nombreux et d 'une forte ampleur au titre de d iverses 
recet tes. L' impôt sur les corporat ions aura rapporté 145 000 000 $ de plus que prévu. 
C e l a au ra p lus que compensé les chutes de recettes au titre de la taxe de vente et d e s 
r i chesses nature l les, ent ièrement concent rées dans les derniers mois de l 'année et 
ref létant d i rec tement l 'ampleur de la récession. L' impôt sur les revenus a rapporté à peu 
près c e qui était p révu. 

U n vér i table e f fondrement s 'est produit, affectant les d iv idendes at tendus d e s sociétés 
d ' É t a t et s i n g u l i è r e m e n t c e u x d ' H y d r o - Q u é b e c . O n a t tenda i t d e ce t te s o c i é t é 
150 000 000 $. O n en a reçu f inalement 7 000 000 $. Cer tes la Loi 16, dans s a formula
tion déf ini t ive, venai t limiter que lque peu le d iv idende qu 'on pouvait attendre de cette 
société, ma is surtout, a ins i qu 'on l'a indiqué p récédemment , le haut n iveau d e s taux 
d' intérêt a p rovoqué une révision majeure des profits de la société. En outre, la récession 
a coupé en deux le rythme d 'expans ion des ventes , ce qui a auss i réduit le n iveau des 
profits. 

U n e révis ion tardive d e s transferts fédéraux au Québec, dernier éclat des a r rangements 
f iscaux qui sont venus à terme et que le gouvernement fédéral , c o m m e on le verra, a 
refusé de renouveler , ajoute plus de 300 000 000 $ aux recettes prévues. 
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O n dev ine à t ravers une telle nomenc la tu re de pos tes , à quel point sont fragi les d e s 
équi l ibres qui a p p a r e m m e n t ont été respectés grâce aux mesu res énerg iques de n o v e m 
bre, ma is a u s s i , en ra ison d 'évolut ions qui auraient bien pu se présenter autrement. 

O n termine donc l 'année à l ' intérieur d e s objecti fs que l'on s'était f ixés, mais avec une 
vér i table appréhens ion de l 'avenir. L e s dépenses , en dépit des compress i ons qui ont 
déf rayé toutes les manche t tes , ont augmen té néanmoins de 16 pour cent en 1981-1982, 
ce qui reste b e a u c o u p trop. L e s project ions de revenus faites à que lques repr ises depu is 
c inq mo is révèlent q u e la récess ion mord de plus en plus sur le rendement d e s d ivers 
impôts et taxes . L e s nouveaux a r rangements f iscaux entre le gouvernement fédéral et 
les p rov inces conf i rment qu 'en 1982- 1983, le gouvernement du Québec recevra plu
s ieurs cen ta ines d e mi l l ions de dol lars de moins que ce que les ar rangements f iscaux 
v e n u s à échéance le 31 mars dernier auraient produit. L a situation atteinte en 1981-1982 
peut d o n c être remise comp lè tement en quest ion. Enf in, le n iveau des impôts s 'est 
fo rcément acc ru au Québec , a lors que la récession suggérerai t que l'on su ive le chemin 
inverse . À tous égards , il faut donc , a lors que l'on aborde 1982-1983, réexaminer la 
p rob lémat ique d e s f i nances pub l iques du Québec, s e s tendances fondamenta les et s a 
structure. C o m m e n ç o n s par l 'examen d e s nouveaux ar rangements f iscaux tels qu'établ is 
par la récente législat ion fédéra le. 

Les nouveaux arrangements fiscaux 1982-1987 
Le gouve rnemen t du Québec reçoit actuel lement environ le quart de s e s ressou rces du 
gouve rnemen t fédéra l . Il s 'agit donc d 'une source de f inancement considérable, la 
deux ième e n impor tance, après l ' impôt sur le revenu. C e s transferts sont composés de 
quat re é léments : la péréquat ion , le f inancement des p rog rammes établ is, la contr ibution 
au p rog ramme de bien-être soc ia l et les ententes auxi l ia ires. 

L a péréquat ion , d a n s s o n pr inc ipe, est dest inée à faire en sorte que les gouvernements 
d e s p rov inces pu issent assu re r un n iveau de se rv i ces publ ics équivalant à la moyenne 
c a n a d i e n n e . L e s p r o g r a m m e s établ is sont essent ie l lement les se rv ices de santé et 
l ' ense ignement pos t - seconda i re qui donnent lieu à une contribution f inancière payée par 
le gouve rnemen t fédéral d i rectement aux gouvernements d e s prov inces. Le p rogramme 
de transferts pour le b ien-être soc ia l a trait à une contribution de 50 pour cent d e s 
dépenses à c e titre. Enf in , les ententes auxi l ia i res couvrent une foule de p rog rammes où 
fédéral et p rov inces contr ibuent d a n s d e s proport ions var iab les, mais habi tuel lement du 
genre moi t ié — moit ié ou 60 pour cent — 40 pour cent. C e s ententes visent auss i b ien 
d e s p r o g r a m m e s de déve loppement industriel ou de tour isme, que le coût du b i l inguisme. 

C e sont vra iment les deux premiers é léments qui sont à la fois les plus coûteux pour le 
gouve rnemen t fédéral et ceux qu'i l est tenté le plus souvent de remettre en quest ion. O n 
avait eu un remarquab le e x e m p l e à l 'occas ion du renouvel lement des a r rangements 
f i scaux à la fin de 1976. 

E n s o m m e , disait a lors le gouvernement d 'Ot tawa, les prov inces peuvent dans les 
sec teu rs de l 'éducat ion et de la santé, conc lure des convent ions col lect ives, donc 
déterminer d e s coûts dont les autor i tés fédérales doivent, en vertu des ententes, défrayer 
au tomat iquement la moi t ié s a n s avoir que lque contrôle que ce soit sur les négociat ions. 
C e l a n'est p a s ra isonnab le . Et ef fect ivement, ce ne l'était pas. Le gouvernement fédéral 
d e m a n d a donc que l'on accep te de limiter la progress ion de s e s pa iements chaque 
année à p a s p lus que ce l le de la product ion nat ionale. L 'argument tenait même si la 
formule f inale fut indûment restrict ive à l 'égard des prov inces. 

Il faut reconnaî t re , en outre, que depu is la m ise en p lace des ar rangements de 1977, le 
gouve rnemen t fédéra l a uti l isé à la fois d e s changemen ts dans s e s lois et d e s modi f ica-
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t ions d a n s s e s règ lements , pour modérer la c ro i ssance de s e s transferts. A l 'occas ion de 
c e s opérat ions, le gouve rnemen t de Québec aura été invar iablement la c ib le la plus 
touchée. 

Q u ' o n en juge par que lques e x e m p l e s . E n 1980, le gouvernement d 'Ot tawa exclut du 
ca lcu l de la péréquat ion les revenus provenant d e s c e s s i o n s de c o n c e s s i o n s pétrol ières 
et gaz ières. C e l a coûtera 4 2 5 000 000 $ aux prov inces jusqu 'au 31 mars dernier, dont 66 
pour cent portés par le Québec . 

De m ê m e le gouve rnemen t fédéral a-t-il p lafonné en 1979 s a contribution au p rog ramme 
de b i l ingu isme en éducat ion ; c e l a représentai t une perte f inancière pour l 'ensemble d e s 
p rov inces de 218 000 0 0 0 $ dont 134 000 0 0 0 $ , soit 61 pour cent du total, étaient 
assumés par le Québec . 

A u contra i re, d a n s d 'aut res o c c a s i o n s , le gouvernement fédéral s 'est toujours refusé à 
faire que lque modi f icat ion que c e soit dans d e s c i r cons tances où le s imple bon s e n s 
l'aurait amp lemen t just i f ié. L a quest ion de savoi r quel le est la populat ion exac te du 
Québec en est l 'exemple le plus frappant. À la suite du recensement de 1976, le 
Stat is t ic ien du C a n a d a cons ta te qu'il y a eu sous-dénombrement de la populat ion d a n s 
cer ta ines p rov inces et publ ie les chiffres corr igés. Aux fins de la péréquat ion et d e s 
p r o g r a m m e s établ is , c e l a voudrai t dire que les pa iements fédéraux aux prov inces 
augmentera ien t de 619 000 000 $. L a part du Québec est de 80 pour cent de cette 
s o m m e . Nul le part au C a n a d a , le sous -dénombrement n'a été auss i é levé, à c a u s e en 
part icul ier de la proport ion é levée de locatai res, plus difficiles à recenser cor rectement 
que les propr iéta i res. Le gouvernement fédéral refuse de reconnaître les chiffres de 
populat ion établ is par s e s propres se rv i ces . 

E n tout c a s , on pourrait multipl ier de tels exemp les où depu is c inq ans , le gouvernement 
fédéral a rogné sur les transferts payab les aux prov inces et où invar iablement le Québec 
a été la prov ince la p lus touchée. S i au cours de la pér iode des acco rds f iscaux 1977-
1982, les transferts f inanc iers du gouvernement fédéral avaient progressé au m ê m e 
rythme que le produit nat ional brut, le gouvernement de Québec aurait reçu près de un 
mil l iard de dol lars de plus de c e s transferts dont plus de 350 000 000 $ pour la seu le 
année 1981 -1982 . 

Et nous ar r ivons a lors au renouve l lement pour c inq autres années des a r rangements 
f iscaux. O n t rouvera, en a n n e x e au présent D iscours , une descr ipt ion de c e s nouveaux 
a r rangemen ts et de leurs conséquences f inancières. Il est apparu c la i rement dès le 
départ que l'objectif à la fois fondamenta l et s imple du gouvernement fédéral consista i t , 
d 'une part, à rédui re à près de zéro la p rogress ion des transferts au titre de la 
péréquat ion et d e s p r o g r a m m e s établ is pour l 'année 1982-1983. D'autre part, pour les 
quatre années su ivan tes , il s 'ag issa i t de limiter la c ro i ssance de la péréquat ion à partir de 
cr i tères qui n'ont p lus de rapport avec les beso ins des prov inces bénéf ic iaires en terme 
de se rv i ces pub l ics , ma is qui reflètent plutôt ce que le gouvernement fédéral est prêt à 
verser . 

L e s c o u p e s opérées sont rad ica les . L a compensa t i on qui avait été accordée depu is 
1977, à la sui te de l 'abolit ion de la garant ie de recettes f isca les , est retirée. C e l a en lève 
aux p rov inces pour la seu le année f isca le 1982-1983 , la s o m m e de 940 000 000 $, dont 
215 000 000 $ au Québec . 

E n s e c o n d l ieu, la formule de péréquat ion est modi f iée. O n fera grâce ici des d i scuss ions 
byzan t ines qui ont entouré le débat à ce sujet, pour ne s'attarder qu 'aux résultats. Ils sont 
cons idérab lement mo ins généreux que l 'ancienne formule, et surtout, c o m m e on vient de 
le s ignaler , ils sont s o u m i s à un plafond rigide, ce qui n'était pas le c a s p récédemment . 

L a c o m b i n a i s o n de c e s deux nouve l les formules produisait , en novembre et décembre 
dernier le résultat suivant : l ' ensemble d e s transferts f inanciers du gouvernement fédéral 
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aux p rov inces n 'augmentera ient en 1982-1983 que de un pour cent. Quant au gouverne
ment d e Québec , les transferts qui lui sera ient faits, tomberaient de 2,5 pour cent. Q u a n d 
le taux d' inf lat ion est ce qu'i l est, une telle ponct ion ne pouvait que provoquer une cr ise 
f inancière, non p a s te l lement d a n s les prov inces les plus r iches, mais en particulier c h e z 
ce l les qui étaient bénéf ic ia i res de péréquat ion. Autant le C o n s e i l économique du C a n a d a 
que le G r o u p e par lementa i re fédéral chargé d 'examiner la quest ion dénoncèrent le 
projet. L e gouve rnemen t fédéra l , à toutes fins prat iques, réduisait son déficit en en 
refilant une partie aux p rov inces . 

D e u x p rov inces étaient par t icu l ièrement atteintes : le Man i toba et le Québec. U n e formule 
de pa iemen ts t ransi to i res fut rap idement t rouvée pour le Man i toba . A u Québec, on 
ca lcu la i t q u e pour la s e u l e année 1982 -1983 , les nouve l les formules donnera ient 
675 0 0 0 000 $ de mo ins que les anc iennes . L a s o m m e est g igantesque. D a n s l 'optique 
de ce qui a été exp r imé au sujet de l 'année 1981-1982, on voit immédia tement l ' impasse 
ainsi c réée , et il n'y a p a s de ra isons de croire qu 'à Ot tawa on ne le s a c h e pas auss i . Il 
s 'ag issa i t b ien d 'une tentat ive dél ibérée, à l 'occas ion d 'une compress ion généra le d e s 
transferts f inanc iers aux p rov inces , de déstabi l iser les f inances publ iques du Québec. 

A lo rs que tout c e l a était d iscuté entre les ministres des F inances , il se produisit une sorte 
de coup de théât re : les résultats prél iminaires du recensement de 1981 furent publ iés. Ils 
révélaient , entre aut res c h o s e s , que la part du Québec dans la populat ion du C a n a d a 
était p lus é levée que ce l le qu i , jusque- là , avait été uti l isée dans les ca lcu ls . À l 'opposé, 
ce l le d e s p rov inces mar i t imes était p lus faible que prévu. L e s effets du recensement sur 
les pa iemen ts de péréquat ion étaient cons idérables. Pour le comprendre , il faut savoi r 
qu 'au cou rs de l 'année qui suit le recensement , dans ce cas -c i l 'année f iscale 1982-1983 , 
le gouve rnemen t fédéra l paie les a jus tements de l 'année en cours et des deux années 
p récédentes , à ceux dont la populat ion est supér ieure à ce qui était prévu, et se fait 
rembourse r par ce l l es dont la populat ion est inférieure. 

E n s o m m e le Québec pouvait recevoir 300 000 0 0 0 $ à ce titre en 1982-1983 , et à 
l 'opposé les f i nances pub l iques d e s prov inces mari t imes seraient m ises en péri l . Le 
grand jeu commença i t à s 'ef fondrer. Devant cette si tuat ion, l 'ensemble des prov inces , 
Québec compr i s , fo rmulèrent une proposi t ion conjointe à l'effet de prolonger d'un an les 
fo rmu les a lors en v igueur en acceptan t que la contr ibution fédérale soit p la fonnée. O n 
demanda i t au gouve rnemen t fédéral de consent i r à indexer au coût de la vie, s a n s p lus, 
s e s pa iemen ts de transfert pour la procha ine année en attendant de trouver une 
mei l leure formule qui pourrait rallier l 'ensemble des intervenants. C e l a représentai t quand 
m ê m e une économie importante pour le gouvernement fédéral tout en assurant aux 
p rov inces un n iveau plus réal iste de transferts f inanciers. Pouvai t -on avoir une posit ion 
p lus ra i sonnab le ? L a réact ion du gouvernement fédéral fut auss i habi le que rapide. L a 
formule suggérée pour la péréquat ion fut modi f iée à nouveau , le Premier ministre du 
C a n a d a annonçan t qu'i l serai t prêt à ajouter un mill iard sur c inq ans pour amél iorer la 
f o rmu le . U n e fo is l 'offre d é p o s é e , on s e rendit comp te qu 'e l le ne coûtera i t que 
77 000 000 $ au gouve rnemen t fédéra l , ma is en coûterai t par ai l leurs 262 000 000 $ au 
Québec et que tout c e l a était envoyé dans les prov inces mari t imes. De cette façon, on 
enlevai t davan tage d 'argent au Québec et on en fournissait davantage aux prov inces 
mar i t imes. Enf in , le gouve rnemen t fédéral qui n'avait jamais voulu accepter le pr incipe du 
s o u s - d é n o m b r e m e n t pour le Québec , a c c e p t a volont iers que la surest imat ion du nombre 
d 'habi tants d a n s les p rov inces mar i t imes pouvait créer un prob lème et annu la s im
p lement leur dette. 

L 'opérat ion était te rminée, et on pouvai t à Ot tawa éprouver la sat isfact ion du travail bien 
fait. S a n s doute avai t -on déstabi l isé les f inances du Québec à un point tel que les 
pa iemen ts t ransi to i res prévus pour le Man i toba devaient auss i être appl iqués au Québec. 
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C o m m e ils ne s 'app l iqueront au Québec que la première année, c 'est un faible prix à 
payer pour avoir à réal iser l 'essent ie l d e s objecti fs. 

Le sco re final — si l'on me permet d'uti l iser cette express ion sport ive — est le suivant : 
l ' ensemble d e s modi f icat ions appor tées par le gouvernement fédéral aux a r rangements 
f i scaux de 1977 fait perdre au Québec , en 1982-1983 , 530 000 000 $ (compte tenu d e s 
a u g m e n t a t i o n s f a i s a n t s u i t e a u r e c e n s e m e n t ) . A u tota l l e s p r o v i n c e s p e r d e n t 
1 260 000 000 $. Le Québec perd donc 42 pour cent de ce que perdent l 'ensemble d e s 
p rov inces . L a perte au Québec est de 82 $ par habitant, c h e z les autres prov inces 
bénéf ic ia i res de péréquat ion , c 'est-à-dire les mar i t imes et le Man i toba , la perte est de 
32 $ par habitant, et d a n s les p rov inces dîtes r iches, c 'est-à-dire l 'Ontario, la S a s k a t c h e -
w a n , l 'Alberta et la Co lomb ie -Br i t ann ique , la perte est de 42 $ par habitant. C e s trois 
chiffres d isent tout. L' intention et le résultat sont t ransparents . C e qui s 'est produit sur le 
p lan const i tut ionnel apparaî t sur le p lan f inancier. Le Québec perd deux fois plus par tête 
que perdent les p rov inces les plus r iches et dans certain c a s , les moins taxées. 

O n comprend ra , s a n s pe ine, d a n s quel cu l -de -sac cette coupe de revenus nous p lace. 
Déjà, l'an dernier, il a fallu augmente r les impôts parce que le déficit menaçai t d ' augmen 
ter de 400 000 000 $. E n 1982-1983 , c 'est une s o m m e bien supér ieure que le gouverne
ment fédéral nous en lèvera m ê m e si à c a u s e de l'effet favorable du recensemen t de 
1981 sur les es t imat ions de populat ion, les revenus provenant de transferts fédéraux 
augmenteron t de 7,5 pour cent. L 'année su ivante, cependant , les a justements dûs à la 
populat ion d ispara issen t , et on prévoit a lors que les transferts fédéraux n 'augmenteront 
que de 2 pour cent. 

II faut maintenant si tuer cette perte dans le contexte général de la prob lémat ique d e s 
f i nances pub l iques québéco ises . 

La problématique des finances publiques 

Pour la première fois, le gouvernement a rendu publ ic au S o m m e t économique de 
Québec d e s données relat ives aux f inances publ iques à partir d 'une projection de trois 
ans . C e l a permet de mieux comprend re les or ientat ions qui sont pr ises, d 'en voir les 
conséquences , et il faut le reconnaî t re, d'éviter les extrapolat ions parfois ex t ravagantes 
qui ont c i rculé depu is que lque temps et qui gênent plus qu 'e l les n'aident le débat 
budgéta i re . Il y a év idemment un r isque considérable à rendre publ iques de tel les 
project ions gouve rnemen ta les . L 'année 1981 a trop bien démont ré à quel point il est 
difficile de procéder , m ê m e à six mois d' interval le, à des prévis ions économiques 
cor rec tes , pour que l'on s e f a s s e que lque i l lusion sur l 'exacti tude de project ions à trois 
ans . E l l es s 'appu ient fo rcément sur d e s hypothèses de c ro i ssance économique , d' inf la
tion et de taux d' intérêt, qui ont une inf luence considérable sur les résultats. D'autre part, 
e l les s 'appu ient sur une autre hypothèse fondamenta le , à savoi r que les lois f i sca les , les 
p r o g r a m m e s de dépenses , et les projets adoptés par le gouvernement se maint iendront 
s a n s changemen t , j usqu 'à la fin de la pér iode. 

À partir d e s données présentées au S o m m e t économique de Québec, on constatai t que, 
si on ne changea i t rien par rapport à ce qui a été fait au cours de l 'année écoulée, si on 
se contentait , en s o m m e , d 'une s imp le projection mécan ique des taux d ' impôts actue ls , 
d e s nouveaux a r rangements f iscaux, des compress i ons de dépenses déjà déc idées, et 
d e s p r o g r a m m e s de dépenses existants, en 1982-1983, le déficit budgétai re passera i t à 
3 700 000 000 $, contre mo ins de trois mil l iards de dol lars pour l 'année écoulée. U n e 
di f férence p resque auss i importante appara issa i t pour ce qui a trait aux beso ins f inan
c iers nets. A u cou rs d e s deux années qui suivaient , cependant , le déficit devait décroî t re, 
si b ien que la t ro is ième année , soit 1984-1985 , les beso ins f inanciers nets tomberaient 
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s o u s le n iveau d e s deux mi l l iards, ce qui est nettement mieux. C o m p t e tenu de l'inflation, 
c e montant représente un po ids relatif de 40 pour cent inférieur à celui d e s beso ins 
f inanc iers nets de 1 9 8 0 - 1 9 8 1 , c 'est-à-dire une amél iorat ion appréciable. 

Q u e l q u e s s e m a i n e s après le S o m m e t de Québec, une révision de la situation écono
mique faisai t apparaî t re une nouvel le détér iorat ion des recettes d' impôt en 1982, si b ien 
que pour l 'année en cou rs le déficit projeté passai t à 3 900 000 000 $ et les beso ins 
f inanc iers nets à 2 900 0 0 0 000 $. 

L a s i tuat ion de 1982 -1983 apparaî t d o n c c o m m e très sér ieuse, m ê m e si graduel lement , 
par la sui te, el le tend à s 'amél iorer. 

U n e telle amél iora t ion est, cependan t , en partie i l lusoire. E l le s 'appuie , en effet, sur deux 
cond i t ions . L a première a trait au fa rdeau f iscal d e s Québéco is , la s e c o n d e à la marge de 
m a n o e u v r e du gouvernemen t . 

Il est poss ib le , a v e c les données dont nous d i sposons , de voir l 'évolution du fardeau 
f iscal au cou rs d e s dern ières années et de voir éga lement , au-delà d e s m e s u r e s 
annoncées c e soir , c e que nous réserve l 'avenir. D a n s les project ions m ises au point, le 
seu l c h a n g e m e n t appor té à la structure actuel le a trait à l ' indexation annuel le de 7,5 pour 
cent d e s exemp t i ons pe rsonne l l es . S i pour cette pér iode, on compare le fardeau f iscal 
d e s Québéco i s par rapport à celui des Ontar iens , on peut dégager les constatat ions 
su i van tes . 

D 'abord , la taxat ion est maintenant plus lourde sur les entrepr ises du secteur publ ic 
québéco is par rapport à ce l le de l 'Ontario, notre gouvernement ayant décidé de taxer les 
en t repr ises d'État de la m ê m e façon que les ent repr ises pr ivées. Il n'y avait pas de ra ison 
que c e s soc iétés ne soient pas s o u m i s e s aux mêmes règles du jeu. 

Quan t aux autres cont r ibuab les , soit les part icul iers et les entrepr ises pr ivées, leur 
fa rdeau f iscal dépassa i t ce lu i d e s Onta r iens d 'environ 13,5 pour cent lorsque le présent 
gouve rnemen t est arr ivé au pouvoir . 

Après les efforts que l'on connaî t pour réduire cet écart, nous ét ions tombés à 7,6 pour 
cent en 1979 et m ê m e à 7,3 pour cent en 1980, soit près de la moit ié de ce qu'il était. 
M a i s , nous a v o n s perdu le terrain gagné et en 1982, l'écart remonte à 14,4 pour cent. S i 
rien n'est fait au cours d e s p rocha ines années , cet écart pourrait demeurer à ce n iveau et 
peut-êt re s 'accroî t re légèrement . 

S a n s doute , faut-il appor ter d e s dist inct ions entre les c o m p o s a n t e s de c e s chiffres. Le 
fa rdeau f iscal d e s part icul iers était en 1977 près de 20 pour cent a u - d e s s u s de celui d e s 
Onta r iens . N o u s a v o n s réduit cet écart à moins de 10 pour cent en 1981. Il remonte 
toutefois à 14 pour cent envi ron en 1982 et serait suscept ib le , si nous la issons al ler les 
t e n d a n c e s ac tue l les , d 'atteindre 17 pour cent d'ici deux ans . 

D a n s le c a s d e s en t repr ises pr ivées, il n'y avait pas d'écart il y a c inq ans . Sui te à la 
ré forme de la f iscal i té d e s ent repr ises, un écart de près de 9 pour cent apparaît en 1981. 
Le budget récent de l 'Ontario, s'il augmen te nettement les taxes payab les par les 
part icul iers, réduit tempora i rement les impôts payab les par les compagn ies , si b ien, que 
l 'écart v a atteindre 15 pour cent en I982, pour ensui te revenir aux envi rons de 10 pour 
cent. 

Il n'en reste p a s mo ins que l 'amél iorat ion de la situation budgétaire prévue pour les deux 
p rocha ines années est donc , pour une bonne part, due à ce que le fardeau f iscal 
demeurera i t enco re t rès lourd par rapport à celui de l 'Ontario. Il n'y a pas là de quoi 
pavo ise r . 
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C e r t e s d a n s la m e s u r e où la populat ion et les entrepr ises sont plus r iches en Ontar io 
qu 'au Québec , un écart de fa rdeau f iscal entre c e s deux prov inces est toujours suscep t i 
ble de s e p rodu i re ; en effet, pour retirer d e s revenus ident iques à l 'Ontario, il faut au 
Québec imposer à un taux plus élevé sur une assiet te f iscale plus petite. 

Il reste cependan t que le gouvernement actuel a toujours eu c o m m e objectif prioritaire de 
réduire le fa rdeau f iscal d e s Québéco is . Ce t objectif demeu re même si les diff icultés 
économiques et les coupu res d a n s les transferts du gouvernement fédéral nous obl igent 
à agrandi r un écart que nous av ions refermé. 

R e v e n o n s a lors à l 'année qui est c o m m e n c é e et pour laquel le le déficit, si rien n'est fait, 
atteindrait 3 900 000 000 $. 

Cer ta ins diront, s a n s doute, que l'on vient de noircir indûment la situation. Il y a deux ans , 
le déficit budgéta i re était dé jà de trois mil l iards de dol lars. Depu is les prix ont augmenté 
de 25 pour cent. U n déficit cette année de 3 750 000 000 $ aurait le m ê m e poids relatif 
que celu i d'il y a deux ans . Q u e l q u e s a justements dans les impôts ou dans les dépenses 
sera ient donc suf f isants pour f iceler les comptes . 

L a tentation est év idemment forte de procéder a ins i . Après tout, quand les dépenses 
dépassent vingt-trois mi l l iards de dol lars, et que les revenus approchent vingt mil l iards de 
dol lars, pourquoi s e souc ie r de que lques cen ta ines de mil l ions de plus ou de moins . 
D'autant plus qu 'après tout, en ple ine récession, il est normal que les gouvernements 
cherchen t à favor iser l 'augmentat ion de la d e m a n d e . 

Il ex is te , cependan t , pour un gouvernement enco re provincial , une contrainte d'un autre 
ordre et qui ne nous permet pas de nous engage r d a n s une parei l le v o i e : c 'est 
l 'adéquat ion entre les inves t i ssements et les emprunts . Un gouvernement central n'a pas 
ce genre de contrainte. Le gouvernement fédéral canad ien peut lui, emprunter mass i ve 
ment pour, se lon l 'express ion consacrée , payer l 'épicerie. C e l a paraît, et est, en fait, 
parfa i tement accep tab le . D isposant , à l 'occas ion de s e s emprunts, de l 'aide d 'une 
banque centra le qui , en tout temps , lui permettra de p lacer s a dette s a n s douleur, un 
pays indépendant n 'a p a s à se souc ie r de savoi r s'il emprunte pour investir ou pour payer 
d e s sa la i res . Il suit une poli t ique économique qui, part icul ièrement en temps de réces
s ion , l 'amène à souteni r l 'économie. S a n s doute des déficits trop cop ieux accélèrent- i ls 
l ' inflation, ma is le gouve rnemen t en quest ion a a lors à établir un arbitrage entre le 
c h ô m a g e et l'inflation qu'i l est d isposé à tolérer. 

Il n'en est p a s de m ê m e d'un gouvernement qui n'a aucun accès à une banque centra le. 
L e s marchés f inanc iers s 'at tendent normalement à ce qu 'un tel gouvernement emprunte 
pour f inancer , non p a s l 'épicerie ou les sa la i res , ma is des inves t issements durab les . 
S a n s doute comprendra- t -on que d a n s le déficit d'un tel gouvernement , l'on t ienne 
compte de subven t ions payées pour f inancer les inves t issements de municipal i tés et de 
c o m m i s s i o n s sco la i res . De m ê m e , i n c l u r a - t - o n les inves t issements des sociétés d'État 
d a n s le b i lan. 

L o r s q u e nous s o m m e s arr ivés au pouvoir en 1976, les emprunts du sec teur publ ic 
québéco is dépassa ien t de 2 pour cent le n iveau d e s inves t issements . A u cours d e s trois 
années qui suivirent, on réussit à faire en sorte que le n iveau des emprunts ne dépasse 
p a s f ina lement 72 pour cent d e s inves t i ssements . Il fallait permettre à nouveau aux 
marchés f inanc iers de souff ler un peu. E n 1980, il appara issa i t c la i rement que l'on 
retournait à une égal i té d e s emprunts et des inves t issements . En fait, à la suite d 'une 
révis ion d e s stat is t iques, on s e rendit compte que les premiers dépassaient les s e c o n d s 
de 9 pour cen t ; la cote d'alerte était atteinte. En 1981, il semb le bien qu 'à 2 pour cent 
près l 'équil ibre soit réal isé. 
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Tout c e l a ind ique, cependan t , qu 'en 1982, il n'y a guère de marge. S a n s doute dira-t-on 
q u e le sec teu r publ ic devrait investir davan tage . C e l a est plus faci lement dit que fait. À 
c a u s e de s e s surp lus d'électr ic i té, Hydro-Québec n'est pas pressée d'accélérer s e s 
i nves t i ssemen ts . Et le voudrai t -e l le que les effets ne se feraient pas sentir cette année. 
A i l leurs d a n s le sec teu r publ ic, il faudrait réduire les dépenses courantes pour augmenter 
les i nves t i ssemen ts , c 'est-à-dire accélérer et accentuer les compress ions . 

Tout c e l a a m è n e à conc lu re qu 'un déficit de trois mil l iards de dol lars et d e s beso ins 
f inanc iers nets de deux mil l iards de dol lars doivent être maintenus en 1982-1983. O n 
peut b ien dépasser légèrement c e s n iveaux et se p lacer aux mêmes niveaux que l'an 
dernier , c o m p t e tenu de la si tuat ion économique ; cependant , il faut éviter d'al ler p lus loin. 
Il apparaî t a ins i q u e le déficit appréhendé est d 'au moins 700 000 000 $ de plus que ce 
qu'i l serai t prudent de réaliser. 

Enf in , force est de consta ter que l 'améliorat ion prévue en 1983-1984 est bien faible, et 
que tout retard à la repr ise économique , ne ferait qu 'en empirer les perspect ives . Il nous 
faut a lors exam ine r deux autres possibi l i tés, c 'est-à-dire d e s compress i ons addi t ionnel les 
d a n s les dépenses autres que sa la r ia les , et d e s changemen ts à apporter aux conven 
t ions co l lec t ives du sec teur publ ic. S a n s doute de ce côté peut-on trouver encore un 
certa in c h e m i n à faire avant d 'avoi r à revenir sur l 'arme ultime, si l'on peut s 'expr imer 
a ins i , que représentent de nouve l les augmenta t ions d' impôt. 

L e s c o m p r e s s i o n s budgéta i res c o m m e n c é e s en 1981 s e poursuivent cette année, à un 
rythme c e p e n d a n t un peu réduit. Il faut dire que le prob lème se compl ique, en ce s e n s 
que , c o m m e le prés ident du C o n s e i l du Trésor a eu l 'occas ion de l 'expliquer au S o m m e t 
économ ique de Québec , 52 pour cent des dépenses gouvernementa les se composen t 
de sa la i res . Le se rv i ce de la dette, lui, en représente 11 pour cent. L e s c o m p r e s s i o n s qui 
ne sont pas sa la r ia les , s e trouvent d o n c concent rées sur moins de 40 pour cent d e s 
dépenses totales. 

S a n s doute, à l ' intérieur d e s convent ions col lect ives ex is tantes, peut-on réduire les 
effectifs, ma is d a n s le c a s de cer ta ines convent ions col lect ives majeures c o m m e cel le 
d e s ense ignan ts , la déterminat ion d e s effectifs fait partie intégrante des convent ions 
co l lec t ives . D a n s le c a s d 'autres convent ions , la reconna i ssance des droits d 'anc ienneté 
rend les c o m p r e s s i o n s d'effectifs s ingul ièrement mala isées, ainsi qu 'on l 'expl ique plus 
loin. C e l a ne veut p a s dire que le mouvement des compress ions ne doit pas s e 
poursu iv re , ou enco re que la product iv i té ne peut être encore amél iorée à l' intérieur d e s 
règles ex is tan tes , ma is s imp lement qu 'au fur et à mesure que l'on a v a n c e , les s o m m e s 
que l'on peut soust ra i re s 'amenu isen t . 

Il est toujours poss ib le d 'é l iminer d e s p rog rammes existants. L'on sait cependant à quel 
point la rés is tance s 'est mani fes tée d a n s tous les mil ieux de notre société, auss i b ien 
synd i caux que pat ronaux, contre la supp ress ion de p rog rammes et les ba i sses de 
se rv i ces pub l ics qui en résul teraient, part icul ièrement dans les doma ines de la santé et 
de l 'éducat ion. 

O n ne peut d o n c éviter de réexaminer les convent ions col lect ives du secteur publ ic, 
pu isqu 'e l les déterminent , en s o m m e , plus de la moit ié du budget de l'État. 

O n peut di f f ic i lement aborder ce sujet s a n s se poser la quest ion suivante : à quel n iveau 
doi t-on si tuer les sa la i res et les avan tages soc iaux dans le secteur publ ic et parapubl ic 
par rapport à c e qui s e pa ie d a n s le sec teur pr ivé ? Cer ta ins diront qu'i l devrait y avoir 
équ iva lence. Après tout, il n'y a p a s de ra ison pour que les employés du secteur privé 
paient d e s impôts supp lémenta i res aux seu les fins de verser à leurs col lègues du sec teur 
publ ic une rémunéra t ion qui dépassera i t la leur. 
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À cet é g a r d , la m o y e n n e d e s rémunéra t ions d a n s le sec teur pr ivé n 'a guère de 
s igni f icat ion. L e s écarts entre les moins bien payés et les mieux payés sont considéra
b les, se lon la tail le d e s ent repr ises, les sec teurs d'activité et se lon que la main-d 'oeuvre 
est synd iquée ou non . D a n s c e s condi t ions, il est probablement ra isonnab le de v iser à 
établir une sorte d 'équ iva lence entre la rémunérat ion des employés du secteur publ ic et 
ceux du sec teur privé travail lant dans d e s entrepr ises de grande taille. 

E n c o r e doi t-on noter qu 'une telle compa ra i son ne peut être parfaite puisqu 'e l le ne tient 
p a s compte de la sécur i té d 'emplo i dont jou issent les employés du secteur publ ic et qui 
n 'existe év idemmen t pas d a n s le sec teur privé c o m m e on le consta te s ingul ièrement à 
l ' occas ion de la présente récession économique . M ê m e si elle représente une va leur 
cer ta ine, el le n'en reste p a s moins diff ici lement chiffrable en terme monéta i re et n'entre 
donc pas d a n s la c o m p a r a i s o n . 

A lo rs que pendant longtemps, les fonct ionnaires, les employés d'hôpi taux et la plupart 
d e s ense ignan ts ont été fort mal payés , il y a eu au cours d e s années 1960 et 1970, d e s 
opérat ions de rat t rapage tel lement importantes que f inalement le phénomène inverse 
s 'est produit : les emp loyés du secteur publ ic sont devenus beaucoup mieux rémunérés 
que le sec teur pr ivé tel qu'il vient d'être déf ini . C 'es t a ins i , qu 'au cours de la pér iode 1975 
à 1979, c 'est-à-dire avant les conven t ions co l lect ives s ignées par le présent gouverne
ment, on peut dégager les données su ivantes . 

A u cours de cette pér iode, le taux d'inflation moyen fut de 8,4 pour cent. Le secteur privé 
de g randes ent repr ises vit s e s ga ins augmenter de 12 pour cent en moyenne . Dans le 
sec teur publ ic , cependan t , c 'est à près de 13 pour cent par an que les ga ins s 'accrurent , 
soit 4 pour cent par an plus rap idement que le taux d'inflation, et un pour cent par an plus 
rap idement que le sec teur pr ivé. 

Le résultat c 'est qu 'au moment du renouvel lement des convent ions co l lect ives en 1979, 
la rémunérat ion d a n s le sec teur publ ic québéco is était de 16 pour cent plus é levée que 
ce l le du sec teur pr ivé d 'ent repr ises de grande tail le, la sécuri té d 'emplo i n'étant toujours 
pas comptab i l i sée. 

Le renouve l lement d e s conven t ions co l lec t ives en 1979 réduira cons idérab lement le 
rythme de p rogress ion d e s sa la i res . 

C 'es t a ins i que , j usqu 'à maintenant, la rémunérat ion du secteur publ ic a augmenté de un 
demi de un pour cent par an de plus que l'inflation, contre, je le répète, 4 pour cent au 
cours de la pér iode précédente . E n fait, si on avait s imp lement reconduit, entre 1979 et 
1982, les c l a u s e s de la précédente convent ion , le gouvernement aurait dépensé en 
sa la i res pendant c e s trois années et demi , 2 300 000 000 $ de plus que ce qu' i l au ra 
ef fect ivement déboursé . 

Il n'en reste p a s mo ins que cette année, la rémunérat ion des salariés du secteur publ ic et 
parapubl ic serai t enco re , au deux ième semes t re de 1982, 13 pour cent a u - d e s s u s de 
cel le d e s salar iés d e s ent repr ises de grande tail le. O n a beau se dire que la situation 
s 'est amél io rée, à ce rythme- là il v a se passe r encore bien des années avant qu 'une 
équ iva lence n 'appara i sse . 

D'autre part, c o m m e on l'a indiqué plus tôt, les c l auses de sécuri té d 'emploi s e sont 
révélées à l 'usage être plus cont ra ignantes qu 'e l les n'auraient dû l'être. Notons à ce sujet 
que la sécur i té d 'emplo i , qui est si d iscutée dans un secteur c o m m e celui de l 'éducat ion, 
a été accordée lors d e s convent ions de 1976. Cer ta ines modal i tés d 'appl icat ion c o m m e 
la c l a u s e d e s c inquante k i lomètres ont été introduites en 1979. M a i s l 'engagement 
généra l est antér ieur. Il n 'en reste pas moins que dans ce secteur c o m m e dans les 
autres sec teu rs publ ics , de tel les c l a u s e s de sécuri té d 'emploi accompagnées de toutes 
espèces d 'en t raves à la mobi l i té du personne l ont longtemps pu être appl iquées s a n s 
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trop d e diff iculté tant que les se rv i ces étaient en expans ion et que, chaque année, dans 
l ' ensemble , le pe rsonne l augmenta i t . À partir du moment , cependant , où on c o m m e n ç a à 
réduire les effectifs et à augmen te r la product iv i té du personne l , il est clair que des 
cont ra in tes de sécur i té d 'emplo i et de mobil i té dev iennent des obs tac les sér ieux à la 
c o m p r e s s i o n du coût d e s se rv i ces . 

E n tout c a s , l'on c o m p r e n d r a qu 'avant d 'augmenter les impôts, on veui l le réexaminer les 
conven t ions co l lec t ives . L a contrainte relat ivement aux emprunts, le dégagement d e s 
s o m m e s nécessa i res pour réact iver l 'économie, la nécessi té de limiter la c ro i ssance déjà 
fort rap ide d e s impôts , rend c e réexamen des convent ions col lect ives inévitable. 

Avant , cependan t , d ' annonce r les décis ions spéci f iques de caractère budgétaire, il nous 
reste à e x a m i n e r les pe rspec t i ves économiques pour les mois qui v iennent et les 
pol i t iques q u e le gouve rnemen t entend suivre à ce sujet. 

Les perspectives économiques de 1982-1983 
A u Québec c o m m e ai l leurs, on attend que les taux d' intérêt ba issent pour qu'enf in la 
repr ise de l 'économie pu i sse s 'amorcer . 

Il faut dire que les cond i t ions d 'une repr ise sont réunies. Devant la m e n a c e de chômage , 
le taux d 'épargne a atteint un sommet . Une foule d 'achats de b iens durab les de 
c o n s o m m a t i o n , qu'i l s ' a g i s s e de m e u b l e s ou d 'automobi les, ont été retardés ; les taux de 
v a c a n c e de logements et de m a i s o n s sont très bas ; d e s inves t issements sont prêts à 
démarrer , ma is sont re tenus en ra ison d e s condi t ions de f inancement . En fait, à tous 
égards , on peut s 'a t tendre à un re lèvement rapide dès que la polit ique monéta i re s e 
re lâchera d 'une façon appréc iab le . 

Il reste que , pour le moment , la poli t ique monéta i re restrictive des États-Unis et de forts 
déf ic i ts app réhendés par le gouve rnemen t amér ica in contr ibuent à maintenir les taux 
d' intérêt é levés. A u C a n a d a , la fa ib lesse du dollar canad ien cont inue de produire d e s 
taux plus hauts enco re qu 'aux États-Unis. Enf in la conférence fédérale-provincia le d e s 
P rem ie r s min is t res sur l 'économie a mont ré à quel point la col laborat ion des deux pa l i e r s 
de gouve rnemen t offrait peu de possibi l i té. L e s négociat ions bi latérales entre Ot tawa et 
Québec n'ont fait que conf i rmer cette conc lus ion . 

Il faut d o n c que l'on c h e r c h e à s e débroui l ler avec les moyens du bord. Il n'y a pas de 
ra ison de ne p a s che rche r à réagir en s 'appuyant sur toutes les énergies et sur une auss i 
g rande co l laborat ion que poss ib le . 

Déjà, le min is tère de l 'Industrie, du C o m m e r c e et du Tour i sme a mis au point, avec les 
insti tut ions f inanc ières, un p rog ramme dest iné à fournir d e s l iquidités addi t ionnel les à des 
taux d' intérêt p lus fa ib les que ceux du marché, à des entrepr ises manufactur ières qui , 
j usqu 'à maintenant , ava ient une exce l lente per formance, mais que les condi t ions écono
m iques ac tue l les p lacent d a n s une situation f inancière de plus en plus difficile. A ins i , l'on 
peut espérer leur permettre non seu lemen t de passe r à travers la récession s a n s trop de 
dégât , ma is auss i d 'être mieux p lacées pour profiter de la reprise lorsqu'el le se produira. 

E n s e c o n d l ieu, le min is tère du Trava i l , de la Ma in -d 'oeuvre et de la Sécuri té du revenu a 
mis au point un p r o g r a m m e de remise au travail de 25 000 assistés soc iaux . B ien sûr, 
d a n s un bon nombre de c a s , il s 'ag i ra d 'emplo is tempora i res. Ma is c e l a vaud ra tout de 
m ê m e mieux q u e d e la isser le nombre d e s assistés soc iaux augmenter , s a n s ne rien 
faire. L e s min is t res de l 'Agriculture, de l 'Envi ronnement, d e s Transpor ts et des Lois i rs , 
C h a s s e et Pêche annonceron t d e s p rog rammes détai l lés à ce sujet. E n outre, le 
min is tère de l 'Energ ie et d e s R e s s o u r c e s d i spose ra de s o m m e s acc rues par rapport à 
s e s crédi ts , pour accélérer les t ravaux d 'aménagement forestier. 
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De p lus, les p remiers crédi ts de réal isat ion de cer ta ins p rog rammes annoncés d a n s le 
V i rage techno log ique par le ministre d 'État au Déve loppement économique seront 
déb loqués , m ê m e si compte tenu d e s c i r cons tances , on ne peut, cette année, faire 
autant qu 'on devrait et qu 'on dev ra faire à partir de l'an prochain . 

Le p rog ramme majeur du gouvernement v i se ra la re lance de la construct ion domici l ia i re. 
S u r ce sujet, les part ic ipants du S o m m e t économique de Québec ont été unan imes , non 
p a s seu lemen t pour la souhai ter , ma is pour offrir leur col laborat ion concrète. 

Ob jec t ivement , le beso in est mani fes te . Il nous faut construire 40 000 à 45 000 logements 
par an aux s e u l e s f ins de sat isfai re au beso in d e s nouveaux ménages . S'ajoutent à ce 
nombre , les logements détrui ts. Or , depu is trois ans , la construct ion est t ombée très au -
d e s s o u s de c e n iveau . E n fait, cette année, si rien n'est fait, on constru i ra à peine p lus 
que la moit ié d e ce qui serai t nécessai re , en dépit du p rogramme d'accès a la propriété 
dont le succès depu is s o n lancement est remarquab le . 

L a c a u s e de l 'e f fondrement de la const ruct ion domici l ia i re est év idente. Aux taux 
hypothéca i res ac tue ls , peu de c o n s o m m a t e u r s voient la nécessi té d 'obérer leur budget, 
a lors qu 'éventue l lement d e s taux plus ra isonnab les finiront bien par apparaî t re. Quant 
aux logements locati fs, les taux ac tue ls rendent inévitables des loyers trop é levés par 
rapport aux loyers de logements assujet t is aux contrôles de la Régie du Logement . 

E n s o m m e , la const ruct ion ne reprendra que dans la mesure où les taux hypothécai res 
ba isseront . 

À l ' occas ion du S o m m e t de Québec , les part ic ipants ont suggéré que l'objectif soit f ixé à 
50 000 logements . L e gouvernement v a tenter de le réaliser ; non pas en un an , b ien sûr, 
ma is sur une pér iode de un an et demi . Deux ges tes seront posés pour inciter la repr ise 
de la const ruc t ion. E n premier l ieu, une subvent ion se ra accordée sur toute hypothèque 
pr ise sur un logement neuf, pour une pér iode de trois ans , à la condit ion que le logement 
soit mis en chant ier et te rminé avant une date limite qui se ra bientôt rendue publ ique. 

E n s e c o n d l ieu, j ' annonce que le rég ime enregistré d 'épargne- logement s e r a modi f ié 
pour l 'année d ' imposi t ion. Tout titulaire d'un tel régime qui achètera une ma ison ou un 
logement neuf pourra dédui re de s o n revenu imposab le , 2 000 $ de plus que la déduct ion 
actuel le . J ' a n n o n c e auss i qu 'après le 1er janvier I983, les titulaires pourront cont inuer 
d 'accumu le r d e s fonds en vue de l 'acquisit ion éventuel le d'un logement, ma is s a n s 
nouve l le déduc t ion aux fins de l ' impôt québécois . 

L' incitation s e r a donc très forte d'uti l iser les R E E L dès 1982 pour acquérir une propr iété. 

C e s deux m e s u r e s seront cependan t insuff isantes pour donner au p rogramme l 'ampleur 
nécessa i re . S a n s doute un tel p rog ramme fournit-il des revenus addi t ionnels au Trésor 
publ ic, ma is il ne faut pas oubl ier que pendant que lques années le coût d e s subvent ions 
dev ra s e poursu ivre et d'autre part, par le t ruchement de la ba i sse d e s pa iements de 
péréquat ion , le gouve rnemen t fédéral v iendra chercher une partie des recettes addi t ion
ne l les qui découlera ient de la réal isat ion du p rogramme. Confo rmément aux voeux de 
sol idar i té si fortement expr imés au S o m m e t économique de Québec, le gouvernement 
négoc ie donc ac tue l lement a v e c les autres part ic ipants l 'établ issement de leurs contr ibu
t ions au p rog ramme. L e s institutions f inancières, les travai l leurs de la construct ion, les 
en t repreneurs en const ruct ion, les fourn isseurs de matér iaux, les pro fess ionne ls et, bien 
sûr, les munic ipa l i tés seront tous sol l ici tés. D'ici que lques jours, on ver ra de comb ien l'on 
peut, g râce à tous c e s appu is , réduire le taux hypothécai re pendant une pér iode de 
t emps déf in ie et pour quel genre de construct ion. 

Le ministre de l 'Habitat ion a n n o n c e r a alors les caractér ist iques du p rogramme. D a n s la 
m e s u r e où les Québéco is sentent vraiment la nécessi té de travail ler les uns avec les 
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au t res au re l èvemen t de leur économie , ils ont là une remarquab le o c c a s i o n de 
démont re r leur dé terminat ion . U n tel p rogramme de construct ion domici l ia ire créerait 
85 000 emp lo is -année . Il assurera i t le re lèvement d 'une foule d 'entrepr ises qui sont l iées 
à la const ruc t ion . 

Il y a là, d a n s une telle réal isat ion col lect ive, la démonst ra t ion poss ib le d 'une remarqua
ble con f i ance d a n s l 'économie québéco ise , en m ê m e temps que l 'expression de ce genre 
de sol idar i té qui , en t emps normal , est souvent remplacée par des affrontements, ma is 
qui , en t emps de dif f icultés, c imente les volontés dans le sens de l'intérêt publ ic. 

Les décisions à l'égard du budget 

Il faut main tenant t racer le cad re dans lequel le budget de 1982-1983 se ra déf ini . C e l a 
impl ique de la part d 'un gouvernemen t responsab le un certain nombre de décis ions dont 
a u c u n e n'est fac i le, ma is qui doivent être pr ises. 

E n premier l ieu, il fallait p rendre une décis ion à l 'égard des convent ions col lect ives dans 
le sec teu r publ ic . L e s cen t ra les synd i ca les et la plupart d e s synd icats indépendants ont, 
en prat ique, opposé une fin de non-recevo i r aux proposi t ions gouvernementa les de 
réouver ture négoc iée d e s conven t ions co l lect ives. 

Le P rem ie r ministre a fait connaî t re , il y a que lques jours, la décis ion du gouvernement 
de ne p a s réouvrir un i la téra lement cet été les convent ions col lect ives et donc de 
respec ter s a s ignature jusqu 'à la date d'expirat ion d e s convent ions f ixée au 31 décembre 
1982. C e l a était fondé sur la crédibi l i té de l'État face à s e s engagemen ts et sur la notion 
m ê m e d' intégr i té. 

P a r a i l leurs, en p le ine récess ion, alors que d e s centa ines de mill iers de gens sont en 
c h ô m a g e et que ceux qui travail lent acceptent de plus en plus souvent des révisions de 
conven t ions co l lec t ives , renonçant ainsi à d e s augmentat ions ou m ê m e acceptant d e s 
b a i s s e s de sa la i res pour sauve r leurs emplo is , nous ne pouvons la isser se poursuivre la 
présente si tuat ion. Vingt pour cent de la main-d 'oeuvre d isposant à la fois de la sécur i té 
d 'emplo i et d e rémunéra t ions fort é levées par rapport au reste de la populat ion, ne 
peuvent cont inuer à avoir d e s condi t ions tel les que nous ayons , c o m m e gouvernement , à 
taxer enco re et davan tage le sec teur privé et s e s travai l leurs. 

Placé entre c e s deux impérat i fs , le gouvernement a donc décidé de rattraper dès la fin 
d e s conven t ions co l lec t ives les augmenta t ions des six derniers mois de l 'année 1982. 
C e s augmenta t ions auront l ieu c o m m e prévu, mais du 1er janvier au 31 mars 1983, e l les 
seront récupérées . C e l a ne nous permett ra s a n s doute pas d'éviter toute augmentat ion 
de taxe cette année , ma is au moins , après ce que nous avons dû faire l 'automne dernier, 
les augmen ta t i ons de t axes de 1982 -1983 seront, de cette façon, beaucoup plus 
m o d e s t e s . Et les emp loyés du sec teur publ ic et parapubl ic auront c o m m e le reste de la 
popu la t ion , à suppor ter leur part du fardeau de la récession. 

D a n s c e s cond i t ions, les d ispos i t ions su ivantes seront pr ises. En premier l ieu, les 
échel les de sa la i res d e s c a d r e s de la fonct ion publ ique, des commiss ions sco la i res et 
d e s co l lèges, de ceux de l ' ensemble des institutions du réseau de la santé et de ceux de 
p lus ieurs o r g a n i s m e s gouve rnemen taux seront gelées pour un an à partir du 30 juin 
1982. 

E n s e c o n d l ieu, les tarifs d e s médec ins , après avoir été augmentés pour la pér iode qui v a 
du 1er juin 1981 au 31 mai 1982, seront gelés pour les douze mois qui suivront. 

Q u a n t aux synd iqués dont les conven t ions co l lec t ives viennent à échéance le 31 
décembre 1982, ils recevront toutes les augmenta t ions prévues jusque- là. U n e loi se ra , 
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cependan t , déposée d'ici deux jours à l 'Assemblée nat ionale qui prévoira que du 1 e r 

janvier 1983 jusqu 'au 31 mars , c 'est-à-dire, pendant trois mois , les sa la i res seront réduits 
de façon à ce que l'on récupère une partie d e s augmentat ions concédées ; de cette façon 
le gouve rnemen t pour ra réal iser les économies qu'il voulait atteindre par s a proposi t ion 
de gel modu lé , telle que présentée le 15 avril dernier ; la loi prévoira auss i qu 'à partir du 1er 

avri l , les sa la i res seront tous augmentés au n iveau où ils auraient été, si les synd iqués 
avaient accepté cette proposi t ion gouvernementa le . Cet te loi s 'app l iquera éga lement aux 
univers i tés de m ê m e qu 'aux col lèges et écoles privés en vue d 'amener d a n s c e s 
é tab l i ssements une réduct ion de coûts qui soit du m ê m e ordre, en tenant compte 
toutefois de leur si tuat ion respect ive . De plus, cette loi prévoira que dans le sec teur 
publ ic, a u c u n a v a n c e m e n t d 'échelon ne se ra accordé pour l 'année 1983. 

A u total, l ' ensemble de c e s d ispos i t ions sa lar ia les permettra au Trésor publ ic de réduire 
s e s dépenses de p lus de 600 000 000 $ cette année. 

Le gouvernement , au lieu de récupérer les augmenta t ions de sa la i res , aurait pu env i sa 
ger la m ise à p ied de p lus ieurs mil l iers d 'employés. Cependan t , compte tenu du n iveau 
actuel de c h ô m a g e , il a été déc idé de procéder par la voie des sa la i res un iquement . 

Néanmo ins , j ' annonce ce soir que des m e s u r e s immédiates seront pr ises pour limiter, 
jusqu 'à la fin de l 'année f inancière, le recrutement de personne l à l 'extérieur du sec teur 
publ ic . D a n s la m e s u r e où , en ra ison d e s retraites et des départs, du personne l 
supp lémenta i re est nécessa i re , il dev ra être chois i à que lques except ions près, dans le 
réseau d e s affaires soc i a l es et, surtout dans celui de l 'éducation où le personne l en 
su rnombre c o m m e n c e à dépasser les l imites du ra isonnable . 

S a n s doute, cer ta ins synd ica ts voudront- i ls, à la lumière de ce que je v iens d 'annoncer , 
réexaminer la proposi t ion que le gouvernement leur a faite, le 15 avri l, quant à un gel 
modu lé d e s sa la i res du 30 juin au 31 décembre prochain , et ainsi éviter l 'opération que je 
v iens de décr i re. J ' a n n o n c e donc , ce soir, que les synd icats pourront en venir à une 
entente à ce sujet a v e c les négociateurs gouvernementaux . L a loi qui se ra présentée à 
l 'Assemblée nat iona le prévo i ra de tels a r rangemen ts et donc les exc lus ions qu' i ls 
entraînent . 

E n dépit de toutes c e s d ispos i t ions, nous ne pourrons pas éviter toute augmentat ion 
d ' impôt cette année . O n arr ivera, cependant , pour l 'essent ie l , à en limiter la h a u s s e à d e s 
m e s u r e s tempora i res . 

C o m m e n ç o n s , cependan t , par une ba i sse des impôts qui maintenant nous est d e v e n u e 
habi tuel le. Le 1er janvier 1983, les exempt ions personne l les seront encore augmentées 
de 7,5 pour cent. A titre d 'exemp le , l 'exemption personne l le de b a s e p a s s e r a à 5 030 $, 
ce l le de pe rsonne mar iée à 3 7 7 0 $ , l 'exemption supplémenta i re pour les pe rsonnes 
âgées de 65 a n s et p lus, at teindra 2 100 $. 

E n fait, depu is que nous avons introduit au Québec l ' indexation des exempt ions pe rson 
nel les pour la première fois le 1 e r janvier 1980, c 'est de 40 pour cent que les exempt ions 
pe rsonne l l es auront augmenté . Et si on tient compte de cer ta ines des augmenta t ions 
d 'exempt ions pe rsonne l l es introduites à l 'occas ion de la réforme de l'impôt sur le revenu 
de 1978, en y ajoutant ce que je v iens d 'annoncer , on arrive au résultat suivant : les 
exempt ions de p e r s o n n e s mar iées auront prat iquement doublé depu is ce temps , a lors 
que les exempt ions pour les pe rsonnes de 65 ans et plus pour les enfants à charge de 18 
a n s et p lus ont p lus que doub lé . 

L e s h a u s s e s d 'exempt ions personne l les qui entreront en v igueur au 1er janvier 1983 
représenteront pour une année complè te d ' imposi t ion, une réduct ion d' impôt d 'environ 
300 000 000 $. C e l a est, s a n s doute, beaucoup mieux que la situation prévalant avant 
1980, a lors q u ' a u c u n e révision annuel le d e s exempt ions n'existait, ma is il s 'en faut que la 
formule que nous a v o n s adoptée soit l 'équivalent d 'une pleine indexat ion. 
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E n ce qui a trait à l 'année 1982, cependan t , nous avons à faire face à l ' impasse créée 
par la réduct ion d e s transferts fédéraux et par la récession. L'effort demandé aux 
emp loyés d e s sec teu rs publ ic et parapubl ic ne se ra pas suffisant. C e que j 'ai à annoncer 
ce soir devrai t , cependan t , créer un min imum de perturbation. 

E n premier l ieu, j 'ai d e m a n d é à la Société des A lcoo ls du Québec, d 'augmenter son 
d iv idende de 50 000 0 0 0 $, soit 25 000 000 $ de plus qu'e l le n'aurait fait autrement. D e s 
é tudes récentes révèlent que les prix d e s v ins et spir i tueux au Québec ont augmenté 
p lus lentement qu 'a i l leurs. D'autre part, cer ta ines modif icat ions pourraient être appor tées 
au fonc t ionnement et aux pol i t iques de la S . A . Q . 

E n s e c o n d l ieu, la taxe sur les c igaret tes, les c igares et le tabac, est, à partir de minuit ce 
soir, por tée de 45 à 50 pour cent, soit d 'environ 5 cents le paquet de 25 c igaret tes. 

U n e tel le augmenta t ion du prix d e s c igaret tes peut être portée par les consommateu rs 
qui t iennent à leurs hab i tudes et v iendra sat isfaire ceux qui luttent avec énergie contre le 
t abag i sme . L 'augmenta t ion de la taxe rapportera une trentaine de mil l ions de dol lars. 

Enf in , j ' a n n o n c e qu 'à partir de minuit ce soir la taxe générale de vente en détail est 
augmen tée de 8 à 9 pour cent pour dix mois , c'est-à-dire jusqu 'au 31 mars prochain . Le 
taux de la taxe sur les té lécommunica t ions est également porté de 8 à 9 pour cent pour 
la pér iode c o m m e n ç a n t le 1 e r juin 1982 et se terminant le 31 mars 1983. C e s deux 
modi f icat ions rapporteront env i ron 190 000 000 $. Étant donné qu'il fallait aller chercher 
une s o m m e de cet ordre, c e l a sembla i t être la mesure à prendre. 

O n pouvai t songe r à autre c h o s e . U n e augmentat ion de un pour cent des contr ibut ions 
d ' emp loyeu rs aux se rv i ces de santé pendant six mois aurait rapporté à peu près la m ê m e 
s o m m e . D a n s la m e s u r e cependan t où el le pourrait fort bien être récupérée sur les 
c l ients, el le pourrait toucher les prix de toute une g a m m e de produits qui ne sont pas 
i m p o s a b l e s au titre de la taxe de vente. Maintenant qu'el le a été en levée de la plupart 
d e s produi ts essen t ie l s , la taxe de vente est beaucoup moins régressive qu'el le ne l'était. 

O n aurait pu auss i songe r à une augmentat ion de l' impôt sur le revenu. Ce t impôt est, 
cependan t , dé jà é levé au Québec ; nous avons suppr imé en novembre dernier la ba i sse 
de 2 pour cent annoncée pour le 1 e r janvier dernier, et toute augmentat ion à ce s tade-c i , 
m ê m e tempora i re , r isque d 'avoir d e s effets psycho log iques plus sérieux encore que s a 
portée réel le. 

Il faut, en outre, prendre posi t ion à l 'égard des mesu res f isca les découlant du dernier 
budget fédéra l . C e budget a donné l ieu, sous l'effet de la crit ique, à un nombre 
cons idérab le de modi f icat ions et il n'est pas dit que les changemen ts qui y seront 
appor tés aient tous été annoncés . E n tout état de c a u s e , la législation fédérale n'a 
toujours pas été déposée . Or , c h a q u e année, à l 'occas ion d 'une déclarat ion ministériel le, 
j ' a n n o n c e une loi d 'harmon isa t ion de la loi québéco ise de l'impôt sur le revenu aux 
modi f icat ions appor tées à la loi fédérale. L 'harmonisat ion n'est pas nécessai rement 
totale, en c e s e n s que les points de vue d e s deux gouvernements peuvent diverger sur 
telle ou telle mesu re . D a n s l 'ensemble , cependant , l'on cherche et l'on réussit a s s e z bien 
à éviter l 'appari t ion d 'une jungle f isca le , dont les contr ibuables feraient les frais. 

E n ra ison d e s déla is appor tés au dépôt de la loi fédérale, je profite de l 'occas ion du 
D iscou rs sur le budget pour annonce r que la législation et la réglementat ion f i sca les 
québéco ises seront modi f iées afin de mieux harmoniser les ass iet tes d ' imposi t ion fédéra
le et québéco ise et que c e s m e s u r e s de conco rdance seront app l icab les aux m ê m e s 
da tes qu 'e l les le seront aux fins de l ' impôt fédéral sur le revenu. 

Il v a de so i , cependan t , que c e s m e s u r e s de conco rdance ne seront adoptées qu 'après 
l 'adoption de toute législat ion ou réglementat ion fédérale découlant des avis de mot ions 
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d e s vo ies et m o y e n s . D'ici là, je me réserve le droit d 'examiner attent ivement la 
législat ion et la rég lementat ion fédérales et d 'annoncer subséquemment , s'il y a l ieu, 
cer ta ines exempt ions ou adaptat ions à c e s mesu res de conco rdance , lesque l les ne 
prendra ient effet qu 'après une éventuel le déclarat ion ministériel le à moins, bien sûr, 
qu 'e l les ne soient favorab les aux cont r ibuables, auxque ls c a s e l les pourraient s 'appl iquer 
ré t roact ivement à la date d 'entrée en v igueur d e s modif icat ions fédérales. 

Il m e faut, enf in, a n n o n c e r deux m e s u r e s de moindre envergure, fort di f férentes l'une de 
l'autre, et qui ont d e s objets spéci f iques. 

E n premier l ieu, la loi d e s impôts s u c c e s s o r a u x se ra modif iée de façon à ce que des 
oeuv res d'art pu issent être a c q u i s e s par le gouvernement du Québec ou par les musées 
se lon une formule de dat ion en pa iement en remplacement du pa iement d e s droits 
s u c c e s s o r a u x . Ce t te mesu re s 'app l ique à toute s u c c e s s i o n ouverte à partir de minuit ce 
soir. 

E n s e c o n d l ieu, les droits sur le pari mutuel sont augmentés de un pour cent et le produit 
de c e s droits serv i ra au f inancement de l 'améliorat ion à la fois de l ' industrie cheva l ine et 
d e s c o u r s e s , c 'est-à-dire augmen te ra les entrées futures de taxes et d' impôt. 

D'autres m e s u r e s f i sca les ont été d iscutées avec divers g roupes ou industr ies depu is 
que lques mois . Ce r ta i nes proposi t ions, c o m m e par exemp le cel le d'un centre banca i re 
internat ional à Mont réa l , sont fort in téressantes, ma is ne sont pas encore au point. D a n s 
la m e s u r e où e l les sont préc isées, on pourra les faire intervenir dans le courant de 
l 'année qui vient, si l'état des f i nances le permet. Il est clair, cependant , que pour le 
moment , e l les doivent s 'e f facer devant la nécessi té de rétablir les grands équi l ibres d e s 
f i nances pub l iques . 

À partir d e s modi f icat ions budgéta i res et f i sca les qui v iennent d'être annoncées , de 
m ê m e que de d i ve rses m e s u r e s administ rat ives, on peut tracer les équi l ibres généraux 
sur la b a s e du tab leau su ivan t : 

É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 1982-1983 
(en millions de dollars) 

1. Opéra t ions budgéta i res 
R e v e n u s budgéta i res + 19 670 
Dépenses budgéta i res - 22 655 

Déficit - 2 985 

2. Opéra t ions non budgéta i res 
P l a c e m e n t s , prêts et a v a n c e s - 200 
C o m p t e d e s rég imes de retraite + 1 085 
Aut res c o m p t e s + 65 

Su rp lus + 950 

3. Besoins financiers nets - 2 035 

4. Financement 
Var ia t ion de l ' enca isse — 
N o u v e a u x emprun ts + 2 735 
M o i n s : r embou rsemen ts d 'emprunts - 700 

Total + 2 035 

N.B.: Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 
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O n cons ta te ra , à la lecture de c e tab leau, que les dépenses budgétai res prévues 
s 'établ issent à 22 6 5 5 000 0 0 0 $, soit 630 000 000 $ de moins que les crédits budgéta i res 
déposés le 23 mars 1982. Cet te réduct ion est essent ie l lement attr ibuable aux d ispos i 
t ions sa la r ia les q u e je v iens d 'annoncer . Le déficit prévu est vois in de trois mil l iards de 
dol lars pour la t ro is ième année consécut ive , en dépit d 'une augmentat ion de la produc
tion nat ionale d 'env i ron 25 pour cent au cours de c e s années. Quant aux beso ins 
f inanc iers nets, ils sont prévus c o m m e étant un peu supér ieurs à deux mil l iards de 
dol lars , soit une cen ta ine de mil l ions de dol lars de moins que l 'année précédente et près 
de 3 0 0 000 000 $ infér ieurs à ceux de 1980-1981 . 

B i e n sûr, d a n s b e a u c o u p de mil ieux, sout iendra- t -on que c e s est imat ions pourraient être 
dépassées . D a n s la m e s u r e où les c o m p r e s s i o n s annoncées pour 1982-1983 semblent 
mo ins con ten t i euses que ce l les de l 'année précédente, ou plus s implement prolongent 
une sorte d ' a c c o u t u m a n c e , d a n s la mesu re auss i où la loi sur les sa la i res d a n s le secteur 
publ ic et parapub l i c s e r a app l iquée, d a n s la mesure où la fin de l 'année 1982 marque ra 
une cer ta ine repr ise, et d a n s la mesu re enfin où nous pourrons re lancer la construct ion 
domic i l ia i re , il n'y a p a s de ra ison de ne pas atteindre c e s objectifs relatifs au déficit et 
aux b e s o i n s f inanc iers nets. O n dira que les condi t ions sont nombreuses . Pour l ' essen
tiel, cependan t , e l les relèvent essent ie l lement de la volonté de faire et de réaliser. 

U n e project ion en 1983 -1984 et en 1984-1985 conforme aux pr inc ipes que j 'ai énoncés 
auparavan t et dont on t rouvera une expl ici tat ion d a n s une annexe au D iscours sur le 
budget , et qui incorpore l ' ensemble d e s décis ions qui v iennent d'être annoncées, permet 
de s e faire une idée de la p rogress ion d e s revenus et dépenses , et des modi f icat ions qui 
interviendront à la fois pour ce qui a trait au déficit budgétai re et aux beso ins f inanciers 
nets. 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T S O M M A I R E 
D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
(en milliards de dollars) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

Opéra t ions budgéta i res 
• R e v e n u s 
• Dépenses 

+ 14,7 
- 17,6 

+ 17,5 
- 20,4 

+ 19,7 
- 22,7 

+ 21,8 
- 24,7 

+ 24,4 
- 27,1 

• Déficit - 2,9 - 2,9 - 3,0 - 2,9 - 2,7 

Opéra t ions non-budgéta i res 
• S o l d e + 0,6 + 0,7 + 1,0 + 1,1 + 1,1 

Besoins financiers nets - 2,3 - 2,2 - 2,0 - 1,8 - 1,6 

N.B. Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ), une source de financement. 

O n c o n s t a t e r a q u ' u n e marge de m a n o e u v r e apparaî t l 'an procha in , qui p rend de 
l 'ampleur en 1984 -1985 . D a n s ce s e n s , d e s beso ins f inanciers nets projetés pour cette 
année- là à 1,6 mil l iard de dol lars ne doivent pas être compr is c o m m e un objectif que l'on 
v ise ; c o m m e je l'ai ind iqué, l 'écart d e s fardeaux f iscaux entre le Québec et d 'autres 
rég ions d 'Amér ique du Nord , l 'Ontario en particulier, atteindra alors un niveau difficile
ment accep tab le . P e n d a n t le premier mandat de notre gouvernement , nous avons , 
c o m m e on l'a mont ré p récédemmen t , cons idérab lement réduit le fardeau f iscal relatif du 
sec teu r pr ivé au Québec ; il s 'es t ouvert à nouveau depuis un an pour les ra isons que l'on 



Discours sur le budget 27 

a ind iquées. Il faut maintenant s ' engage r dans la voie de le réduire à nouveau une fois 
passée la c r ise de 1982 -1983 . 

Quoiqu ' i l en soit, face à cette cr ise, on peut s e demande r comment le Québec se situe 
par rapport à d 'au t res p rov inces . S i les observa teurs nombreux qui ana lysent les 
f i nances du Québec s e livraient de temps à autre à cet exerc ice , beaucoup d 'at taques 
immodérées ne s e produiraient pas . L a Nouvel le-Écosse vient d 'annoncer d e s a u g m e n 
tat ions de p resque toutes s e s taxes et impôts, d'un montant qui, si cette prov ince avait 
notre popula t ion, lui rapporterait 1 450 000 0 0 0 $ pour la seu le année 1982-1983 . Et 
néanmo ins , s e s beso ins f inanciers nets, relat ivement à s a populat ion, resteront supé
r ieurs aux nôtres. Quan t au Nouveau -B runsw ick , après avoir annoncé une augmentat ion 
de son impôt sur le revenu , il au ra d e s beso ins f inanciers nets plus de deux fois plus 
importants que ceux du Québec . Le Man i toba augmente sér ieusement s e s impôts sur les 
hauts revenus , introduit une contr ibut ion d 'employeur ana logue à cel le que nous av ions 
jusqu 'à l'an dernier, accroî t d i ve rses taxes et se retrouve néanmoins à d e s beso ins 
f inanc iers nets largement supér ieurs aux nôtres, toute proport ion gardée. 

L 'Ontar io qui depu i s c inq ans , prat ique d e s compress i ons budgétai res qui , c h e z - n o u s , 
transformeraient les c l ameu rs que nous c o n n a i s s o n s en hur lements, augmente s e s 
b e s o i n s f inanc ie rs nets de 40 pour cent, ajoute plus de 550 000 0 0 0 $ aux taxes 
app l i cab les aux part icul iers, ma is réduit les impôts sur les ent repr ises. S a situation 
f inancière initiale lui permet, en s o m m e , de favor iser la repr ise, tout en augmentant 
net tement le fa rdeau f iscal d e s part icul iers. 

De te l les c o m p a r a i s o n s révèlent en tout c a s que d 'autres prov inces sont p lacées d a n s 
une si tuat ion t rès cri t ique, a lors que d 'autres profitent de leur modérat ion passée. Il 
faudrait peut-être de t emps à autre se référer à de tels exemp les pour évaluer la polit ique 
f isca le du Québec qui s e situe à peu près à mi -chemin . 

E n prat ique, le cont raste est é tonnant entre les trois prov inces les plus à l 'Ouest du 
C a n a d a dont les budgets sont habi tuel lement en surp lus et qui ont maintenant un très 
bas n iveau de taxat ion et toutes les autres prov inces au Cent re et à l 'Est du C a n a d a qui 
s 'en foncent d a n s d e s défici ts de plus en plus prononcés, et dans c e s condi t ions n'ont 
guère le cho ix q u e de coupe r les dépenses autant qu 'e l les le peuvent , augmenter les 
impôts et d o n c accen tue r davan tage c h e z el les l 'ampleur de la récession. 

R ien ne c o n d a m n e autant la pol i t ique économique et f iscale suiv ie par le gouvernement 
fédéral que c e cont raste , que cette coupure entre deux régions du C a n a d a . L a c o m p r e s 
s ion d e s transferts aux prov inces , en m ê m e temps que le haut n iveau d e s taux d' intérêt, 
et d e s règ lements fort coûteux de convent ions col lect ives dans les d ivers sec teurs 
pub l ics , ont rendu nécessa i re d 'augmenter à l 'Est de la S a s k a t c h e w a n , parfois de façon 
prod ig ieuse , le n iveau d e s impôts provinc iaux. L a chute du prix international du pétrole et 
la pol i t ique nat ionale de l 'énergie a fait éclater cer ta ins des plus grands projets énergét i 
q u e s d a n s l 'Ouest et a c o n s é q u e m m e n t annulé les re tombées que l'on en attendait au 
Cen t re et d a n s l 'Est. D a n s c e s condi t ions, l 'économie canad ienne n'a plus qu 'à attendre 
que l 'économie amér ica ine se relève et que les taux d' intérêt y ba issent . C e qui aurait pu 
être fait de l ' intérieur s 'es t maintenant dissipé. 

A u Québec , en résumé, nous a l lons, en corr igeant l 'évolution des rémunérat ions dans le 
sec teur publ ic et en augmentant , tempora i rement , pour l 'essent iel , cer ta ines taxes à la 
c o n s o m m a t i o n , dégager les s o m m e s nécessai res pour entreprendre un certain nombre 
de m e s u r e s d 'u rgence , et en particulier, le re lèvement de la construct ion domici l ia i re, tout 
en maintenant le n iveau du déficit budgéta i re et des beso ins f inanciers à des n iveaux qui , 
par rapport à d 'aut res gouve rnemen ts appara issen t fort ra isonnab les . 

E n m ê m e temps , nous a m o r c e r o n s cer ta ines t ransformat ions de l 'économie du Québec 
dont le V i rage techno log ique a esqu issé les vo ies essent ie l les . 
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Conclusion 

A u Québec , le gouve rnemen t p rendra s e s responsabi l i tés ; c'est ainsi que nous avons 
déc idé d 'o rgan iser à la fois la résistance à la cr ise budgétaire et la réaction à la récession 
économ ique à partir d 'un p lan d 'act ion s imple , mais qui devrait être ef f icace, c'est-à-dire 
d 'abord de réduire le coût d e s se rv i ces publ ics , s a n s en affecter appréc iab lement la 
qual i té ; deux ièmemen t , de ramener les rémunérat ions du secteur publ ic à un n iveau plus 
con fo rme à c e qui s e paye d a n s le sec teur p r ivé ; t ro is ièmement , de prendre tous les 
m o y e n s pour faire redémarrer la construct ion ; quat r ièmement , de maintenir le fardeau 
f iscal au m in imum nécessa i re et c inqu ièmement de commence r , dès maintenant, à 
e s q u i s s e r les vo ies du re lèvement de l 'économie du Québec. Déjà, c o m m e on l'a s ignalé 
p récédemmen t , la publ icat ion de la deux ième t ranche de «Bâ t i r le Q u é b e c » e s q u i s s e 
les vo ies d 'un v i rage techno log ique . C e l a est conforme aux ex igences des faits. J u s q u ' e n 
1980, l 'économie québéco ise a réal isé de remarquab les progrès. Depu is deux ans , nous 
t raversons de fo rmidab les dif f icultés. Il est temps de se secouer , et s a n s se faire l ' i l lusion 
que l'on peut abattre toutes les contra intes auxque l les nous s o m m e s soumis , au moins 
che rche r à s e sortir de la récess ion et assu re r la re lance, d'autant mieux d'ai l leurs que 
les Québéco i s part ic iperont e n s e m b l e à l 'opération. 

U n e tel le opérat ion ex ige de la part d e s c i toyens à la fois un certain réal isme et de la 
con f iance en e u x - m ê m e s . Le réal isme doit s 'expr imer par la modérat ion des appét i ts. 
T o u s ceux qui , d a n s le sec teur publ ic ou privé, manifestent leurs intentions d'obtenir 15, 
20 ou 25 pour cent d 'augmenta t ion cette année ou l'an prochain, devraient prendre 
c o n s c i e n c e du sér ieux d e la si tuat ion et agir en conséquence. L 'économie ne pourra 
s imp lemen t p a s offrir p lus qu'e l le ne le peut. Et actuel lement, el le ne peut guère. 

L a con f i ance en so i doit a m e n e r les Québéco is à maintenir, à accentuer l 'espoir de 
poursu iv re l ong temps e n c o r e la repr ise en main de leurs affaires, c o m m e ils ont 
c o m m e n c é à le faire depu is un certa in nombre d 'années, à assurer le max imum de 
p résence d a n s l 'économie québéco ise et à occuper une p lace toujours c ro issante sur les 
marchés d 'expor tat ion. L 'avantage d'être un petit pays , c 'est que l'on peut accroître 
cons idérab lement s e s affaires, avant de gêner des intérêts majeurs. Enco re faut-il de la 
pe rs i s tance , de l 'énergie, une sol idari té tenace et la compréhens ion act ive des pouvoi rs 
pub l ics . A v e c un peu de tout ce la , la récession actuel le ne se ra bientôt qu 'un mauva is 
souven i r . 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
P R É V I S I O N 1982-1983 
(en millions de dollars) 

1. Impôts sur les revenus et sur les biens 
Impôt sur le revenu d e s part icul iers 6 730 
Contr ibut ion d e s emp loyeu rs 
au fonds d e s se rv i ces de santé 1 398 
Impôt d e s soc ié tés ( 1 ) 875 
Droits de s u c c e s s i o n s 41 

9 044 

2. Taxes à la consommation 
V e n t e s au détai l 2 130 
Carbu ran ts 1 294 
T a b a c s 291 
R e p a s et hôtel ler ie 275 
Au t res ( 2 ) 96 

4 086 

3. Droits et permis 
Véhicu les au tomob i les 282 
B o i s s o n s a lcoo l iques 70 
R e s s o u r c e s nature l les ( 3 ) 106 
Par i mutuel 39 
Au t res droits et permis 66 

563 

4. Revenus divers 
V e n t e s de b iens et se rv i ces 225 
Intérêts 254 
A m e n d e s , conf isca t ions et recouvrements 85 

564 

5. Transferts des sociétés d'Etat 
Société d e s a lcoo ls du Québec 275 
Socié té d e s loter ies et c o u r s e s du Québec 162 
Aut res soc iétés d'État 58 

495 

Total des revenus autonomes 14 752 

Transferts du gouvernement du Canada 
Péréquat ion 2 887 
Aut res transferts liés aux a c c o r d s f iscaux 978 
Cont r ibut ions aux p r o g r a m m e s de bien-être 742 
Aut res p r o g r a m m e s 311 

Total des transferts du gouvernement du Canada 4918 

Total des revenus budgéta i res 19 670 

(1) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et primes d'assurances. 
(2) Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
(3) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
D É P E N S E S B U D G É T A I R E S ( 1 ) 

P R É V I S I O N 1982-1983 
(en millions de dollars) 

Min istères 

Affa i res cul ture l les 117,1 
Af fa i res in te rgouvernementa les 51,1 
Af fa i res mun ic ipa les 411,9 
Af fa i res s o c i a l e s 4 981,3 
Agr icu l ture, Pêcher ies et Al imentat ion 462,2 
Assemb lée nat ionale 46,1 
C o m m i s s i o n adminis t rat ive du rég ime de retraite 624,1 
C o m m u n a u t é s cul ture l les et Immigration 23,6 
C o m m u n i c a t i o n s 154,9 
C o n s e i l exécut i f 136,7 
C o n s e i l du trésor 9,3 
Éducat ion 6 244 ,5 
Énerg ie et R e s s o u r c e s 252,6 
Env i ronnemen t 108,6 
F i n a n c e s 2 420,7 
Fonc t ion pub l ique 144,5 
Habi tat ion et Protect ion du c o n s o m m a t e u r 251,5 
Industrie, C o m m e r c e et T o u r i s m e 171,9 
Institutions f inanc ières et Coopérat ives 18,7 
Jus t i ce 604,6 
Lois i r , C h a s s e et Pêche 203,2 
Régie de l ' assu rance -ma lad ie du Québec 1 247,9 
R e v e n u 219,2 
T ranspor t s 1 513,6 
Trava i l , Ma in -d ' oeuv re et Sécur i té du revenu 1 921,4 
T ravaux pub l i cs et Approv i s ionnemen t 313,8 

Total des d é p e n s e s budgéta i res 22 655,0 

(1) CONCILIATION DE LA PRÉVISION DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES A V E C 
L E S CRÉDITS DÉPOSES P O U R 1982-1983 
(en millions de dollars) 

Crédits déposés 23 285,0 

Plus: 
Intégration des opérations de l'Office des autoroutes 42,0 

Moins : 
Compression des rémunérations 

Personnels syndiqués et syndicables 521,0 
Personnels cadres 74,0 
Professionnels de la santé — R A M Q 46,0 - 641,0 

Dépenses encourues de façon anticipée en 1981-1982 
R A M Q 19,0 
Transport 12,0 - 31,0 

22 655,0 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S NON B U D G É T A I R E S 
P R É V I S I O N 1982-1983 
(en millions de dollars) 

1. Placements, prêts et avances 
Ent repr i ses du gouvernemen t du Québec 

Cap i ta l -ac t ions et m ise de fonds : 
Soc ié té généra le de f inancement (S .G .F . ) - 40,0 
Société nat ionale de l 'amiante (S .N.A. ) - 10,0 
Société québéco ise d 'explorat ion minière 
( S O Q U E M ) — 
Société québéco ise d' init iat ives agro-a l imenta i res 
( S O Q U I A ) - 5,0 
Société québéco ise d' init iatives pétrol ières 
( S O Q U I P ) - 22,5 
Aut res - 3,8 

Prêts et a v a n c e s : 
Off ice du crédit agr ico le du Québec + 19,0 
S i d b e c - 26,0 
Société d 'habi tat ion du Québec (S .H.Q. ) - 6,5 
Aut res - 86 ,6 

- 81,3 

100,1 

Total d e s ent repr ises du gouvernement du Québec - 181,4 
Par t icu l iers , soc iétés et autres - 18,6 

Total d e s p lacemen ts , prêts et a v a n c e s - 200,0 

2. Compte des rég imes de retraite 
Cont r ibu t ions et cot isat ions + 1 400,0 
Pres ta t ions et aut res pa iemen ts - 315,0 

Total du compte d e s rég imes de retraite + 1 085,0 

3. Autres comptes + 65,0 

Surplus des opéra t ions non budgéta i res + 950,0 

N.B. : Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 
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Introduction 

M ê m e si l 'évolut ion de la si tuat ion f inancière du gouvernement du Québec pour l 'exercice 
f inancier qui débu te est s imi la i re à cel le observée au cours de l 'exercice f inancier 
précédent , montrant une stabi l isat ion du déficit budgétai re et une réduct ion d e s beso ins 
f inanc iers nets , cette cont inui té m a s q u e l ' inc idence sur les f inances publ iques de l 'année 
en cou rs de p lus ieurs facteurs dont les plus importants sont la détér iorat ion part icul ière
ment p rononcée de la si tuat ion économique , le maint ien des taux d'inflation et d' intérêt à 
d e s n iveaux é levés, la réduct ion d e s transferts fédéraux suite aux modif icat ions appor
tées aux a r rangemen ts f i scaux fédéraux-prov inc iaux et les v i rages importants que cette 
con joncture difficile a amenés d a n s les pol i t iques budgétai res et f i sca les . 

D a n s c e s cond i t ions, une extrapolat ion d e s prévis ions de la situation f inancière du 
gouve rnemen t du Québec au-de là de l 'exercice f inancier en cours permet de mieux 
apprécier d a n s quel le m e s u r e le gouvernement d i spose ra , d a n s l 'hypothèse du maint ien 
d e la structure f isca le ex is tante, d e s ressou rces nécessai res pour rencontrer les échéan
c e s décou lant de s e s e n g a g e m e n t s f inanciers et assure r le maint ien d e s se rv i ces 
ex is tants . U n e telle extrapolat ion doit nécessa i rement s 'appuyer sur deux types d 'hypo
thèses : ce l les concernan t les perspec t i ves économiques et ce l les concernant l 'évolution 
d e s coûts du maint ien d e s se rv i ces existants, pr inc ipalement d e s rémunérat ions qui 
const i tuent p lus de la moit ié d e s dépenses budgétai res. 

S o u s réserve d e s diff icultés prévis ionnel les assoc iées au fait que l 'économie québéco ise 
est très ouver te sur les marchés extér ieurs et tributaire des pol i t iques monéta i re et f isca le 
fédéra les , une app l ica t ion cohéren te d e s hypothèses re tenues pour ext rapoler les 
revenus et les dépenses permet d'obtenir des résultats qui peuvent être considérés 
c o m m e représentat i fs d e s pr inc ipa les t endances qui caractér iseraient l 'évolution d e s 
f i nances pub l iques à m o y e n terme en l 'absence de changemen ts dans la structure f iscale 
ou la p rogrammat ion budgéta i re annoncée . 

Perspectives économiques à moyen terme au Québec 

Le Q u é b e c a une économ ie b ien intégrée à ce l les de s e s pr incipaux par tenai res 
c o m m e r c i a u x , par t icu l ièrement les autres prov inces canad iennes et les États-Unis. O n 
doit d o n c s 'a t tendre à c e que la per fo rmance économique du Québec à moyen terme soit 
fortement in f luencée par la c r o i s s a n c e modes te de l'activité généra lement ant ic ipée pour 
l ' ensemb le de l 'Amér ique du Nord au cours d e s p rocha ines années. D'une façon 
généra le , le Québec est b ien si tué pour part iciper à cette éventuel le amél iorat ion de la 
product ion, de l 'emploi et d e s échanges . P a r exemp le , le secteur privé a déjà amorcé 
depu is que lques années les inves t i ssements nécessai res pour se modern iser et sat is fa i 
re une d e m a n d e acc rue . L a product iv i té de la main-d 'oeuvre a progressé plus vite au 
Québec que d a n s l 'ensemble du C a n a d a et tout indique que l 'améliorat ion acqu i se au 
cours d e s dern ières années s e maint iendra à moyen terme, favor isant ainsi la posit ion 
concur ren t ie l le d e s en t repr i ses québéco ises . E n outre, les r i chesses naturel les du 
Québec , au premier titre s o n important potentiel hydro-électr ique encore inexploi té, 
appara i ssen t c o m m e d e s avan tages non négl igeables d a n s la conjoncture actuel le. 

Au cou rs d e s dern ières années , l 'évolution de l 'économie québécoise a été dominée par 
les effets de la récess ion mond ia le su rvenue à la suite du s e c o n d c h o c pétrol ier et de 
l 'or ientat ion t rès restr ict ive donnée à la pol i t ique monétai re. Cependan t , la repr ise 
ant ic ipée de l 'économie nord-amér ica ine à compter de l'été devrait permettre à l 'écono
mie québéco ise d 'amorcer un red ressemen t avant la fin de l 'année et d'atteindre un taux 
de c r o i s s a n c e réel m o y e n d 'envi ron 2 , 5 % au cours des procha ines années. Cet te 
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per fo rmance , c o m p a r a b l e à ce l le observée au cours de la s e c o n d e moit ié de la dernière 
décenn ie , ne serai t cependan t pas suff isante pour provoquer une réduct ion sens ib le du 
taux d e c h ô m a g e . P a r contre, el le s 'accompagnera i t d 'une réduct ion sens ib le du taux 
d' inf lat ion, no tamment en ra ison de la faible progress ion des prix d e s produits importés, 
conséquence de la réduct ion de l'inflation aux États-Unis, ainsi que de l'atteinte dès 1983 
plutôt qu ' en 1986 de l'objectif de la pol i t ique nat ionale de l 'énergie qui cons is te à a m e n e r 
le prix intér ieur du pétro le convent ionne l à 7 5 % du prix international. 

Tableau 1 

P E R S P E C T I V E S É C O N O M I Q U E S À M O Y E N T E R M E A U Q U É B E C 
(taux de cro issance annuel moyen en pourcentage) 

1975 à 1980 1980 à 1985 

Ensemble Sous-période 
de la 

période 1980 à 1982 1982 à 1985 

Produi t intér ieur brut 
— dol lars couran ts 11,3 10,0 11,2 9,2 
— dol lars cons tan ts 2,5 1,4 0,0 2,4 

Pr ix à la c o n s o m m a t i o n 8,7 9,2 11,7 7,5 
Sa la i re hebdomadaire m o y e n 9,6 9,8 11,2 8,9 

S a l a i r e s et t ra i tements 11,1 9,6 10,5 9,0 
V e n t e s au détai l 10,0 8,7 7,9 9,3 

À partir d e c e s pe rspec t i ves économiques à moyen terme, les équi l ibres f inanciers du 
gouve rnemen t du Québec pour l 'année f inancière 1982-1983 ont été extrapolés aux 
années f inanc ières 1983-1984 et 1984-1985 dans l 'hypothèse où la progress ion de la 
rémunéra t ion g loba le d a n s les sec teu rs publ ic et parapubl ic s 'a l igne sur cel le prévue 
d a n s le sec teu r pr ivé et que l 'évolution d e s taux d' intérêt, qui const i tue une var iable 
importante pour le coût du se rv ice de la dette, s 'a l igne en fonction de l 'évolution du taux 
d' inf lat ion. 

Équilibres financiers à moyen terme du gouvernement du Québec 

A u S o m m e t d e Q u é b e c d'avri l dernier, le gouvernement déposai t la projection de s e s 
équi l ibres f inanc iers pour les années f inancières 1982-1983, 1983-1984 et 1984-1985 . 
P a r rapport à un objectif de beso ins f inanciers nets ne devant pas dépasser 2 mil l iards 
d e do l lars , il en résultait une i m p a s s e budgétai re de l'ordre de 700 000 000 $ en 1982-
1983. D e p u i s , les pe rspec t i ves économiques pour l 'année en cours se sont détér iorées 
d 'avan tage , portant à 900 000 000 $ l 'ampleur de l ' impasse budgétai re en 1982-1983. De 
plus, le gouve rnemen t a annoncé d a n s le D iscours sur le budget s e s pol i t iques budgéta i 
res et f i sca les . 

L e tab leau 2 montre la project ion d e s équi l ibres f inanciers à moyen terme compte tenu 
d e s pe rspec t i ves économiques rév isées, de l ' incidence d e s mesu res budgétai res et 
f i sca les et de l 'hypothèse généra le concernant l 'absence de changemen t addi t ionnel 
d a n s la structure f isca le ou la programmat ion budgétai re annoncée. 
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Tableau 2 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T S O M M A I R E D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
(en milliards de dollars) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

Opéra t ions budgéta i res 
• R e v e n u s + 14,7 + 17,5 + 19,7 + 21,8 + 24,4 
• Dépenses - 17,6 - 20,4 - 22,7 - 24,7 - 27,1 

• Déficit - 2,9 - 2,9 - 3,0 - 2,9 - 2,7 
Opéra t ions non-budgéta i res 
• S o l d e + 0,6 + 0,7 + 1,0 + 1,1 + 1,1 

B e s o i n s f inanc iers nets - 2,3 - 2,2 - 2,0 - 1,8 - 1,6 

N.B. Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ), une source de financement. 

Af in de mieux appréc ier d a n s quel le mesure la c ro i ssance économique et l'inflation 
permettent de réduire l ' importance relative du déficit budgétai re et d e s beso ins f inanciers 
nets, le tab leau 3 montre l 'évolution du déficit budgétai re et des beso ins f inanciers nets 
en pourcen tage du produit intérieur brut. 

Tableau 3 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
DÉFICIT B U D G É T A I R E ET BESOINS FINANCIERS N E T S PAR R A P P O R T 
A U PRODUIT INTÉRIEUR B R U T 
(en pourcentage) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

Déficit 4,2 3,8 3,6 3,2 2,7 

B e s o i n s f inanc iers nets 3,4 2,8 2,4 2,0 1,6 
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Impôt sur le revenu des particuliers 
Indexation des exemptions personnelles 

L e s exempt ions pe rsonne l l es seront de nouveau indexées de 7 ,5% le 1 e r janvier 1982, ce 
qui représente une réduct ion d ' impôt sur le revenu d e s part icul iers de 297 0 0 0 $ pour 
l 'année d ' imposi t ion 1983 . A ins i , l ' indexation totale accordée depu is l 'année d 'entrée en 
v igueur de la ré forme f isca le est de 4 0 % soit, en ajoutant la réduct ion généra le de 3 % de 
l ' impôt, une réduct ion de l ' impôt sur le revenu d e s part icul iers de 1 493 000 000 $ en 
1983. 

É V O L U T I O N DU NIVEAU D E S EXEMPTIONS P E R S O N N E L L E S 
(en dollars) 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 
Avant la 
réforme Après la réforme 

Exempt ion personne l le de b a s e 3 600 3 600 3 600 4 050 4 350 4 680 5 030 

Exempt i on d e pe rsonne mar iée 1 900 2 700 2 700 3 040 3 270 3 510 3 770 

N iveau m a x i m u m de revenu du 
conjoint ne réduisant p a s 
l 'exempt ion de pe rsonne mar iée 500 1 000 1 000 1 110 1 180 1 270 1 360 

Exempt ion personne l le 
• pour les p e r s o n n e s âgées de 65 

a n s et p lus 1 000 1 500 1 500 1 690 1 810 1 950 2 100 
• pour les p e r s o n n e s a v e u g l e s ou 

inva l ides 1 000 1 500 1 500 1 690 1 810 1 950 2 100 
• pour les enfants ou autres 

p e r s o n n e s à cha rge 
— de 16 et 17 a n s 550 550 550 620 670 720 770 
— de 18 a n s et p lus 550 900 900 1 010 1 090 1 170 1 260 

N i veau m a x i m u m du revenu de la 
pe rsonne à cha rge ne réduisant 
p a s l 'exempt ion d'enfant ou d 'autres 
p e r s o n n e s à cha rge 1 050 2 000 2 000 2 250 2 420 2 600 2 800 

Réduct ion d ' impôt sur le revenu des particuliers résultant de l'indexation 
des exemptions personnelles et de la réduct ion générale de l ' impôt 

Année Indexation des Réduction générale 
d'imposition exemptions personnelles de l'impôt Total 

Taux 
d'indexation 

cumulatif 
Réduction 

d'impôt 
Taux de 

réduction 
Réduction 

d'impôt 

% M$ % M$ %(1) M$ 

1980 12,5 337 1,5 78 7,7 415 

1981 21,0 592 3,0 186 11,8 778 

1982 30,0 888 3,0 214 14,1 1 102 

1983 39,8 1 238 3,0 255 15,8 1 493 

1. En pourcentage de l'impôt qui aurait été payable en l'absence de l'indexation des exemptions 
personnelles et de la réduction générale de l'impôt. 
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R é g i m e enregis t ré d 'épargne- logement et relance de la construction domiciliaire 

Actue l lement , les rég imes d ' imposi t ion canad ien et québéco is prévoient qu'un contr ibua
ble peut dédu i re , d a n s le ca lcu l de s o n revenu, le montant qu'il ve rse dans l 'année dans 
un R E E L s a n s excéder 1 000 $ annue l lement de 10 000 $ au total. Tout montant retiré du 
rég ime est i m p o s a b l e entre les ma ins du contr ibuable sauf s'il utilise ce montant pour 
acquér i r et habiter, d a n s l 'année ou les 60 jours qui suivent la fin de l 'année du retrait, un 
logement d e type propr iéta i re occupan t situé au C a n a d a . Tout contr ibuable n'a droit qu 'à 
un R E E L durant s a v ie. 

L e s montants accumu lés d a n s le rég ime qui ne sont pas retirés par le contr ibuable dans 
les 2 0 a n s qui su ivent l 'année d 'enregis t rement du régime, sont réputés lui être versés et 
i m p o s a b l e s d a n s la 2 1 e année ou , s'il décède avant cette date, sont réputés lui être 
versés imméd ia temen t avant s o n décès et imposab les dans l 'année du décès. C e p e n 
dant, d e s règles part icul ières s 'appl iquent lorsque c'est le conjoint du bénéficiaire du 
rég ime qui reçoit c e s montants . 

Af in de re lancer la const ruct ion domici l ia i re dès cette année, le contr ibuable qui contr ibue 
à s o n R E E L durant l 'année d ' imposi t ion 1982 et util ise les fonds qui y sont accumulés 
pour acquér i r et habiter d a n s l 'année ou les 60 jours qui suivent un logement de type 
propr iéta i re occupan t , lequel est une ma ison neuve, pourra déduire dans le ca lcu l de s o n 
revenu , en p lus d e la déduct ion égale à s a contribution pour l 'année, une déduct ion 
supp lémenta i re éga le à deux fois s a contr ibution pour l 'année. 

A ins i , deux con t r ibuab les mar iés qui sont imposés c o m m e cél ibataires et qui participent 
tous les deux pour 1 000 $ d a n s leur propre régime en 1982 et acquièrent une ma ison 
neuve d a n s les déla is prescr i ts pourront dédui re en 1982 3 000 $ c h a c u n de leur revenu 
imposab le , soit 6 0 0 0 $ au total. 

IMPACT DE L A D É D U C T I O N ADDITIONNELLE À L' IMPÔT SUR L E R E V E N U 
D E S PARTICULIERS EN 1982 
C O N T R I B U A B L E I M P O S É C O M M E C É L I B A T A I R E 
(EN D O L L A R S ) 

Salaire 15 000 25 000 35 000 50 000 

Qué. Can. Qué. Can. Qué. Can. Qué. Can. 

Contr ibut ion au R E E L 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 
• Réduct ion d ' impôt 204 159 243 196 265 209 291 250 

Déduct ion supp lémenta i re 2 000 2 000 2 000 2 000 
• Réduct ion d ' impôt 388 473 524 582 

Réduct ion d ' impôt 592 159 716 196 789 209 873 250 

Tota l de la réduct ion d ' impôt 751 912 998 1 123 

A u c u n e déduc t ion ne s e r a p lus permise au titre de contribution dans un R E E L à compter 
de l 'année d ' imposi t ion 1983. 

C e p e n d a n t , les cont r ibuab les qui n 'achèteront pas un logement de type propriétaire 
occupan t d a n s l 'année 1982 ou les 60 jours qui suivent ne seront pas pénal isés. Ils 
pourront c o n s e r v e r d a n s leur R E E L , libre d' impôt, les montants qu' i ls ont et qu' i ls 
con t inueron t d ' a c c u m u l e r d a n s le rég ime au cou rs d e s années et ne seront pas 
i m p o s a b l e s sur c e s montants s ' i ls acquièrent un logement de type propriétaire occupant 
avant le 2 1 e ann iversa i re de l 'année d 'enregis t rement de leur R E E L . 
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L'abol i t ion de la déduct ion à compter de l 'année d' imposi t ion 1983 représente, pour les 
cont r ibuab les , une réduct ion d e s avan tages f iscaux de 30 000 000 $. 

Droits successoraux 

Généra lement , la Loi sur les droits s u c c e s s o r a u x prévoit que tout b ien situé au Québec 
et t ransmis en ra ison d'un décès est f rappé de droits et que tout bénéfic iaire résidant ou 
domic i l ié au Québec à qui un bien situé hors du Québec est t ransmis en ra ison d'un 
décès doit payer d e s droits sur ce b ien. C e s droits sont payab les par le bénéf ic iaire sur la 
va leur imposab le d e s b iens qui lui sont t ransmis, soit la valeur marchande de c e s b iens 
mo ins cer ta ines déduc t ions et exempt ions . L e s droits sont généra lement payab les au 
plus tard six mo is après la date du décès. 

Af in de permettre de conse rve r au Québec dans des col lect ions nat ionales d e s b iens 
cul turels excep t ionne ls , d e s modi f icat ions sont appor tées à la Loi sur les droits s u c c e s s o 
raux. P o u r les s u c c e s s i o n s ouver tes après minuit le soir du D iscours sur le budget, le 
bénéf ic ia i re d 'un b ien culturel except ionne l que le gouvernement du Québec est intéres
sé à acquér i r , pourra exe rce r une c lause de dat ion en pa iement et payer s e s droits 
s u c c e s s o r a u x en t ransférant la propr iété du bien culturel au gouvernement du Québec ou 
à un é tab l issement prescri t . 

Lorsqu' i l y a p lus ieurs bénéf ic ia i res qui héritent d'un bien culturel except ionne l , ils 
peuvent chois i r d 'exercer conjo intement la c lause de dation en paiement . 

L a déduct ion p rendra la forme d'un crédit de droits non remboursab le dont le montant est 
égal à la va leur m a r c h a n d e du bien culturel telle qu'établ ie pour les fins de la Loi sur les 
droits s u c c e s s o r a u x et de la Loi sur les impôts, s'il y a l ieu. Le bénéfic iaire qui désire 
exe rce r la c l a u s e de dat ion en pa iement doit déposer s a d e m a n d e par écrit en la formule 
prescr i te d a n s les délais qui lui sont impart is pour acquitter s e s droits, soit six mois après 
la date du décès . S u r récept ion de la d e m a n d e , le ministre du R e v e n u étudie, de concer t 
a v e c la C o m m i s s i o n d e s b iens cul turels, l 'opportunité d'acquérir le bien culturel offert et 
fait part de s a déc is ion au contr ibuable d a n s les plus bref délais. D a n s le c a s du refus du 
ministre, le bénéf ic ia i re n'est tenu de payer s e s droits s u c c e s s o r a u x qu 'au plus élo igné 
d e s deux momen ts su ivants : deux mois après la date de l'avis l ' informant de la décis ion 
du ministre ou le jour où les droits auraient été payab les s'il n'avait exercé ce choix . 

L a déc is ion du ministre du R e v e n u est f inale et s a n s appe l . 

U n b ien culturel except ionne l dés igne un bien mobi l ier qui est une oeuvre d'art, un livre, 
une carte ou tout autre bien de m ê m e nature qui soulève un intérêt particulier. S e u l s les 
b iens cul turels que le gouvernement désire acquérir peuvent faire l'objet d 'une dat ion en 
pa iement . 

Taxes à la consommation 

Taxes de vente 

À compter de minuit le soir du D iscours sur le budget et jusqu 'au 31 mars 1983, le taux 
de la taxe de vente au détai l est haussé tempora i rement pour être porté de 8 % à 9%. Le 
taux de la taxe sur les té lécommunica t ions est éga lement porté de 8 % à 9 % pour la 
pér iode c o m m e n ç a n t le 1 e r juin 1982 et se terminant le 31 mars 1983. 

C e s modi f icat ions représentent pour les consommateu rs , un fardeau f iscal supp lémenta i 
re de 187 000 000 $. 
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Impôt sur le tabac 

L e taux de l ' impôt sur le t abac qui est présentement de 4 5 % est porté, à compter de 
minuit le soir du D i s c o u r s sur le budget, à 5 0 % . Les pe rsonnes sous entente a v e c le 
ministre du R e v e n u en vertu de la Loi concernant l ' impôt sur le tabac sont tenues de 
ca lcu le r l ' impôt sur le t abac se lon le nouveau taux sur tout le stock de tabac qu' i ls ont en 
ma in . 

L e prix m o y e n de vente au détai l , avant taxe, d'un carton de 200 cigaret tes servant au 
ca lcu l d e la taxe est p résen tement de 7,38 $. L a h a u s s e du taux de la taxe de 4 5 % à 
5 0 % représente d o n c une augmenta t ion de 0,37 $ pour un carton de 200 c igaret tes ou 
0 ,05 $ pour un paquet de 25 c igaret tes. 

P o u r c o n s e r v e r la contr ibut ion servant au f inancement du déficit o lympique équivalente 
au 3 0 % d e s revenus totaux de la taxe sur le tabac au taux de 4 5 % , cette contr ibut ion 
s e r a , à compte r de l 'entrée en v igueur du taux de 5 0 % , f ixée à 2 7 % de la taxe perçue. 

Cet te modi f icat ion représente , sur la b a s e d e s ventes prévues pour les 12 p rocha ins 
mo is , une augmenta t ion du fa rdeau f iscal d e s fumeurs de 34 000 000 $. 

Licences 

Droits sur le pari mutuel 

Le droit que tout gagnan t doit payer sur un enjeu fait en vertu d'un sys tème de pari 
mutuel , lors d 'une c o u r s e de c h e v a u x tenue à un h ippodrome, est calculé sur la va leur de 
la m ise totale avant toute déduct ion prescr i te ou permise par toute loi. De plus, ce droit est 
ca lcu lé en tenant comp te de la m o y e n n e g lobale d e s m ises par p rogramme de c o u r s e s 
tenu à cet h i ppod rome durant l 'année civi le précédant la date où cette cou rse a l ieu. 

À compte r de minuit le soir du D iscours sur le budget, les droits sont haussés d'un point 
de pou rcen tage . 

DROITS S U R L E PARI M U T U E L 

Moyenne globale des mises 
par programme de course 

Droit sur un billet 
comportant le choix d'un 

seul cheval gagnant 

Avant Après 

Droit sur tout autre 
billet gagnant 

Avant Après 

M o i n s de 100 0 0 0 $ 
100 0 0 0 à 150 0 0 0 $ 
150 0 0 0 à 2 0 0 000 $ 
200 000 à 2 5 0 0 0 0 $ 
250 0 0 0 à 3 0 0 000 $ 
P lus de 300 000 $ 

4 , 5 % 
5 ,0% 
5 , 5 % 
6 ,0% 
6 , 5 % 
7 ,0% 

5 ,5% 
6 ,0% 
6 ,5% 
7 ,0% 
7 ,5% 
8 ,0% 

9 ,0% 
9 , 5 % 

10 ,0% 
10 ,5% 
1 1 , 0 % 
1 1 , 5 % 

1 0 , 0 % 
1 0 , 5 % 
1 1 , 0 % 
1 1 , 5 % 
1 2 , 0 % 
1 2 , 5 % 

D e p lus, la Loi s e r a éga lement modi f iée de façon à augmenter la remise prévue aux fins 
de promouvo i r et d 'a ider l ' industrie d e s cou rses de chevaux au Québec. L a corporat ion 
const i tuée à c e s f ins, la Soc ié té de déve loppement de l' industrie des cou rses de chevaux 
du Québec , recev ra les revenus addi t ionnels provenant de la hausse des droits sur le 
pari mutue l . A i n s i , S O D I C recev ra un montant d 'au moins 2 , 2 % s a n s excéder 2 , 5 % de la 
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va leur d e la m ise totale avant toute déduct ion prescr i te ou permise par toute autre loi au 
lieu de 1,2 %. 

Cet te modi f icat ion d e s droits sur le pari mutuel représente, pour les par ieurs, une 
augmenta t ion de leur contr ibut ion à la promot ion de l' industrie d e s cou rses de chevaux 
du Québec de 3 000 000 $ pour les procha ins 12 mois . 
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1. L A C O N J O N C T U R E INTERNATIONALE 

L e s pr inc ipaux fac teurs qui ont dominé la conjoncture internationale en 1981 sont dans 
l 'ensemble s imi la i res à c e u x qui ont prévalu durant l 'année précédente. L a plupart d e s 
pays de l ' O C D E ont a insi poursuiv i leurs pol i t iques monéta i res et budgétai res restr ict ives 
or ientées vers la lutte contre l'inflation, en vue notamment de contrer les effets du c h o c 
pétrol ier de 1979-1980 . Toutefo is , la récession, l'inflation et le coût du serv ice de la dette 
ont augmen té la c r o i s s a n c e d e s dépenses gouvernementa les et les déficits budgétai res 
sont demeu rés importants. 

C 'es t cependan t l 'orientation restrictive de la polit ique monétai re aux États-Unis qui a 
marqué le p lus for tement la conjoncture économique et f inancière à l 'échelon mondia l en 
1981 . L a pol i t ique monéta i re amér ica ine, dont l ' implantation dans s a vers ion actuel le 
remonte à l 'automne 1979, s ' inspi re de la théor ie monétar is te qui privi légie un contrôle 
strict de la c r o i s s a n c e d e s agrégats monéta i res. Le re lèvement et la volati l i té d e s taux 
d' intérêt qui en ont résulté trouvent leur p le ine illustration dans l 'évolution du taux de 
b a s e d e s prêts banca i res aux États-Unis qui est passé de 10 ,75% à 2 0 , 5 0 % entre juillet 
1980 et 1981 . 

Devant cette or ientat ion restrictive de la polit ique monétai re amér ica ine, le cours du 
c h a n g e du dol lar amér ica in s 'est raffermi sur les marchés internationaux. L e s autori tés 
monéta i res d a n s la plupart d e s pays industr ial isés s e sont t rouvées de la sorte confron
tées à p lus ieurs repr ises a v e c la nécessi té d'orienter leur polit ique en fonct ion pr incipale
ment de contra intes émanan t du marché d e s c h a n g e s . E n conséquence, la polit ique 
monéta i re restr ict ive prat iquée aux États-Unis a été suiv ie dans la plupart d e s pays et la 
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c r o i s s a n c e de la m a s s e monéta i re s 'est s i tuée dans le bas des fourchettes retenues 
c o m m e object i fs d a n s p lus ieurs pays au cours de 1981. A u C a n a d a , la m a s s e monétai re 
a en fait p rogressé à un rythme nettement inférieur aux objectifs v isés par la B a n q u e 
cent ra le . * L e s taux d' intérêt nominaux et réels ont ainsi atteint des n iveaux s a n s 
précédent en pér iode de récess ion. 

L e s perturbations qui ont marqué les marchés f inanciers ont exercé un effet de f re inage 
cons idé rab le sur la c r o i s s a n c e économique d e s pays de l ' O C D E l'an dernier. A u 
deux ième s e m e s t r e , la récess ion s'était a insi é tendue à la majori té des pr incipaux pays 
industr ia l isés. S u r une b a s e annue l le , le vo lume de la product ion des sept pr incipaux 
pays industr ia l isés s 'est cependan t acc rue de 11/4 %, soit au m ê m e rythme qu 'en 1980. 

A u x États-Unis , le produit nat ional brut, en te rmes réels, a augmenté de 2 , 0 % en 1981, 
après avoi r d im inué légèrement en 1980. Cet te progress ion de l'activité a cependan t été 
concent rée au premier tr imestre de l 'année. L'orientation très restrictive de la polit ique 
monéta i re a en effet précipi té l 'économie amér ica ine sur le sent ier de la récession au 
cours de l'été et ce mouvemen t s 'est accentué au dernier tr imestre a lors qu 'on a 
enregis t ré une b a i s s e importante du vo lume de la product ion. Ce t ajustement faisait suite 
à un a f fa ib l issement de la d e m a n d e intér ieure, en particulier de la construct ion résiden
tielle et d e s acha ts de b iens durab les , dont les automobi les. 

L 'année 1981 a enregis t ré cer ta ins ga ins au chapitre de la lutte contre l'inflation, non 
seu lemen t en réact ion aux pol i t iques économiques restr ict ives, mais éga lement sous 
l ' inf luence de q u e l q u e s fac teurs tempora i rement favorables. Les approv is ionnements 
mond iaux en denrées a l imenta i res ont connu un n iveau élevé et la fa ib lesse relative de la 

INDICE D E S PRIX À L A C O N S O M M A T I O N DE CERTAINS P A Y S DE L ' O C D E 
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Sources: Principaux indicateurs économiques, O C D E , février 1982. 
Indice des prix à la consommation, S .C . , 61-001. 
Survey of Current Business, United States Department of Commerce, décembre 1981 

L'évolution de la politique monétaire et des taux d'intérêt au Canada est revue de façon détaillée 
à partir de la page 15 de la présente annexe. 
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d e m a n d e a fait ba i sse r les prix de l 'énergie et des mat ières premières sur les marchés 
internat ionaux. L a c r o i s s a n c e d e s sa la i res nominaux et d e s coûts unitaires de la main-
d 'oeuvre d a n s l ' industrie manufactur ière s 'est de plus ralentie dans de nombreux pays . 
Pour l ' ensemble de l ' O C D E , le taux de c ro i ssance des prix à la consommat ion s'est 
acc ru de 9 , 9 % l'an dernier, compara t i vement à 12 ,8% en 1980. C e ra lent issement de 
l'inflation s 'est produit d a n s la plupart d e s pays membres , sauf entre autres au C a n a d a 
où l 'augmentat ion du prix d e s produits pétrol iers a été de 3 6 % compara t ivement à 1 1 % 
pour l ' ensemble d e s p a y s de l ' O C D E . 

C e s ga ins sur le front de l'inflation n'ont cependan t été acqu is qu 'au détr iment de la 
si tuat ion de l 'emploi et le taux de chômage s 'est accru fortement pour atteindre des 
n iveaux s a n s précédent d a n s p lus ieurs pays européens, dont l 'A l lemagne (5,4% en 1981 
contre 3 , 8 % en 1980), la F r a n c e (7 ,6% contre 6,2%), l'Italie (8,4% contre 7,6%) et le 
R o y a u m e - U n i (9 ,8% contre 6,3%). E n Amér ique du Nord un mouvement ana logue s 'est 
opéré au début du deux ième semes t re pour porter en décembre le taux de chômage aux 
États-Unis et au C a n a d a , respect ivement à 8 ,8% et 8 ,6%. 

T A U X D E C H Ô M A G E DE CERTAINS P A Y S DE L ' O C D E 
(niveau en pourcentage) 

10 

L e s p a y s de l ' O C D E ont réduit leur déficit à la ba lance des opérat ions courantes de 
40 000 000 000 $ en 1981 , soit l 'équivalent de 1/2 % du P N B total de la zone . Cet te 
amél iorat ion ne traduit pas seu lement , ni m ê m e pour l 'essent ie l , un phénomène conjonc
turel décou lan t du n iveau actue l lement dépr imé de l'activité économique. El le représente 
plutôt une accélérat ion du p r o c e s s u s d 'a justement international tant de la part des pays 
de l ' O P E P que de ceux de l ' O C D E , face à la montée des prix du pétrole. D'une part, les 
pays de l ' O P E P ont acc ru leurs importat ions de produits manufacturés, et d'autre part, 
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les p a y s d e l ' O C D E ont réduit leur consommat i on et, plus encore , leurs importat ions 
nettes de pétro le brut. 

L e s pr inc ipaux p a y s à la sou rce de cette amél iorat ion de la ba lance des opérat ions 
couran tes ont été l 'A l lemagne, le J a p o n et le R o y a u m e - U n i . À lui seu l , le J a p o n est à 
l 'origine de près de 5 0 % de l 'améliorat ion de la ba lance courante de l 'ensemble de la 
z o n e O C D E . S e s expor tat ions de ma rchand i ses ont cont inué à s'accroître rapidement en 
1981 et cec i en dépi t d e s effets tardifs défavorables exercés par l 'appréciation du yen 
japona is au cou rs de 1980. 

B A L A N C E D E S O P É R A T I O N S C O U R A N T E S 
DE L ' O C D E A V E C L E R E S T E DU M O N D E 
(en pourcentage du PNB) 
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Source: Perspectives économiques de l 'OCDE, décembre 1981. 

2. L A C O N J O N C T U R E C A N A D I E N N E 

Amorcé durant la s e c o n d e moit ié de 1980, le mouvement à la h a u s s e de la product ion au 
C a n a d a s 'es t poursuiv i au cours d e s premiers mois de 1981. B ien que c e s ga ins aient 
permis une e x p a n s i o n du produit nat ional brut réel de 3 % sur une base annuel le , la 
repr ise de l 'activité au ra été de courte durée. Le maint ien de pol i t iques monéta i res 
réso lument ant i - inf lat ionnistes à l 'échelle nord amér ica ine, qui a engendré des taux 
d' intérêt s a n s précédent , a en effet replongé l 'économie canad ienne en récession dès 
l'été dernier . Le recul du vo lume de la product ion au s e c o n d semest re de 1981 a été de 
1,4%, c 'est-à-dire d 'une amp leur comparab le à celui observé durant la récession de 
1980. 

L a c r o i s s a n c e de l 'emploi a été de 2 , 6 % en 1981 et compte tenu de l 'évolution de la 
populat ion act ive, le taux de chômage moyen s 'est établi à 7 ,6%, soit à un n iveau 
s imi la i re à ce lu i enregist ré l 'année précédente . C e s moyennes annuel les ne rendent pas 
compte de l 'ampleur vér i table du ra lent issement de l 'économie, l 'emploi ayant f léchi de 
150 000 entre août et décembre , ce qui a fait gr imper le taux de chômage de 7 , 1 % à 
8 , 6 % de la popula t ion act ive durant cette pér iode. 

Pour la p remière fois depu is 1978, la c ro i ssance de la product ion a été supér ieure à cel le 
de l 'emploi et la product iv i té g loba le de l 'économie canad ienne s 'est légèrement accrue 
en 1981 , mettant a insi un terme à la tendance à la ba i sse observée au cours des deux 
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PRODUIT NATIONAL B R U T — C A N A D A 
(variation annuelle en pourcentage) 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 
(variation trimestrielle en pourcentage) 

Source: Comptes nationaux des revenus et dépenses, S .C. , 13-001. 

années précédentes . C e renversement n'a cependant pas suffi à at ténuer les p ress ions 
inf lat ionnistes d 'or ig ine interne découlant d 'une h a u s s e de 3 6 % du prix des produits 
pétrol iers et de l 'accélérat ion d e s sa la i res par personne employée, dont le taux de 
c r o i s s a n c e est passé de 8 , 9 % en 1980 à 1 0 , 9 % en 1981. A ins i , le taux d'inflation est 
passé de 1 0 , 2 % en 1980 à 1 2 , 5 % en 1981. 

La demande intérieure 

Parmi les d ivers fac teurs qui ont inf luencé la conjoncture économique canad ienne en 
1981 , la pol i t ique monéta i re restrictive prat iquée par la B a n q u e du C a n a d a apparaît 
c o m m e l'un d e s plus significatif. Notamment , la f lambée des taux d' intérêt, qui en a 
découlé au cou rs du pr in temps et de l'été dernier, s 'est soldée par un recul de la 
d e m a n d e intér ieure de l'ordre de 1,0% au cours du s e c o n d semes t re alors que les 
sec teurs de la d e m a n d e les plus sens ib les aux f luctuations du coût du crédit ont 
enregist ré d e s chu tes marquées , soit les acha ts de b iens durab les et semi -durab les , la 
construct ion domic i l ia i re a insi que les inves t issements des entrepr ises en mach ines et 
bât iments. E n dépi t de c e s diminut ions, les h a u s s e s enregistrées à la fin de 1980 et au 
début de 1981 ont permis un acc ro i ssemen t de la d e m a n d e finale de 2 , 6 % pour 
l 'ensemble de l 'année en compa ra i son de 1,4% en 1980. 

Tou tes les catégor ies de la d e m a n d e intér ieure ont aff iché une c ro i ssance plus rapide, 
except ion faite d e s inves t i ssements producti fs des entrepr ises. C e s dern iers ont néan
moins progressé de 7 % demeuran t a ins i , pour une t ro is ième année de suite l 'élément le 
plus dynam ique de la d e m a n d e . Cet te v igueur est pr inc ipalement imputable aux invest is
s e m e n t s rel iés à l 'énergie, à la modern isat ion des industr ies papet ières et au secteur 
f inancier. 
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D E M A N D E INTERIEURE ( 1 ) — C A N A D A 
(variation annuelle en pourcentage) 

Consommation 
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Dépenses gouvernementales en biens et services 

5 

5 
Demande intérieure finale 

5 
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(1) Dollars constants. 
Source: Comptes nationaux des revenus et dépenses, S .C . , 13-001. 

En dépi t d e s n iveaux é levés atteints par les taux hypothécaires, la construct ion de 
nouveaux logements s 'est accé lérée en 1981, pour atteindre 177 973 unités en regard de 
158 601 l 'année précédente . Ce t te h a u s s e résulte en partie d'un dép lacement de la 
d e m a n d e de 1980 dont l ' impact s 'est fait sentir au cours des neuf premiers mois de 
l 'année. L a h a u s s e de la const ruct ion neuve qui en est résultée a été part iel lement 
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annulée par une chute d e s autres dépenses en construct ion domici l ia i re de sorte qu 'au 
total les i nves t i ssements résident iels ne s e sont acc rus que de 1,4% en 1981. Cet te 
h a u s s e représente néanmo ins la première augmentat ion enregistrée par ce sec teur 
depu is 1976. 

L a d e m a n d e d e s ménages , de nouveau f re inée par le loyer élevé de l'argent, a été peu 
sou tenue malgré une forte p rogress ion du revenu personne l d isponib le réel. L e s fortes 
augmenta t ions de prix ont réduit la d e m a n d e de produits énergét iques. L a fa ib lesse de la 
d e m a n d e a été surtout ressent ie d a n s le sec teur d e s b iens durab les. E n contrepart ie, 
cette évolut ion a eu pour conséquence une h a u s s e marquée du taux d 'épargne dont le 
n iveau m o y e n s 'es t établ i à 1 1 , 6 % en 1981 , soit le n iveau le p lus élevé jama is atteint par 
ce taux depu is 1947. 

Le sec teu r publ ic, dont les acha ts de b iens et se rv ices avaient d iminué en 1979 et 1980, 
a acc ru s e s dépenses de 2 , 0 % en 1981 . C e rythme de c ro i ssance demeure cependant 
modes te , con fo rmémen t aux objecti fs d e s pol i t iques de contrôle budgétai re poursu iv ies 
par les d ivers gouve rnemen ts . 

La variation des stocks 

L a l iquidat ion d e s s tocks observée en 1980, à la faveur de la reprise de la d e m a n d e 
amorcée durant l 'été, a cédé la p lace à une accumula t ion modérée au cours du premier 
semes t re de 1981 . L e b rusque af fa ib l issement de la d e m a n d e au t ro is ième tr imestre a de 
nouveau entraîné une h a u s s e importante et inattendue d e s s tocks qui a été suiv ie au 
dernier t r imestre d 'une correct ion dest inée à établir un certain équil ibre entre l'offre et la 
d e m a n d e . A u total, l 'année 1981 s 'est so ldée par une augmentat ion nette du vo lume des 
s tocks de 698 0 0 0 000 $, en c o m p a r a i s o n d 'une chute de 735 000 000 $ en 1980. L a 
majeure part ie de c e revi rement doit être imputée au secteur commerc ia l non agr icole qui 

VARIATION M A T É R I E L L E D E S S T O C K S — C A N A D A 
(en millions de dollars constants) 
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a connu une h a u s s e de 592 000 0 0 0 $, en regard d 'une ba isse de 562 000 000 $ l 'année 
précédente . E n fait, la contr ibut ion de la variat ion des s tocks à la c ro i ssance de la 
product ion qui avait été négat ive en 1980 expl ique plus du tiers de la progress ion 
observée e n 1981 . 

La demande extér ieure 

L e s é c h a n g e s a v e c le reste du m o n d e ont exercé une inf luence négat ive sur la 
pe r fo rmance d ' e n s e m b l e de l 'économie canad ienne en 1981. E n dol lars constants , le 
déficit du so lde d e s expor tat ions de b iens et se rv i ces s 'est accru de 657 000 000 $ en 
ra ison d 'une détér iorat ion du so lde d e s se rv i ces . Pa r ai l leurs, le so lde des échanges de 
m a r c h a n d i s e s a aff iché une amél iorat ion de l'ordre de 200 000 000 $. Cet te évolut ion 
favorab le a cependan t été a t ténuée par la détér iorat ion des termes de l 'échange de sorte 
que le su rp lus au titre d e s échanges de marchand i ses , en dol lars courants , a d iminué de 
1 174 0 0 0 0 0 0 $, pour s'établ ir à 6 636 000 000 $ l'an dernier. 

L e s expor ta t ions de m a r c h a n d i s e s ont augmen té de 3 ,2% en vo lume après avoir 
enregist ré une p rogress ion négl igeable en 1980. C e revirement reflète ent ièrement la 
repr ise d e s l iv ra isons ve rs les États-Unis à compter du deux ième semes t re de 1980, et 
qui s 'est poursu iv ie j usqu 'à l 'entrée en récession de l 'économie amér ica ine au début de 
l'été. S u r une b a s e annue l le , les exportat ions c a n a d i e n n e s à dest inat ion d e s États-Unis 
ont d o n c augmen té de 7 , 1 % après avoir aff iché une ba isse de 8 ,7% en 1980. L a reprise 
d e s expor ta t ions d 'au tomob i les et de pièces, qui ont augmenté de 8,6%, expl ique pour 
l 'essent ie l c e déve loppement . 

E X P O R T A T I O N S DE M A R C H A N D I S E S S E L O N LA DESTINATION 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Source: Sommaire du commerce extérieur, S .C . , 65-001. 

En contrepar t ie , les expor tat ions c a n a d i e n n e s vers les autres régions du m o n d e ont 
enregis t ré une b a i s s e marquée . Cet te évolut ion, qui t ranche avec l 'augmentat ion de 1 5 % 
qui avait été observée en 1980, s 'exp l ique pr inc ipalement par l 'ampleur de la récession 
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sub ie par les p a y s d 'out remer . L 'appréciat ion du dol lar canad ien par rapport aux 
pr inc ipa les m o n n a i e s européennes , dont la livre sterl ing (12%), le f ranc f rançais (20,1%) 
et le mark a l l emand (21,2%) a éga lement contr ibué au recul d e s exportat ions c a n a d i e n 
nes ve rs c e s marchés . 

L a repr ise de la d e m a n d e intér ieure a par ai l leurs favor isé les importat ions qui ont 
augmen té de 2 , 3 % en 1981 contre une ba i sse de 4 % l 'année précédente. C e revirement 
s 'est mani fes té au n iveau d e s produits finis et des mat ières travai l lées. C e sont les 
importat ions de produits au tomobi les , de mach ines et matér ie l , d 'acier , de pétrole brut et 
de produi ts ch im iques qui ont le plus progressé. 

L 'augmentat ion d e s pa iemen ts au titre d e s intérêts, des d iv idendes et d e s revenus d ivers 
de p lacement rend compte pr inc ipa lement de la détér iorat ion de 3 819 000 000 $ du 
déficit sur les se rv i ces . C e déve loppement combiné à la diminution de 1 174 000 000 $ du 
surp lus à la ba lance commerc i a l e a porté à 6 576 000 000 $ le déficit au compte courant 
de la b a l a n c e d e s pa iemen ts au C a n a d a . 

S O L D E DE L A B A L A N C E D E S PAIEMENTS C O U R A N T S — C A N A D A 
(en millions de dollars) 
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Source: Comptes nationaux des revenus et dépenses, S .C . , 13-001. 

Le taux de change 

Chrono log iquemen t , la diminut ion du dol lar s 'est amorcée en mai pour se poursuivre 
jusqu 'en août a lors que le cours du c h a n g e du dollar canad ien par rapport au dollar 
amér ica in a atteint un c reux histor ique datant de c inquante ans pour coter à 80,48 cents 
amér ica ins. Cet te fa ib lesse du dol lar canad ien s 'exp l ique en partie par la détér iorat ion du 
so lde du c o m p t e courant de la ba lance d e s pa iemen ts durant les deux premiers 
t r imestres de l 'année, qui résulte en partie de la réduct ion du surp lus de la ba lance 
commerc i a l e , m a i s surtout de l 'accro issement du déficit du compte d e s se rv i ces à la suite 
de l ' acc ro issement marqué d e s pa iements d' intérêt aux non résidents. 
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S a n s min im iser l ' inf luence de ce dernier é lément , les diff icultés du dol lar canad ien au 
cours de l'été semb len t pr inc ipa lement imputables aux pr ises de contrôle d 'entrepr ises 
é t rangères établ ies au C a n a d a , en particulier d a n s les sec teurs du pétrole et du gaz 
naturel en conformi té a v e c les objecti fs du p rogramme énergét ique nat ional. C e s sort ies 
de fonds au titre d e s inves t i ssements directs ont en effet provoqué un mouvement négatif 
de l 'ordre d e 13 000 000 000 $, à taux annue l , dans les capi taux à long terme au 
deux ième tr imestre. 

B A L A N C E D E S PAIEMENTS — C A N A D A 
(en mill ions de dollars) 
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B A L A N C E D E S PAIEMENTS — C A N A D A (suite) 
(en millions de dollars) 
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(1) Les données de 1981 sont présentées par trimestre à taux annuels. 
Source: Statistique Canada. 

Devant les p ress ions à la ba i sse sur le dol lar canad ien découlant des beso ins f inanciers 
assoc iés à c e s déve loppements , la B a n q u e du C a n a d a est intervenue sur le marché des 
c h a n g e s pour souteni r le dol lar c o m m e l' indique la diminution des réserves monéta i res 
off iciel les durant cette pér iode. Ma i s , la banque centrale a surtout réagi en provoquant un 
re lèvement marqué d e s taux d' intérêt à court terme au C a n a d a . À cette o c c a s i o n , la 
poli t ique monéta i re c a n a d i e n n e est devenue part icul ièrement restrictive, ce qui a eu pour 
effet de propu lser les taux d' intérêt vers des sommets histor iques provoquant ainsi un 
acc ro i ssemen t marqué d e s écarts entre les taux d' intérêt au C a n a d a et aux États-Unis. 
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C O U R S DU C H A N G E DU D O L L A R CANADIEN PAR R A P P O R T 
A U D O L L A R A M É R I C A I N E T É C A R T E N T R E L E S TAUX D' INTÉRÊT 
A U C A N A D A ET A U X É T A T S - U N I S 

0,88 

% 1979 1980 1981 Dollars 
américains • Cours du change du dollar canadien par rapport au dollar américain. 

— Écart entre le taux du papier des sociétés de financement à 90 jours au Canada et 
celui du papier commercial aux États-Unis. 

Source: Banque du Canada. 

L 'acc ro i ssemen t substant ie l d e s écarts entre les taux d' intérêt à court terme au C a n a d a 
et aux États-Unis a éga lement eu pour effet de cause r une forte appréciat ion du dollar 
c a n a d i e n par rapport aux monna ies d e s pays européens. 

C O U R S DU C H A N G E DU D O L L A R CANADIEN 
(Variation en pourcentage) 

1981 

Dol lar c a n a d i e n par rapport au : 

Dol lar amér ica in 
Mark a l l emand 
F ranc f rançais 
F r a n c s u i s s e 
Y e n J a p o n a i s 

- 2,5 
+ 21,2 
+ 20,1 
+ 14,1 
- 4,9 

Sources: Banque du Canada. 
Ministère des Finances du Québec. 
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C o m p t e tenu de l ' importance relative d e s d ivers pays dans le c o m m e r c e extér ieur du 
C a n a d a , l 'évolution du cours du c h a n g e du dol lar canad ien sur les marchés f inanciers 
internat ionaux s 'es t traduite par une appréciat ion cont inue du taux de change effectif de 
la monna ie c a n a d i e n n e tout au long de l 'année 1981. 

C O U R S DU C H A N G E E F F E C T I F DU D O L L A R CANADIEN ( 1 ) 

80 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 
Indice 1973 = 100 

(1) L'indice du taux de change effectif est la mesure de l'appréciation ou de la dépréciation moyenne du dollar 
canadien vis-à-vis les devises de 15 autres pays importants, pondérée par les échanges commerciaux 
relatifs du Canada avec chacun de ces pays. 

Source: Morgan Guaranty Trust Company of New York, World Financial Market. 

Les taux d'intérêt 

Depu i s 1975 , la B a n q u e du C a n a d a prat ique une polit ique monétai re d' inspirat ion 
monétar is te qui pr ivi légie la réduct ion à long terme de l'inflation au détr iment d'un sout ien 
à court terme à la product ion et à l 'emploi. L a polit ique monétai re restrictive qui en 
découle est appa rue plus restrictive encore en 1981 en raison de la réact ion de la 
B a n q u e du C a n a d a à l 'évolution du marché d e s c h a n g e s décri te p récédemment . E n 
conséquence , les taux d' intérêt réels à court terme — ajustés pour tenir compte de la 
contract ion du pouvoi r d 'achat — ont augmenté cons idérablement l'an dernier pour se 
situer en m o y e n n e à près de 6%, soit un n iveau largement supér ieur à ceux observés au 
cours d e s vingt dern ières années. E n outre, le graphique « T a u x d' intérêt réel à court 
terme — C a n a d a » il lustre que , depu is l 'adoption d 'une polit ique monétai re de type 
monétar is te , l 'ampli tude d e s f luctuat ions cyc l iques des taux d'intérêt est plus marquée 
qu 'auparavant . D e p lus, leurs var iat ions sur de courtes pér iodes, de mois à mois par 
exemp le , ont aff iché une g rande volati l i té. 
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T A U X D ' I N T É R Ê T R É E L À C O U R T T E R M E — C A N A D A ( 1 ) 
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(1) Taux du papier des sociétés de financement dégonflé par la variation de l'IPC par rapport au trimestre 
correspondant de l'année précédente. 

Sources : Banque du Canada. 
Statistique Canada. 

C e s taux d' intérêt é levés ont eu d e s répercussions importantes sur le compor tement des 
d ivers agen ts économiques de sorte que l'on a assisté à une réduct ion de la d e m a n d e et 
de la product ion, c e qui a p rovoqué de n o m b r e u s e s pertes d 'emplo is ainsi qu 'une h a u s s e 
d e s fe rmetures d 'ent repr ises et d e s fail l i tes commerc ia les . E n fait, il apparaît de plus en 
plus év ident que la récess ion en cours a été engendrée par l 'application de pol i t iques 
monéta i res t rès restr ict ives en Amér ique du Nord . A u C a n a d a , le n iveau de la m a s s e 
monéta i re s 'es t si tué d a n s le bas , s inon e n - d e s s o u s , d e s fourchettes retenues c o m m e 
objecti fs par la B a n q u e du C a n a d a , et les taux d' intérêt se sont établis à des n iveaux très 
é levés tout au long de l 'année. 

M A S S E M O N É T A I R E ET C R O I S S A N C E V ISÉE (Ml) 
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23 
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— Monnaie et dépôts à vue (Ml), données désaisonnalisées. 

Sources: Banque du Canada. 
Ministère des Finances du Québec. 
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Les taux d' intérêt à court terme 

Après avoir enregis t ré une diminut ion au premier tr imestre, les taux d' intérêt à court 
terme s e sont acc rus fortement aux États-Unis pour atteindre des s o m m e t s vers le mil ieu 
de l 'année. P a r la sui te, c e s taux s e sont fortement ajustés à la ba i sse de sorte qu 'à la fin 
du s e c o n d semes t re , la plupart d e s taux d' intérêt à court terme se sont établ is à des 
n iveaux infér ieurs de 500 à 600 points de base par rapport aux s o m m e t s atteints 
p récédemment . C e t a justement à la ba i sse est imputable à l 'atténuation d e s tens ions sur 
le marché monéta i re amér ica in en ra ison du f léch issement de l'activité économique ainsi 
que d 'un certa in re lâchement de la poli t ique monétai re. 

T A U X D ' INTÉRÊT À C O U R T T E R M E — ÉTATS-UNIS 

20 

16 

12 

8 

4 

0 
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Taux de base des prêts bancaires. 
Taux des fonds fédéraux. 

Sources: Banque du Canada. 
Statistique Canada. 

A u C a n a d a , les taux d' intérêt à court terme sont demeurés relat ivement s tab les entre 
janvier et avri l . Toute fo is , ils s e sont acc rus très fortement par la suite pour atteindre un 
s o m m e t histor ique au mil ieu de l'été alors que le taux de b a s e des prêts banca i res s 'est 
établi à 2 2 , 7 5 % , soit 2 2 5 points de b a s e a u - d e s s u s du m ê m e taux aux États-Unis. S u r le 
marché monéta i re , l 'écart entre les taux à court terme au C a n a d a et aux États-Unis a été 
plus marqué enco re pu isque le taux sur le papier des sociétés de f inancement s 'est établi 
à 2 2 , 2 0 % en août dernier, ce qui représente un écart de 404 points de b a s e par rapport 
au taux du pap ier commerc i a l sur le marché amér ica in. À l'instar d e s taux amér ica ins, les 
taux d' intérêt à court terme s e sont ajustés à la ba i sse au C a n a d a durant le s e c o n d 
semes t re . Malgré cette b a i s s e , les taux d' intérêt réels sont demeurés élevés. 
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T A U X D ' I N T É R Ê T À C O U R T T E R M E — C A N A D A 

24 

22 

20 

18 

16 

14 

12 

10 

8 

6 

% 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

Taux de base des prêts bancaires 
— Bons du Trésor fédéral, 3 mois 
— Bons du Trésor du Québec, 3 mois 

Sources: Banque du Canada. 
Statistique Canada. 

Les taux d'intérêt à long terme 

Poursu ivan t une t endance amorcée au mil ieu de 1980, les taux d'intérêt à long terme se 
sont a c c r u s de façon quas i - in in ter rompue au cours des neuf premiers mois de 1981. L e s 
taux de rendement sur les titres obl igata i res du gouvernement du Québec ont également 
par tagé cette t endance qui les a fait gr imper de 12 ,05% en juin 1980 à près de 1 9 % en 
sep tembre dernier . 

À l' instar d e s taux d' intérêt à court terme, les taux d'intérêt à long terme ont aff iché une 
t endance généra le à la b a i s s e au cours d e s derniers mois de l 'année. C e mouvement à 
la b a i s s e s 'es t toutefois renversé en décembre alors que les taux se sont acc rus de 
nouveau c o m m e l'illustre le g raph ique intitulé « Taux d'intérêt à long terme — C a n a d a ». 
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T A U X D ' INTÉRÊT À L O N G T E R M E — C A N A D A 
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Sources : Dominion Securities Ames. 
McLeod, Young and Weir. 

3. L A C O N J O N C T U R E Q U É B É C O I S E 

L'économie du Québec s 'es t fortement ressent ie d e s perturbations qui ont marqué la 
conjoncture au C a n a d a et à l 'étranger en 1981. O n peut soul igner à cet égard le recul de 
l 'économie amér ica ine au s e c o n d semes t re , la poursuite de la récession dans la plupart 
des p a y s européens et l 'orientation très restrictive de la polit ique monétai re au C a n a d a et 
aux États-Unis. L e s effets négat i fs de c e s déve loppements sur l 'économie du Québec ont 
été substant ie ls à partir de l'été alors que d' importants replis de la product ion et de 
l 'emploi ont été observés . Grâce à l 'augmentat ion enregistrée en début d 'année, on 
est ime néanmo ins que le vo lume de la product ion s 'est accru d'environ 1,0% en 1981, 
après avoir f léchi de 0 , 8 % au cours de l 'année précédente. S i on tient compte de la 
h a u s s e d e s p r i x , le n i v e a u du p r o d u i t i n t é r i e u r brut a é té p o r t é à p l u s d e 
76 000 000 000 $, soit un taux d 'acc ro i ssemen t de 12 ,7% par rapport à 1980. 
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PRODUIT I N T É R I E U R B R U T — Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 

Sources: Comptes économiques provinciaux, S .C. , 13-213. 
Conference Board au Canada. 
Ministère des Finances du Québec. 

L a h a u s s e d e s taux d' intérêt a cont recarré l'effet qu'aurait pu avoir, sur la d e m a n d e de 
b iens du rab les et non du rab les , la p rogress ion relat ivement rapide du revenu personne l 
d ispon ib le . Ce t te si tuat ion a été déterminante sur le ra lent issement d a n s les sec teurs du 
c o m m e r c e et de la const ruct ion résidentiel le tandis que le f léchissement des exportat ions 
in ternat ionales affectait le sec teur minier et les industr ies manufactur ières. L a progres
s ion importante d e s inves t i ssements dans la construct ion non résidentiel le a par ai l leurs 
aidé à maintenir l 'activité généra le du sec teur de la construct ion. 

Para l lè lement à l 'évolut ion de la product ion, on a observé une détér iorat ion de la 
si tuat ion sur le marché du travail au cours des derniers mois de l 'année. Su r une b a s e 
annue l le , la créat ion d 'emplo is a cependan t atteint 18 000 (0,7%) en 1981 malgré des 
per tes d 'emp lo is d a n s les sec teu rs de la fabricat ion ( - 28 000) et de la f inance et de 
l ' assu rance ( - 10 000) . Le taux de chômage s 'est donc accru pour s'établir en moyenne 
à 1 0 , 4 % en c o m p a r a i s o n de 9 ,9% en 1980. 

Les revenus et les d é p e n s e s des consommateurs 

Grâce à une accélérat ion de la c r o i s s a n c e des revenus gagnés par les ménages, 
par t icu l ièrement d e s revenus de p lacements , et malgré le ra lent issement des revenus de 
transfert, le revenu personne l a augmen té de 1 5 , 3 % en 1981, en compara i son d 'une 
h a u s s e de 1 2 , 8 % en 1980. C o m p t e tenu de l 'évolution des impôts directs, le revenu 
personne l d ispon ib le d e s ménages s 'est é levé de 1 4 , 2 % pour s'établir à près de 
53 500 000 0 0 0 $. 
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R E V E N U D E S M E N A G E S — Q U E B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Sources : Comptes économiques provinciaux, S .C . , 13-213. 
Ministère des Finances du Québec. 

L e s ven tes au détai l ont progressé de 8 , 9 % en 1981, soit à un rythme plus rapide que 
celui enregis t ré en 1980. C e p e n d a n t , ce taux de c ro i ssance est demeuré inférieur au 
taux d' inf lat ion, malgré l 'augmentat ion du revenu réel des ménages . C e compor tement 
des c o n s o m m a t e u r s s 'exp l ique essent ie l lement par l 'évolution des taux d' intérêt qui ont 
atteint d e s n iveaux très é levés notamment durant l'été. L e s catégor ies de magas ins les 
plus af fectées par les effets négat i fs de la polit ique monétai re sur la d e m a n d e des 
ménages ont été les c o n c e s s i o n n a i r e s d 'automobi les et les magas ins de meub les et 
appare i l s ménagers . À titre d 'exemp le , la va leur des ventes des concess ionna i res 
d 'au tomobi les , en chute de 3 ,4% en 1980, a de nouveau d iminué en 1981. L a seu le 
catégor ie de m a g a s i n s ayant fait p reuve d 'une certa ine v igueur dans son ensemb le est 
cel le d e s m a g a s i n s de vê tements et de c h a u s s u r e s dont les ventes se sont acc rues de 
1 7 , 0 % l'an dernier. 

V E N T E S A U DETAIL — Q U E B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Source: Commerce de détail, S .C . , 61-005. 
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Les investissements pr ivés et publics 

L e s i nves t i ssemen ts pr ivés et publ ics au Québec ont progressé de 9 ,6% en 1981 pour 
atteindre 14 0 4 5 000 000 $. L e s dépenses en construct ion, à la fois au chapi t re de la 
const ruct ion domic i l ia i re et non résident iel le, ont enregistré une progress ion de 14 ,9%. 
Pa r contre, les dépenses en m a c h i n e s et matér iel n'ont augmenté que de 2,1 %. Enf in, 
les d é p e n s e s en immob i l i sa t ions du sec teur publ ic ont exercé une inf luence plus 
favorab le qu 'en 1980 grâce à une mei l leure tenue des invest issements effectués par les 
ent repr ises pub l iques . Ce t te évolut ion reflète surtout le compor tement d e s dépenses 
d ' immobi l i sa t ions d 'Hydro -Québec . 

IMMOBILISATIONS T O T A L E S — Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 

- 5 
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Public 
Total 

Source: Investissements privés et publics au Canada, S .C. , 61-205. 

La construction domiciliaire 

À l'instar de 1980, l 'expans ion qui devait normalement avoir lieu dans la construct ion 
domici l ia i re en 1981 a été annu lée par la remontée des taux d' intérêt qui a fait chuter les 
m i s e s en chant ier à un n iveau très faible au s e c o n d semest re . L'année s 'est néanmoins 
so ldée par une légère h a u s s e du nombre d'habitat ions commencées qui est passé de 
29 186 uni tés en 1980 à 29 645 unités l'an dernier. 

E n ce qui c o n c e r n e la const ruct ion de logements mult iples, l 'extension d'un p rogramme 
fédéral d ' encou ragemen t à la construct ion de logements à vocat ion locative jusqu 'au 
31 d é c e m b r e 1981 a contr ibué à soutenir le nombre de m ises en chant ier d 'apparte
ments ve rs la fin de l 'année. P a r ai l leurs, on a assisté durant les premiers mois de 
l 'année à une h a u s s e importante d e s m ises en chant ier de condomin iums. Cependan t , la 
const ruct ion de nouve l les uni tés d'habitat ion ayant été inférieure aux beso ins , les taux 
d ' inoccupat ion d e s i m m e u b l e s ont d iminué au cours de l 'année, passan t de 3 ,4% à 1,9% 
de 1980 à 1981 à Montréa l et de 2 , 8 % à 1,8% à Québec. 
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E n ra ison du coût t rès é levé du f inancement hypothécaire, la d e m a n d e de ma i sons de 
type unifamil ial a été peu sou tenue . Cet te fa ib lesse a néanmoins été modérée grâce à la 
m ise en p lace par le gouve rnemen t du Québec d'un p rogramme d 'a ide à l ' access ion à la 
propr iété adop té en décembre , et rétroactif au premier mai 1981 en ce qui a trait aux 
m a i s o n s n e u v e s . A u 31 mars 1982 , 2 169 d e m a n d e s de subvent ions ont été acceptées 
par la Soc ié té d 'hab i ta t ion du Q u é b e c en vertu de c e p r o g r a m m e . U n e propor
tion signi f icat ive de c e s d e m a n d e s conce rne d e s habitat ions constru i tes au cours de 
l 'année 1981 . 

Source: Société canadienne d'hypothèques et de logements. 

Les investissements non résidentiels 

L e s immobi l isa t ions non résident iel les ont progressé de 8 ,4% en 1981. Cet te perfor
m a n c e , infér ieure au rythme d 'acc ro i ssement des prix, s 'exp l ique par le recul des 
inves t i ssements en mach iner ie et équ ipement dont le taux de c ro i ssance est passé de 
2 0 , 8 % en 1980 à seu lemen t 2 , 1 % en 1981 . L e s h a u s s e s d e s taux d' intérêt et leurs effets 
sur l 'augmentat ion d e s coûts de f inancement et la détér iorat ion des perspec t ives de 
c r o i s s a n c e de la d e m a n d e ont de toute év idence exercé une inf luence déterminante sur 
révo lu t ion d e s acha ts de mach iner ie , qui consti tuent un d e s é léments de dépenses le 
p lus a i sément c o m p r e s s i b l e d a n s de n o m b r e u s e s entrepr ises. E n contrepart ie, les 
i nves t i ssemen ts en construct ion non résidentiel le ont connu une forte expans ion en 
ra ison du d y n a m i s m e d e s sec teu rs de la fabricat ion (24%) et de la f inance (69,3%), ce 
qui a contr ibué de façon substant ie l le à la re lance de la construct ion dans la région de 
Montréa l . 
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IMMOBILISATIONS NON R É S I D E N T I E L L E S — Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 

Source: Investissements privés et publics au Canada, S .C . , 61-205. 

Sur une b a s e sector ie l le , la h a u s s e d e s immobi l isat ions a été part icul ièrement marquée 
d a n s les sec teu rs de la f inance (62,8%), des util ités publ iques (11,1%) et d e s mines 
(10,3%). D a n s le sec teur de la fabr icat ion la h a u s s e s 'est établie à 7 ,2% après avoir 
atteint 5 1 , 2 % l 'année précédente . Néanmoins , les industr ies du tabac (82,4%), des 
dér ivés du pétrole (48,4%), d e s appare i l s électr iques (36,3%), du meub le (32,4%) et du 
pap ier (31,5%) ont enregis t ré d e s augmenta t ions substant ie l les. 

Enf in, les i nves t i ssemen ts d 'Hydro-Québec , se sont acc rus de 2 , 1 % pour atteindre 
2,6 mi l l iards $ en 1981 , après avoir enregist ré une diminution de 8 , 1 % en 1980. L e s 
immobi l i sa t ions de cette société d'État jouent un rôle souvent déterminant dans l 'évolu
tion d e s i nves t i ssemen ts non résident iels au Québec c o m m e l'illustre le graphique c i -
d e s s o u s . A i n s i , les i nves t i ssements d 'Hydro-Québec ont progressé de façon substant ie l le 
au fur et à m e s u r e de la réal isat ion du projet L a G r a n d e pour atteindre un sommet de 
2,8 mi l l iards $ en 1979, c e qui a représenté 3 0 , 2 % d e s invest issements non résidentiels 
réal isés cette année- là . Malgré la diminut ion observée par la suite, les immobi l isat ions 
d 'Hydro -Québec ont compté pour 2 2 , 6 % des inves t issements non résidentiels en 1981. 
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IMMOBILISATIONS — H Y D R O - Q U É B E C 
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Sources: Investissements privés et publics au Canada, S .C. , 61-205. 
Hydro-Québec. 

La demande extér ieure 

L ' inc idence de la récess ion aux États-Unis et en Europe sur l 'évolution du c o m m e r c e 
international a eu un impact significatif sur p lus ieurs sec teurs industriels au Québec au 
cours de l'an dernier. L e s exportat ions internat ionales chargées au Québec se sont en 
effet a c c r u e s d'à pe ine 7 , 2 % en 1981, après avoir progressé au taux moyen de 2 5 , 7 % au 
cours d e s trois années précédentes. 

E X P O R T A T I O N S INTERNATIONALES DU C A N A D A C H A R G É E S A U Q U É B E C 

Niveau 
en 1981 1979 1980 1981 

(millions 
de dollars) (variation en pourcentage) 

Produi ts pr imai res 2 646,8 48,5 - 0,5 7,2 

Produi ts manufac tu rés 13 051,0 24,0 27,5 6,9 
— B i e n s de c o n s o m m a t i o n 2 903,3 32,8 16,9 6,7 
— M a c h i n e s et matér ie l 2 645,9 49,2 31,9 12,0 
— Matér iaux et é léments de construct ion 994,1 25,9 6,3 19,1 
— Produi ts et fourni tures intermédiai res 6 507,8 12,7 34,6 3,4 

Dont : Pâtes et pap iers 2 771,2 23,4 12,1 17,1 
Produi ts métal l iques 2 279,8 - 8,9 76,8 - 18,5 

Total des exportations 15 946,1 29,4 22,0 7,2 

Source: Bureau de la Statistique du Québec. 
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L'af fa ib l issement d e s expor tat ions du Québec s 'est opéré dans un premier temps au 
n iveau d e s expor ta t ions de métaux et minéraux pour ensui te s 'étendre en 1981 aux 
expor tat ions de produits manufac turés qui ont aff iché une progress ion de seu lement 
6 ,9%. L a f a i b l e s s e d e s expor ta t ions vers les pays aut res que les États-Unis est 
r esponsab le de la décé lérat ion de l 'ensemble d e s exportat ions internat ionales du Qué
bec . Ce t te évo lu t ion, qui cont raste avec la relative stabil ité des l ivraisons vers les États-
Un is , est at tr ibuable aux effets de la récession en cours dans les pays d'outremer, 
no tamment les pays d e la C . E . E . , de m ê m e qu 'à l 'appréciation du dol lar canad ien par 
rapport à la plupart d e s m o n n a i e s d e s pays européens. 

E X P O R T A T I O N S DU C A N A D A C H A R G É E S A U Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) ( 1 ) 

60 

(1) 11 premiers mois de 1981 par rapport à la période correspondante de 1980. 
Source: Bureau de la statistique du Québec. 

L a fa ib lesse d e s expor ta t ions manufactur ières est v is ible dans la majori té des g randes 
catégor ies de produits fabr iqués au Québec . El le est toutefois part icul ièrement marquée 
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au n iveau d e s expor tat ions de b iens de consommat i on , de matér iel roulant, de mach ines 
d 'usage généra l , de pâte de bo is , d 'a lumin ium, de cuivre et de produits ch im iques et 
p las t iques. C e s déve loppements défavorables ont été cependan t en partie at ténués par 
la v igueur d e s expor tat ions de produits de l 'aéronaut ique, de matériel de té lécommunica
t ion, de matér ie l de bureau et de bo is -d 'oeuvre . 

Le secteur primaire 

Agriculture 

Après une c r o i s s a n c e v igoureuse de 7 , 2 % en 1980, le sec teur agr icole a enregistré une 
h a u s s e p lus fa ib le de s o n vo lume de product ion évaluée à 2 ,6% en 1981. B ien que cette 
t endance caractér ise l 'évolut ion de la major i té des product ions, le secteur de la pomicu l -
ture a dû subi r de fortes var iat ions c l imat iques qui lui ont causé des pertes importantes. À 
l 'opposé, la product ion de céréa les a augmenté de 1 4 , 5 % tandis que la product ion 
bov ine a progressé de 7 ,6% en 1981 après une c ro i ssance nulle en 1980. 

L e s prix reçus par les producteurs s e sont acc rus de 1 1 , 3 % en 1981, contre 5 , 9 % en 
1980, en ra ison d 'une amél iorat ion du prix des v iandes . Cependan t , la c ro i ssance très 
rapide d e s coûts d 'opérat ion, no tamment des frais d' intérêt et une variat ion en va leur des 
s tocks infér ieure à ce l le de l 'année précédente expl iquent que la progress ion du revenu 
net d e s agr icul teurs ait été l imitée à 3 , 2 % en 1981. Pour une deux ième année consécut i -

R E V E N U NET D E S A G R I C U L T E U R S P R O V E N A N T DE L'EXPLOITATION 
DE LA F E R M E — Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 

Sources: Revenu net agricole, S .C . , 21-202; Aperçu de la situation économique du secteur de l'agriculture, 
des pêches et de l'alimentation en 1981 et perspectives pour 1982, ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation, gouvernement du Québec, février 1982. 
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ve, d ivers o r g a n i s m e s gouve rnemen taux sont venus en a ide aux producteurs de porcs et 
les p r o g r a m m e s d 'u rgence mis de l 'avant en 1980 ont été prolongés en 1981. 

Mines 

Le sec teur minier a de nouveau été durement touché par la faible c ro i ssance économi
que d e s pr inc ipaux p a y s industr ia l isés. L a récession, qui a été part icul ièrement marquée 
au n iveau de la const ruct ion non résident iel le et de la product ion de b iens durab les , s 'est 
répercutée sur la product ion et les exportat ions de minéraux du Québec. Après l'impor
tante b a i s s e observée en 1980, les l ivra isons de fer ne se sont acc rues que de 3 ,0% en 
1981 , c e qui a a m e n é les concent ra teurs et les us ines de bouletage du Québec à opérer 
bien en deçà de leur capac i té . S e u l autre produit important en expans ion , l'or a vu s e s 
expédi t ions augmen te r de 6 , 2 % en 1981, en dépit d 'une diminution marquée du prix de 
ce métal préc ieux. Le reste du secteur minier a cependant été durement touché par la 
con joncture internat ionale. À titre d 'exemp le , les l ivraisons de cuivre ont d iminué de 8 ,4% 
en 1981 , a lors que les expédi t ions de z inc , en chute depu is p lus ieurs années, ont à 
nouveau d im inué de 17 ,2%. L e s matér iaux de construct ion, c o m m e la pierre, le sab le et 
le gravier , ont ba issé de 6 , 1 % en ra ison d 'une réduct ion de 1 9 , 3 % des l ivraisons de 
pierre. Enf in , les expédi t ions d 'amiante ont baissé de 1 4 , 5 % en 1981, forçant les 
ent repr ises oeuvrant d a n s ce sec teur à réduire leurs opérat ions et leur main-d 'oeuvre. 

V O L U M E D E S LIVRAISONS DE Q U E L Q U E S PRODUITS DU S E C T E U R MINIER 
EN 1981 — Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 

Source: Production minérale du Canada, Calcul préliminaire, 1981, S.C. , 26-202. 



L'économie en 1981 — Annexe I - 29 

Le secteur secondaire 

Construction 

Le n iveau de l 'activité s 'es t stabi l isé dans l' industrie de la construct ion en 1981. E n fait, le 
vo lume de la product ion d a n s c e sec teur s 'est accru pour la première fois en c inq ans . 
Cet te évolut ion est attr ibuable à une augmentat ion de plus de 4 % du vo lume des 
dépenses d e s ent repr ises en us ines et bât iments. Pa r ai l leurs, les dépenses en const ruc
tion d e s admin is t ra t ions pub l iques , qui avait augmenté de 5 , 2 % en 1980, ont accusé une 
diminut ion de l 'ordre de 1,0% en 1981 . L e vo lume d e s dépenses rel iées à la construct ion 
domici l ia i re a a u s s i d iminué l'an dernier. C e recul , moins marqué que celui enregistré en 
1980, est imputab le à une stabi l isat ion du nombre de logements mis en chant ier durant 
l 'année dern ière. 

D É P E N S E S EN C O N S T R U C T I O N — Q U É B E C ( 1 ) 

(variation annuelle en pourcentage) 

2 

Fabrication 

E n 1981 , la va leur d e s expédi t ions manufactur ières s 'est acc rue de 1 1 , 1 % au Québec. Il 
s'agit d 'une p rogress ion mo ins marquée qu 'au cours de l 'année précédente qui s 'expl i 
que en partie par l 'évolution défavorable de la d e m a n d e extér ieure. L ' inf luence négat ive 
de la conjoncture internat ionale s 'est mani festée part icul ièrement dans les industr ies de 
la fabr icat ion de produits métal l iques, de la première t ransformat ion d e s métaux ainsi que 
d e s produits ch im iques . U n autre aspec t de l 'évolution du c o m m e r c e extér ieur canad ien 
a éga lement eu un impact sur l 'activité de p lus ieurs entrepr ises opérant au Québec. E n 
effet, en dépit de la v igueur de la d e m a n d e intérieure pour les texti les, c h a u s s u r e s et 
vê tements , la p rog ress ion d e s l ivra isons d e s industr ies québéco ises d a n s c e s sec teurs a 
été peu sou tenue en ra ison d 'une forte h a u s s e d e s importat ions qui ont augmenté de 
1 2 , 2 % pour le texti le, de 2 2 , 3 % pour les c h a u s s u r e s et de 2 0 , 9 % pour les vê tements . 
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V A L E U R D E S E X P É D I T I O N S M A N U F A C T U R I È R E S — Q U É B E C 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Source : Stocks, livraisons et commandes des industries manufacturières, S .C . , 31-001. 

Le secteur tertiaire 

Le rythme de l 'activité s 'es t acc ru d a n s p lus ieurs industr ies du secteur des se rv i ces en 
1981 en réact ion à la mei l leure tenue de certa ins é léments de la d e m a n d e de b iens. 
L' industr ie du t ransport a no tamment bénéf ic ié de cette évolut ion tandis que la généra
tion nette d'électr ic i té a progressé d 'envi ron 5 ,0%, contr ibuant ainsi s igni f icat ivement à la 
forte c r o i s s a n c e du sec teur d e s util ités publ iques. Le sec teur des se rv i ces communau ta i 
res, c o m m e r c i a u x et pe rsonne ls a poursuiv i s a tendance à la h a u s s e , ce qui a permis de 
générer 24 0 0 0 emp lo is au cours de l 'année. 

À l 'opposé, les ent repr ises rel iées au sec teur du c o m m e r c e ont subi une diminut ion 
d'act iv i té, et c e pour une s e c o n d e année consécut ive. Cet te réduct ion découle largement 
du recul d e s ven tes au détai l qui a accompagné la h a u s s e des taux d' intérêt à compter 
du deux ième tr imestre. Après l 'excel lente année enregistrée en 1980, l ' industrie touristi
que québéco i se a été t ouchée par la détér iorat ion de la conjoncture économique 
d ' e n s e m b l e qui exp l ique une diminut ion de l'ordre de 4 , 0 % du nombre de vis i teurs en 
p r o v e n a n c e de l 'étranger et qui s 'est traduite par une réduction de l'activité hôtel ière. 

Le m a r c h é du travail 

L' inf luence dé favorab le de la conjoncture sur la product ion de plusieurs sec teurs indus
triels s 'es t répercutée a v e c force sur la situation du marché du travail au cours des 
dern iers mo is de 1981 . E n conséquence , après avoir atteint un sommet de 66 000 entre 
sep tembre 1980 et 1981 , la créat ion d 'emplo is est devenue négat ive par la suite, 
atteignant une diminut ion de 93 000 en décembre par rapport au mois cor respondant de 
l 'année précédente . 

Néanmo ins sur une b a s e annue l le , la créat ion nette d 'emplo is a été de 18 000 , soit un 
taux de c r o i s s a n c e de 0 , 7 % et parmi les différents sec teurs , c 'est celui des serv ices 
communau ta i r es , c o m m e r c i a u x et pe rsonne ls , a v e c 24 000 emplo is , qui a contr ibué le 
plus for tement à maintenir cette créat ion d 'emplo is . E n outre, l 'emploi s 'est accru de 
14 0 0 0 d a n s le sec teur du c o m m e r c e , de 9 000 dans l' industrie de la construct ion et de 
7 000 d a n s les admin is t ra t ions publ iques. 
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C R É A T I O N D'EMPLOIS 
(variation mensuelle en milliers) ( 1 ) 
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(1) Par rapport au mois correspondant de l'année précédente. 
Source: Enquête sur la population active, S .C. , 71-001. 

En ce qui a trait aux industr ies manufactur ières, les h a u s s e s l imitées des prix de vente 
en pér iode de récess ion con juguées à l 'augmentat ion marquée des frais de f inancement 
et du prix d e s produits pétrol iers de m ê m e que le faible taux d'uti l isation d e s capaci tés 
product ives ont eu une inf luence fortement négat ive sur la rentabil i té de n o m b r e u s e s 
ent repr ises. D a n s c e contexte, on a assisté à une rec rudescence des faill ites et des 
fermetures d 'us ines qui a eu pour résultat de provoquer une perte g loba le de 28 000 
emplo is d a n s c e secteur . 

EMPLOI PAR S E C T E U R — Q U É B E C 
(en milliers) 

1980 1981 Variation 

Pr imai re 127 128 + 1 

Const ruc t ion 114 123 + 9 

Fabr icat ion 614 586 - 28 

Transport , commun ica t i ons 
et aut res se rv i ces publ ics 228 227 - 1 

C o m m e r c e 448 462 + 14 

F inance , a s s u r a n c e s 149 139 - 1 0 

S e r v i c e s communau ta i r es , 
c o m m e r c i a u x et pe rsonne ls 804 828 + 24 

Adminis t rat ion publ ique 185 192 + 7 

Total 2 667 2 685 + 18 

Note : La somme des composantes ne correspond pas au total en raison de l'arrondissement des 
données. 

Source: Enquête sur la population active, S .C. , 71-001. 
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L a popula t ion act ive s 'es t acc rue de 1,3% en 1981 après avoir aff iché une c ro i ssance de 
2 , 8 % en 1980. Cet te évolut ion est pr inc ipalement attr ibuable à une augmentat ion de 
1,0% de la populat ion en âge de travail ler, pu isque le taux d'activité de la populat ion 
act ive n 'a augmen té que marg ina lement en raison de la détér iorat ion d e s opportuni tés 
d 'emp lo is . C o m m e la créat ion d 'emplo is a été inférieure à la h a u s s e de la populat ion 
act ive, le nombre de chômeurs s 'es t acc ru de 19 000 pour s'établir à 311 000 en 1981 . 
Le taux de c h ô m a g e a été de 10 ,4% en 1981 , par rapport à 9 ,9% en 1980. 

Étant d o n n é la répart i t ion di f férente de l'activité des sec teurs industr iels entre les 
d i ve r ses régions du Québec , l 'évolution de l 'emploi a var ié de façon marquée d 'une 
région à l'autre au cou rs de l 'année, b ien que la tendance à la ba isse observée en fin 
d 'année soit par tagée par toutes les régions, à l 'exception de Montréal et du Nord-ouest 
québéco is . P o u r l ' ensemble de l 'année, les régions de Québec, Trois-Riv ières, Montréal 
et du Nord -oues t ont enregis t ré une progress ion de l 'emploi variant entre 1,9% et 6 ,5%. 
P a r a i l leurs, c e sont les régions du B a s St -Laurent - Gaspésie et d e s C a n t o n s de l 'Est 
où les per tes d 'emplo i ont été les p lus prononcées. 

EMPLOI P A R R É G I O N — Q U É B E C 

1980 1981 Variation 

(en milliers) milliers % 

B a s St -Lauren t , Gaspés ie 82 74 - 8 - 9,8 

S a g u e n a y , L a c S t - J e a n 108 101 - 7 - 6,5 

Québec 411 419 + 8 + 1,9 

Tro is-Riv ières 163 168 + 5 + 3,1 

C a n t o n s de l 'Est 95 88 - 7 - 7,4 

Montréa l 1 582 1 618 + 36 + 2,3 

Ou taoua i s 110 105 - 5 - 4,5 

Nord -oues t québéco is 46 49 + 3 + 6,5 

Côte Nord , N o u v e a u Q u é b e c 48 45 - 3 - 6,3 

N o n répart is 22 18 - 4 - 18,2 

Total 2 667 2 685 + 18 + 0,7 

Source: Enquête sur la population active, S.C. , 71-001. 

C o m p t e tenu de l 'évolut ion part icul ière de la populat ion act ive dans les régions, la 
compos i t i on rég ionale du taux de chômage s 'est peu modif iée entre 1980 et 1981. 
Tou tes les rég ions ont été touchées par contre par l 'augmentat ion du taux de chômage, à 
l 'except ion de ce l le de Tro is-Riv ières où le taux est passé de 1 2 , 9 % à 11,4%. L a région 
du B a s S t -Lauren t et de la Gaspés ie a par ai l leurs connu la situation la plus difficile a lors 
que le taux d e c h ô m a g e a augmen té de 1 3 , 1 % à 18 ,0%. L a région de Montréal a 
conservé le taux de c h ô m a g e le plus bas de la province, soit 9 ,4%. 

Les prix et les salaires 

E n dépit de la p rog ress ion mo ins rapide d e s coûts unitaires en main-d 'oeuvre et d 'une 
réduct ion de l'inflation c h e z les par tenai res commerc iaux du C a n a d a , le taux annuel 
d' inflation a atteint un s o m m e t de 1 2 , 4 % à Montréal en 1981. Cet te situation provient 
p r inc ipa lement de la forte h a u s s e du prix de l 'énergie à laquel le s 'est ajoutée une 
p rog ress ion accé lérée du prix d e s a l iments. 
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INDICE D E S PRIX À L A C O N S O M M A T I O N 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Source: Indice des prix à la consommation, S .C . , 62-001. 

E n 1981 , les ga ins hora i res d a n s le sec teur de la fabricat ion s e sont acc rus de 1 2 , 3 % au 
Québec en c o m p a r a i s o n de 1 2 , 1 % d a n s l 'ensemble du C a n a d a . E n ce qui conce rne le 
sa la i re h e b d o m a d a i r e m o y e n d a n s l 'ensemble d e s industr ies, il s 'est accru de 1 1 , 5 % et 
1 2 , 0 % au Québec et au C a n a d a , respect ivement . A ins i , la progress ion des sa la i res a été 
d a n s l ' ensemble légèrement infér ieure à ce l le de l'inflation au cours de l 'année dernière 
tant au Québec que d a n s l 'ensemble du C a n a d a . 

S A L A I R E H E B D O M A D A I R E M O Y E N 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Source: Emploi, gains et durée du travail, S .C . , 72-002. 
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INDICATEURS É C O N O M I Q U E S 
C A N A D A 

Unité de 
mesure 1977 1978 1979 1980 1981 77-76 78-77 79-78 80-79 81-80 81-77(1) 

% % % % % % 

Produit national brut 000 0 0 0 $ 208 868 230 353 261 961 289 859 328 501 9,3 10,3 13,7 10,6 13,3 12,0 
Revenu personnel 000 0 0 0 $ 171 303 190 067 211 394 237 272 276 631 10,3 11,0 11,2 12,2 16,6 12,7 
Revenu personnel 

par habitant $ 7 365 8 096 8 927 9 9 1 3 11 436 9,0 9,9 10,3 11,0 15,4 11,6 
Immobilisations totales 000 000 $ 46 598 50 360 58 354 66 193 78 512 6,8 8,1 15,9 13,4 18,6 13,9 
— secteur de la 

fabrication 000 0 0 0 $ 6 081 6 178 7 444 9 747 12 4 3 2 11,3 1,6 20,5 30 ,9 27,5 19,6 
Valeur des expéditions 

des industries 
manufacturières 0 0 0 000 $ 108 997 129 295 152 474 166 958 188 295 10,9 18,6 17,9 9,5 12,8 14,6 

Ventes au détail 000 0 0 0 $ 61 6 2 3 68 778 77 025 84 026 94 498 7,9 11,6 12,0 9,1 12,5 11,3 
Indice des prix à la 

consommation 1971 = 100 160,8 175,2 191,2 210,6 236,9 8,0 8,9 9,1 10,2 12,5 10,2 
Population (1 e r juin) ' 000 23 258 23 476 23 681 23 936 24 189 1,2 0,9 0,9 1,1 1,1 1,0 
Population active '000 10 498 10 882 11 207 11 522 11 830 2,9 3,7 3,0 2,8 2,7 3,0 
Emploi 0 0 0 9 648 9 972 10 369 10 655 10 933 1,8 3,4 4,0 2,8 2,6 3,2 
Taux de chômage % 8,1 8,4 7,5 7,5 7,6 

(1) Taux annuel composé. 
Sources : Investissements privés et publics au Canada , S .C . , 61-205, Industries manufacturières, S .C . , 31-205, Commerce de détail, S .C . , 63-005, 

Comptes nationaux des revenus et dépenses, S . C . , 13-001, Prix et indices des prix, S .C . , 62-010, Enquête sur la population active, S . C . , 71-001, 
Estimation de la population du Canada et des provinces, S .C . , 91-201. 

INDICATEURS É C O N O M I Q U E S 
Q U É B E C 

Unité de 
mesure 1977 1978 1979 1980 1981(1) 77-76 78-77 79-78 80-79 81-80 81-77(2) 

% % % % % % 

Produit intérieur brut 000 000 $ 49 919 55 270 61 761 67 792 76 402 8,0 10,7 11,7 9,8 12,7 11,2 
Revenu personnel 000 0 0 0 $ 43 037 47 398 52 434 59 144 68 193 9,8 10,1 10,6 12,8 15,3 12,2 
Revenu personnel 

par habitant $ 6 858 7 556 8 338 9 370 10 756 9,1 10,2 10,3 12,4 14,8 11,9 
Immobilisations totales 000 000 $ 10 702 10 794 11 854 1 2 8 1 9 14 045 9,1 0,9 9,8 8,1 9,6 7,0 
— secteur de la 

fabrication 000 0 0 0 $ 1 182 1 280 1 448 2 190 2 348 4,4 8,3 13,1 51,2 7,2 18,7 
Valeur des expéditions 

des industries 
manufacturières 000 0 0 0 $ 28 077 33 441 39 361 44 095 48 986 8,8 19,1 17,7 12,0 11,1 14,9 

Ventes au détail 000 000 $ 15 563 17 196 19 625 20 895 22 765 7,7 10,5 14,1 6,5 8,9 10,0 
Indice des prix à la 

consommation 1971 = 100 159,7 173,1 188,9 208,4 234,2 8,3 8,3 9,1 10,4 12,4 10,0 
Population (1 e r juin) 000 6 276 6 273 6 289 6 3 1 2 6 340 0,7 - 0,1 0,3 0,4 0,4 0,3 
Population active 0 0 0 2 756 2 827 2 878 2 959 2 996 2,5 2,6 1,8 2,8 1,3 2,1 
Emploi 000 2 473 2 520 2 602 2 667 2 685 0,7 1,9 3,3 2,5 0,7 2,1 
Taux de chômage % 10,3 10,9 9,6 9,9 10,4 

(1) Données provisoires. 
(2) Taux annuel composé. 
Sources: Investissements privés et publics au Canada , S .C . , 61-205, Industries manufacturières, S .C . , 31-205, Commerce de détail, S .C . , 60-205, 

Comptes nationaux des revenus et dépenses, S .C . , 13-001, Prix et indices des prix, S .C . , 62-010, Enquête sur la population active, S . C . , 71-001, 
Comptes économiques provinciaux, S .C . , 13-213, Estimation de la population du Canada et des provinces, S .C . , 91-201. 
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1. L E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S DU G O U V E R N E M E N T 

L e s résul tats pré l iminai res d e s opérat ions f inancières du gouvernement pour l 'année 
f inancière s e terminant le 31 mars 1982 montrent d e s beso ins f inanciers nets de 
2 148 7 0 0 000 $, compara t i vement à 2 315 600 000 $ pour l 'année 1980-1981 . C e s résul
tats s e so ldent par une diminut ion d e s beso ins f inanciers nets et du déficit d e s opérat ions 
budgéta i res prévus à l 'Énoncé complémenta i re aux pol i t iques budgétai res du gouverne
ment en date du 17 novembre 1981. 

Lors du D i scou rs sur le budget du 10 mars 1981, les beso ins f inanciers nets étaient 
prévus à 1 990 0 0 0 000 $. L 'Énoncé budgétai re prononcé par le ministre des F i n a n c e s le 
17 novembre 1981 a a lors fait le point sur la situation f inancière du gouvernement pour 
les six p remiers mo is de l 'année 1981-1982 en plus de présenter cer ta ines m e s u r e s 
budgéta i res v isant à corr iger l 'évolution de cette si tuat ion. L 'ana lyse d e s pr incipaux 
é léments d e s opérat ions f inancières de l 'exercice 1981-1982 entre le budget initial et le 
17 novembre 1981 et ce l le d e s m e s u r e s budgétai res présentées à ce moment s e 
retrouvent à la brochure « R e n s e i g n e m e n t s complémenta i res au d iscours du ministre d e s 
F i n a n c e s du 17 novembre 1981 concernan t la polit ique budgétai re et f inancière du 
gouve rnemen t ». 

C o m p t e tenu de l'effet con jugué de la réduct ion du n iveau de l 'enca isse, de la h a u s s e 
d e s r e m b o u r s e m e n t s d 'emprun ts et de la d iminut ion d e s b e s o i n s f inanc ie rs nets 
depu is l 'Énoncé budgéta i re de novembre dernier, les nouveaux emprunts totalisent 
2 951 600 0 0 0 $. 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
S O M M A I R E 
(en millions de dollars) 

1980-1981 1981-1982 
Discours sur Énoncé 
le budget du budgétaire du Résultats 
1981-03-10 1981-11-17 préliminaires(1) 

1. Opérations budgétaires 
Revenus budgétaires 
Dépenses budgétaires 

+ 14681,4 
- 17 558,8 

+ 17 050,0 
- 20 020,0 

+ 17 430,0 
- 20 470,0 

+ 17 478,0 
- 20 375,0 

Déficit - 2 877,4 - 2 970,0 - 3 040,0 - 2 897,0 
2. Opérations non budgétaires 

Placements, prêts et avances - 63,2 - 115,0 - 130,0 - 95,7 
Compte des régimes de retraite + 822,3 + 1 005,0 + 1 055,0 + 1 011,6 
Autres comptes - 197,3 + 90,0 - 60,0 - 167,6 

Solde + 561,8 + 980,0 + 865,0 + 748,3 
3. Besoins financiers nets - 2 315,6 - 1 990,0 - 2 175,0 - 2 148,7 
4. Financement 

Variation de l'encaisse - 456,1 — + 175,0 + 207,4 
Nouveaux emprunts + 3 352,9 + 2 740,0 + 2 975,0 + 2 951,6 
Moins: remboursements 

d'emprunts - 581,2 - 750,0 - 975,0 - 1 010,3 

Total + 2 315,6 + 1 990,0 + 2 175,0 + 2 148,7 

N.B. : Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 
(1) Les données financières 1981-1982 paraissant à cette annexe sont établies sur la base des résultats enregistrés d'avril 1981 à mars 1982 et d'une estimation 

des revenus et dépenses portés au cours d'avril 1982 aux opérations de l'année écoulée, aux termes des conventions comptables en vigueur. 
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Le déficit d e s opérat ions budgéta i res s'établit à 2 897 000 000 $, soit une diminution de 
143 000 000 $ par rapport à la prévis ion de l 'Énoncé budgétaire du 17 novembre 1981. 
L a var iat ion enregis t rée depu is novembre dernier est attr ibuable à un acc ro i ssement de 
48 000 0 0 0 $ d e s revenus con jugué à une réduct ion de 95 000 000 $ des dépenses . 

Le surp lus d e s opérat ions non budgéta i res, qui était prévu à 865 000 000 $ à l 'Énoncé 
budgéta i re de novembre dernier, p a s s e à 748 300 000 $. L a variation favorable au titre 
d e s p l acemen ts , prêts et a v a n c e s est plus que compensée par la réduct ion du surp lus du 
compte d e s rég imes de retraite et du so lde des autres comptes non budgétai res. 

Les revenus budgéta i res 

L e s résul tats pré l imina i res pour l 'année f inancière 1981-1982 donnent les revenus 
budgéta i res à 17 478 000 000 $, soit une h a u s s e de 19 ,0% comparat ivement à 1 0 , 7 % 
pour l 'année précédente . A lo rs que les revenus au tonomes , qui représentent environ les 
tro is-quarts d e s revenus budgéta i res, augmentent de 20 ,5%, les transferts du gouverne
ment du C a n a d a s e sont acc rus de 15 ,0%. L e s revenus au tonomes ont d iminué de 
130 0 0 0 000 $ par rapport à la prévis ion de l 'Énoncé complémenta i re aux pol i t iques 
budgéta i res du 17 novembre 1981, tandis que les transferts fédéraux ont augmenté 
de 178 000 000 $. 

S O M M A I R E DE L ' É V O L U T I O N D E S R E V E N U S A U T O N O M E S 

1980-1981 1981- 1982 
Variations 

par rapport 
Énoncé à l'Énoncé Variations 

budgétaire Résultats budgétaire par rapport 
du 1981-11-17 préliminaires du 1981-11-17 à 1980-1981 

(en millions de dollars) % 

Impôt sur le revenu des particuliers 5315,9 6 061,0 6 068,0 7,0 14,1 
Impôt des sociétés 913,4 964,0 1 008,0 44,0 10,4 
Taxes sur les ventes au détail 1 690,2 1 854,0 1 782,0 - 72,0 5,4 
Carburants 492,7 869,0 828,0 - 41,0 68,1 
Autres revenus autonomes 2 297,5 3 292,0 3 224,0 - 68,0 40,3 

Total des revenus autonomes 10 709,7 13 040,0 12 910,0 - 130,0 20,5 

L a révis ion à la h a u s s e de 44 000 0 0 0 $ à l'impôt des sociétés s 'expl ique par une 
inc idence mo ins marquée que prévue de la récession sur certains sec teurs d'activité ; le 
n iveau du revenu imposab le d e s sociétés est en conséquence supérieur à celui ant ic ipé. 

D'autre part, la fa ib lesse de la d e m a n d e des consommateu rs part icul ièrement dans le 
sec teur de l 'automobi le, a entraîné une réduct ion de 72 000 000 $ du rendement de la 
taxe sur les ven tes au détai l . 

E n n o v e m b r e 1981 , le taux de la taxe sur l ' essence et le d iese l passai t de 2 0 % à 4 0 % . 
Cet te modi f icat ion, s 'ajoutant à la c ro i ssance en cours d 'année du prix des produits 
pétrol iers, ent ra îne une h a u s s e , par rapport à l 'année précédente, de 6 8 , 1 % du rende
ment de la taxe sur les carburants . Pa r ai l leurs, la révision à la ba isse de 41 000 000 $ de 
la taxe sur les carburants depu is novembre dernier est reliée à l 'ajustement plus 
important que prévu de la d e m a n d e . Cet te ba i sse de la demande , qui n'est toutefois p a s 
plus accen tuée au Québec que d a n s les autres prov inces canad iennes , est due pour une 
large part au resser rement de l'activité économique ainsi qu 'à l 'épuration et au change 
ment de la compos i t i on du parc automobi le . 
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L 'augmentat ion d e s aut res revenus au tonomes de 4 0 , 3 % par rapport à 1980-1981 , 
résulte en g rande partie d e s m e s u r e s budgétai res introduites lors du D iscours sur le 
budget du 10 mars 1981 , no tamment de la h a u s s e de 1,5% à 3 ,0% de la contr ibut ion d e s 
emp loyeu rs au fonds d e s se rv i ces de santé. 

Le d iv idende d 'Hydro -Québec s'établit à 6 900 0 0 0 $ pour l 'exercice 1981-1982 . L a 
b a i s s e de 21 100 000 $ par rapport à l 'Énoncé budgétai re du 17 novembre résulte de 
l ' inc idence du ra lent issement de l'activité économique sur les ventes d 'Hydro-Québec et 
de l ' impact de l'inflation et du n iveau é levé des taux d' intérêts sur s e s dépenses 
d 'opérat ion. 

SOMMAIRE DE L ' É V O L U T I O N 
D E S T R A N S F E R T S DU G O U V E R N E M E N T DU C A N A D A 

1980-1981 1981-1982 
Variations 

par rapport 
Énonce à l'Énoncé Variations 

budgétaire Résultats budgétaire par rapport 
du 1981-11-17 préliminaires du 1981-11-17 à 1980-1981 

(en millions de dollars) (%) 

Péréquation 1 847,2 2 198,0 2318,0 120,0 25,5 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 1 189,2 1 195,0 1 226,0 31,0 3,1 
Contributions aux programmes de bien-être 586,7 653,0 664,0 11,0 13,2 
Autres programmes 348,6 344,0 360,0 16,0 3,3 

Total des transferts 
du gouvernement du Canada 3 971,7 4 390,0 4 568,0 178,0 15,0 

L a h a u s s e d e s transferts en p rovenance du gouvernement du C a n a d a provient pr inc ipa
lement de la révision d e s pa iements prov iso i res de péréquat ion qui augmentent de 
120 000 000 $ pour atteindre 2 318 000 000 $. Cet te modif icat ion découle d a n s une large 
m e s u r e d 'une chute du potentiel f iscal du Québec relat ivement à l' impôt sur le revenu 
d e s part icul iers et d e s sociétés et à la taxe de vente, résultant pour c e s trois sou rces en 
d e s droits supp lémenta i res de 175 000 000 $. Pa r contre, cette augmentat ion a été 
part ie l lement c o m p e n s é e par une ba i sse d e s revenus assujett is au titre du pétrole et du 
g a z et par d ivers a jus tements appor tés à d e s sou rces de revenus moins importantes 
réduisant les droits ant ic ipés d 'environ 55 000 000 $. 

L e s autres transferts liés aux acco rds f iscaux se sont acc rus de 31 000 000 $. Cet te 
augmenta t ion provient essent ie l lement d 'a justements au f inancement des p rog rammes 
de santé et d 'ense ignemen t pos t -seconda i re . Le transfert f inancier au titre de c e s deux 
p r o g r a m m e s e s t m a i n t e n a n t e s t i m é à 1 2 1 7 0 0 0 0 0 0 $ c o m p a r a t i v e m e n t à 
1 187 000 000 $ lors de la prévis ion de novembre 1981, soit un écart de 30 000 000 $. 
Cet te d i f férence s 'exp l ique par une variat ion à la h a u s s e de la contribution de b a s e 
a c c o m p a g n é e d 'une légère réduct ion de la va leur de l 'abattement spécial de 8,5 points 
d ' impôt sur le revenu d e s part icul iers. 

L 'augmentat ion de 11 000 000 $ d e s contr ibut ions fédérales aux p rog rammes de b ien-
être est le résultat de l'effet comb iné d 'une augmentat ion des frais par tageab les et d 'une 
réduct ion de la va leur de l 'abattement f iscal de 5 points d' impôt sur le revenu d e s 
part icul iers. 
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Enf in , une h a u s s e de 16 000 0 0 0 $ a été enregist rée dans le cadre des p rog rammes à 
frais par tagés, no tamment au titre d e s équ ipements communauta i res et de l'aide au 
transport urbain, sui te à une augmentat ion du niveau d e s dépenses s 'y rapportant. 

Les d é p e n s e s budgéta i res 

P o u r l ' a n n é e f i n a n c i è r e 1 9 8 1 - 1 9 8 2 , l e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s on t a t t e i n t 
20 3 7 5 0 0 0 0 0 0 $, soit 1 6 , 0 % de plus que l 'année précédente. Le n iveau élevé d e s taux 
d' intérêt et l 'accélérat ion de l'inflation ont eu une inc idence marquée sur certa ins d e s plus 
importants pos tes d e s dépenses budgéta i res. C 'es t ainsi que le coût des rémunérat ions 
et d e s se rv i ces de dette à la charge du gouvernement sont responsab les de près d e s 
tro is-quarts de l 'augmentat ion d e s dépenses enregistrée en 1981-1982. 

D É P E N S E S PAR C O M P O S A N T E S 
1981-1982 
(en pourcentage) 

En proportion 
du total 

Variations par rapport 
à 1980-1981 

Rémunéra t ions 52,6 16,5 
S e r v i c e s de dette 11,3 29,3 
Dépenses en capi ta l 2,7 (3,3) 
Transfer ts aux p e r s o n n e s 13,7 10,8 
Au t res dépenses 19,7 13,8 

Total 100,0 16,0 

À l 'Énoncé comp lémenta i re aux pol i t iques budgétai res, les dépenses budgétaires étaient 
p révues à 20 4 7 0 000 000 $, soit 95 000 0 0 0 $ plus élevées. D e s crédits pér imés plus 
importants que prévu ont p lus que compensé l 'émission par le gouvernement , en février 
dernier, d 'un mandat spécia l de 30 000 000 $ requis au titre des prestat ions d 'a ide 
soc ia le et le dépassemen t de 29 100 000 $ enregistré à l 'égard des serv ices assurés par 
la Régie de l ' assu rance -ma lad ie , reflétant l 'accro issement du coût des serv ices rendus à 
d e s f ins de prévent ion, de d iagnost ic , de traitement ou de réadaptat ion. 

A ins i , en ra ison de la réduct ion du p rog ramme d 'emprunts et de l ' importance relative d e s 
emprun ts réal isés en toute fin d 'année, l' intérêt sur la dette publ ique s 'est chiffré à 
1 684 4 0 0 0 0 0 $, en b a i s s e de 53 200 000 $. E n outre, les contr ibut ions du gouvernement 
à titre d 'emp loyeur aux rég imes de retraite ont f léchi de 51 400 000 $, soit 19 900 000 $ 
décou lant de la d iminut ion du taux d' intérêt appl icab le au so lde du compte des rég imes 
de retraite aux te rmes de la pol i t ique budgéta i re en vigueur et 31 500 000 $ suite à une 
réduct ion co r respondan te d e s cot isat ions d e s employés par rapport au n iveau anticipé en 
novembre dernier . Le so lde de l'écart est dû au ra lent issement général des activités d e s 
d ivers min is tè res . Ce t te b a i s s e s 'est no tamment traduite par un acc ro i ssemen t de 
23 900 000 $ d e s crédi ts pér imés au titre des trai tements et sa la i res et de 14 500 000 $ 
de ceux sur les autres dépenses de fonct ionnement depu is l 'Énoncé budgétai re du 
17 n o v e m b r e 1981 . 

Con fo rmémen t à un d e s pr inc ipaux objectifs de la polit ique budgétaire que s 'est donnée 
le gouve rnemen t au cou rs d e s dern ières années, un montant de 1 100 500 000 $ a été 
porté aux dépenses au titre du serv ice courant et passé des régimes de retraite. Le 
tab leau suivant fait ressort ir l ' inc idence du compte d e s régimes de retraite sur les 
opérat ions f inanc ières du gouvernement , depu is s a créat ion en 1978-1979. 
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S O M M A I R E D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E L A T I V E S A U X R É G I M E S D E R E T R A I T E 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1978-1979 1979-1980 1980-1981 

Résultats 
préliminaires 

1981-1982 

1. Opérations budgétaires 
Revenus 
Dépenses - 331,2 - 732,6 - 895,4 - 1 100,5 

Déficit - 331,2 - 732,6 - 895,4 - 1 100,5 

2. Opérations non budgétaires 
Compte des régimes de retraite 

Contributions du gouvernement 
Contributions des organismes 
autonomes 
Cotisations des employés ( 1 ) 

+ 331,2 

+ 24,8 
+ 125,3 

+ 732,6 

+ 24,6 
+ 123,9 

+ 895,4 

+ 26,0 
+ 125,3 

+ 1 100,5 

+ 26,8 
+ 143,5 

Total des contributions et cotisations + 481,3 + 881,1 + 1 046,7 + 1 270,8 

Total des prestations ( 2 ) 

et autres paiements - 165,6 - 198,3 - 224,4 - 259,2 

Surplus + 315,7 + 682,8 + 822,3 + 1 011,6 

3. Besoins financiers nets - 15,5 - 49,8 - 73,1 - 88,9 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 
(1) Cotisations des régimes de retraite autres que le R R E G O P . Les cotisations des employés au R R E G O P sont versées 

directement à la Ca i sse de dépôt et placement du Québec et ne transitent pas par le compte non budgétaire des régimes 
de retraite. 

(2) Comprenant la partie des prestations afférentes au R R E G O P à la charge du gouvernement ainsi que la totalité des 
prestations versées dans le cadre des autres régimes. 

Les opérat ions non budgéta i res 

S e l o n les résul tats prél iminaires, le surp lus d e s opérat ions non budgétai res s e chiffre à 
748 300 000 $, compara t i vemen t à la prévis ion de 865 000 000 $ présentée d a n s l 'Énon
cé comp lémenta i re aux pol i t iques budgéta i res du gouvernement . 

SOMMAIRE D E S O P É R A T I O N S NON B U D G É T A I R E S 1981-1982 
(en millions de dollars) 

E n o n c é 
b u d g é t a i r e R é s u l t a t s 

d u 1981-11-17 p r é l i m i n a i r e s V a r i a t i o n s 

1. P l a c e m e n t s , p r ê t s et a v a n c e s 
E n t r e p r i s e s d u G o u v e r n e m e n t 
C a p i t a l - a c t i o n s et m i s e d e f o n d s - 1 0 9 , 5 - 8 6 , 3 + 2 3 , 2 
P r ê t s e t a v a n c e s + 1 0 , 0 + 2 1 , 7 + 1 1 , 7 

S o u s - t o t a l - 9 9 , 5 - 6 4 , 6 + 3 4 , 9 

P a r t i c u l i e r s , s o c i é t é s et a u t r e s - 3 0 , 5 - 31 ,1 - 0 , 6 

T o t a l d e s p l a c e m e n t s , 

p r ê t s e t a v a n c e s - 1 3 0 , 0 - 9 5 , 7 + 3 4 , 3 

2. C o m p t e d e s r é g i m e s d e retraite + 1 0 5 5 , 0 + 1 0 1 1 , 6 - 4 3 , 4 

3. A u t r e s c o m p t e s - 6 0 , 0 - 1 6 7 , 6 - 1 0 7 , 6 

4. S o l d e + 8 6 5 , 0 + 7 4 8 , 3 - 116,7 
N.B.: Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 
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L a var iat ion enregis t rée au titre d e s p lacements , prêts et a v a n c e s s 'expl ique pr incipale
ment par une souscr ip t ion en capi ta l -act ions du gouvernement envers la Société nat iona
le de l 'amiante (S .N .A . ) infér ieure de 19 200 000 $ à la prévision de novembre dernier. 
Cet te réduct ion fait sui te au f inancement par la S . N . A . sur les marchés privés de s e s 
beso ins de l iquidité relatifs à la pr ise de contrôle de Gene ra l Dynamics , C a n a d a . E n 
outre, le résultat d e s t ransact ions relat ives aux prêts consent is à la Société d'habitat ion 
du Québec (S .H .Q. ) s 'est traduit par une récupérat ion nette de 9 400 000 $ alors qu 'une 
augmenta t ion nette d e s prêts de 3 000 0 0 0 $ était prévue à l 'Énoncé budgétaire. Ce t 
écart est relié à la réduct ion d e s beso ins en f inancement de la S . H . Q . suite au report en 
1982 -1983 d e s déboursés prévus s e rapportant aux programmat ions antér ieures. 

Le surp lus du compte d e s rég imes de retraite, prévu à 1 055 000 000 $ en novembre 
dernier, s 'établ i t à 1 011 600 000 $. Cet te ba i sse résulte pr incipalement de la réduct ion de 
51 400 000 $ d e s contr ibut ions du gouvernement à titre d 'employeur aux régimes de 
retraite, fa isant sui te à une révision des cot isat ions des employés prévues aux divers 
rég imes et du taux d' intérêt afférent au so lde du compte . L e s dépenses budgétai res sont 
tou te fo is rédu i t es d 'au tan t . L 'écar t rés idue l s ' exp l i que par un a c c r o i s s e m e n t de 
2 200 000 $ d e s cot isa t ions d e s employés aux régimes autres que le R R E G O P et par 
une réduct ion de 5 800 000 $ des prestat ions payées à même le compte . 

L e s aut res c o m p t e s non budgéta i res représentent essent ie l lement les var iat ions d 'une 
année à l'autre d a n s les comp tes et intérêts courus à payer et à recevoir par le 
gouvernemen t . C e s c o m p t e s évoluent normalement se lon le vo lume global d e s t ransac
t ions f inanc ières, ma is ils peuvent présenter des var iat ions importantes difficiles à prévoir 
d 'une année à l'autre. Leur n iveau dépend pr incipalement du synchron isme des opéra
tions de percept ion et de pa iement . Pour 1981-1982, le so lde des autres comptes 
présente une var iat ion nette négat ive est imée à 167 600 000 $ comparat ivement à la 
prévis ion de 60 000 000 $ de l 'Énoncé budgétai re du 17 novembre 1981. 

Cet te augmenta t ion d e s beso ins f inanciers nets découle essent ie l lement d 'une réduct ion 
de 152 500 000 $ du n iveau d e s chèques en circulat ion, con juguée à une h a u s s e de 
140 000 000 $ du n iveau d e s comp tes à payer et à un acc ro issement de 96 900 000 $ de 
celu i d e s c o m p t e s et intérêts courus à recevoir par rapport à la prévision de novembre 
dernier. 

Les remboursements d'emprunts 

L e s r e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s ont to ta l isé 1 010 300 0 0 0 $ c o m p a r a t i v e m e n t à 
581 200 000 $ en 1 9 8 0 - 1 9 8 1 . C e s résultats prél iminaires dépassent de 35 300 000 $ la 
prévis ion de l 'Énoncé budgéta i re de novembre dernier. 

L a h a u s s e poursu iv ie d e s taux d' intérêt au cours du premier semest re de 1981-1982 a 
a m e n é une forte d e m a n d e de rembou rsemen ts d 'obl igat ions d 'épargne, forçant le 
gouve rnemen t à augmen te r s u c c e s s i v e m e n t le taux d' intérêt payé qui est passé de 1 4 % 
à 1 9 , 5 % ( 1 ) . L e maint ien du n iveau élevé et l ' instabilité des taux d'intérêt a par la suite 
entretenu la v igueur de la d e m a n d e de remboursements pour une pér iode plus longue 
qu 'ant ic ipé. Init ialement, les ven tes nettes d'obl igat ions d 'épargne devaient rapporter 
125 000 000 $ pour l 'année f inancière 1981-1982. Les résultats prél iminaires indiquent 
d e s r e m b o u r s e m e n t s nets de 306 100 000 $. 

Le montant d e s rembou rsemen ts ef fectués au cours de 1981-1982 est de 537 200 000 $ 
et l 'encours d e s obl igat ions d 'épargne au 31 mars 1982 s'établit à 975 700 000 $. 

(1) C'est-à-dire le taux offert par le gouvernement fédéral pour ses propres obligations d'épargne. 
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E N C O U R S D E S OBLIGATIONS D ' E P A R G N E 
(en millions de dollars) 

E n c o u r s au 31 mars 1981 
P l u s : Émiss ion 1980 

Émiss ion 1981 
2,6 ( 1 ) 

228,5 ( 2 ) 

1 281,8 

231,1 

537,2 M o i n s : R e m b o u r s e m e n t s 

E n c o u r s au 31 mars 1982 975,7 

(1) Montant encaissé après le 31 mars 1981 de l'émission de 973 575 000,00 $. 
(2) Montant encaissé au 31 mars 1982 de l'émission de 230 896 150,00 $. 

2. L E F INANCEMENT 

E n 1981-1982 , les emprunts du gouvernement du Québec ont été de 2 951 600 000 $ en 
c o m p a r a i s o n de 3 352 900 000 $ pour l 'année f inancière 1980-1981. Le f inancement 
gouvernementa l a été caractér isé au cours de cette pér iode par l 'accro issement du 
montant d e s émiss ions de bons du Trésor à échéance de 91 jours, par l ' introduction de 
bons du Trésor à échéance de 182 jours et par l 'augmentat ion de la part du p rog ramme 
d 'emprunts réal isée en monna ies ét rangères. 

L e s intervent ions de la B a n q u e du C a n a d a pour protéger la valeur du dol lar canad ien et 
pour lutter contre l'inflation ont p rovoqué une forte h a u s s e des taux d' intérêts et engendré 
ainsi l ' incertitude la p lus totale sur les marchés f inanciers. Les invest isseurs ont alors 
ex igé d e s inst ruments de p lacement avec d e s échéances très cour tes. Le gouvernement 
du Québec a pu profiter de cette situation pour augmenter l'apport des bons du Trésor 
c o m m e sou rce de f inancement de 8 % d e s emprunts gouvernementaux en 1980-1981 à 
2 1 % en 1981-1982 . 

L 'adjudicat ion hebdomada i re de bons du Trésor à 91 jours a été accrue progress ivement 
de 35 000 0 0 0 $ en début d 'exerc ice à 55 000 000 $ en fin d 'exerc ice . Cet te augmentat ion 
a rapporté 3 2 5 000 000 $ au Trésor québéco is . Pour s a part, l 'adjudication mensue l le de 
bons du Trésor à 182 jours à compter de juin 1981 a résulté en des e n c a i s s e m e n t s 
addi t ionnels de 195 000 000 $. Enf in , 100 000 000 $ de bons du Trésor de di f férentes 
échéances ont été émis à titre de p lacement privé. 

Le fait de recourir à cet instrument de f inancement dans une plus grande mesure , ajouté 
au con tex te généra l d 'augmenta t ion d e s écarts de rendement entre c e s titres du 
gouve rnemen t du C a n a d a et ceux d e s autres emprunteurs , s 'est traduit par un coût de 
f inancement m o y e n plus é levé. L e s écarts entre les titres des gouvernements du C a n a d a 
et du Québec sont passés de près de 20 points de base en 1980-1981 à environ 50 en 
1981-1982 . Toute fo is , le coût m o y e n de ce f inancement est demeuré largement inférieur 
au taux de b a s e d e s prêts banca i res . 

L e s taux de rendement d e s bons du Trésor ont cependant f luctué fortement au cours de 
la pér iode, su ivant en c e l a les condi t ions du marché des titres à court terme tel les que 
dé te rminées par l 'évolut ion de la conjoncture f inancière internationale et par la poli t ique 
monéta i re de la B a n q u e du C a n a d a . 

L e s obl igat ions d 'épargne du Québec ont rapporté 231 100 000 $ en 1981-1982, 
compara t i vement à 971 000 000 $ pour l 'exercice f inancier précédent. Le momentum de 
la c a m p a g n e a été br isé, à la fin de mai , par les h a u s s e s s u c c e s s i v e s des taux d' intérêt 
et en part icul ier par l 'annonce de l 'augmentat ion du rendement des obl igat ions d 'épargne 
du C a n a d a dont le taux du coupon courant était porté au-delà de celui d e s obl igat ions 
d 'épargne du Québec . 
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D ' a u t r e pa r t , le g o u v e r n e m e n t a e u r e c o u r s p o u r u n e par t i m p o r t a n t e , so i t 
1 0 6 8 6 0 0 0 0 0 $, aux m a r c h é s é t rangers . C 'es t a ins i que pour la première fois le 
gouve rnemen t du Québec a émis d e s titres libellés en franc s u i s s e et en livre ster l ing. De 
m ê m e et c e pour la p remière fois depu is 1979, des emprunts totalisant 150 000 000 $ ont 
été réal isés sur le marché de l 'euro-dol lar canad ien . Cet te dernière opérat ion a notam
ment été rendue poss ib le en ra ison de la con f iance des emprunteurs étrangers dans les 
m o n n a i e s nord amér ica ines et de l'attrait du nom de l 'emprunteur sur ce marché. Enf in, 
le gouve rnemen t a ef fectué un emprunt à taux flottant de 177 500 000 $ (150 000 000 $ 
É.U.) en uti l isant une partie d 'une convent ion de crédit préalablement établ ie auprès d'un 
consor t ium banca i re . 

P a r a i l leurs, le gouve rnemen t a emprun té un montant de 1 031 900 000 $ sur le marché 
domes t i que à long terme d e s titres négociables libellés en dol lars canad iens . De cette 
s o m m e 7 2 5 0 0 0 000 $ sont v e n u s de la C a i s s e de dépôt et p lacement du Québec et le 
reste, d e s émiss ions réal isées sur le marché publ ic canad ien . 

L e s taux d e rendement sur les titres à long terme ont plutôt eu tendance à s e maintenir à 
d e s n iveaux p a s s a b l e m e n t é levés, répondant en c e l a à l 'ensemble d e s condi t ions sur les 
marchés f inanc iers . C e s di f férentes condi t ions ont notamment eu pour effet d'élargir les 
écarts de rendement entre les titres du gouvernement du Québec et ceux co r respon-

T A U X D E R E N D E M E N T SUR TITRES DU Q U É B E C 
ET A U T R E S TITRES EN 1980 ET 1981 — C A N A D A 
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É C A R T E N T R E L E S T A U X DE R E N D E M E N T SUR L E S TITRES À L O N G T E R M E 
DU Q U É B E C ET A U T R E S TITRES — C A N A D A 
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dants d e s gouve rnemen ts fédéral et ontar ien. Après avoir augmenté de 20 points 
cen tés imaux au début de 1981 , c e s écarts s'étaient stabi l isés jusqu 'au dernier tr imestre 
de cette m ê m e année . Après la c a m p a g n e d'obl igat ions d 'épargne du gouvernement 
fédéral qui a dra iné 12 800 000 000 $ à l 'échelle du C a n a d a dont plus de 2 300 000 000 $ 
au Québec , les écarts de taux de rendement des titres du Québec et des autres 
p rov inces s e sont élargis cons idérab lement par rapport aux titres du gouvernement du 
C a n a d a . C e l a s 'exp l ique en partie par le recours au marché domest ique beaucoup moins 
important du gouve rnemen t du C a n a d a pour s e s titres négociables, étant donné le 
n iveau très é levé d e s ven tes d 'obl igat ions d 'épargne du C a n a d a . 

3. L A D E T T E 

A u 31 mars 1982 , la dette du gouvernement du Québec, incluant l 'encours d e s bons du 
Trésor , s e chiffre à 13 836 0 0 0 0 0 0 $. L a proport ion de la dette totale l ibellée en dol lars 
c a n a d i e n s a légèrement f léchi , passan t de 7 7 , 2 % à 7 4 , 3 % au cours de l 'année f inancière 
1981-1982 a lors que la part d e s emprunts en cours en monna ies ét rangères passa i t à 
2 5 , 7 % . 

D E T T E DU G O U V E R N E M E N T ESTIMATION A U 31 M A R S 1982(1) 

Monnaie d 'émiss ion 

en millions 
de dollars 

en proportion 
du total 

(%) 

Dollar c a n a d i e n 10 286 74,3 

Dol lar amér ica in 2 490 18,0 

Mark a l l emand 458 3,3 

F ranc f rançais 17 0,1 

Y e n J a p o n a i s 367 2,7 

Unité de compte européenne 76 0,5 

F ranc s u i s s e 65 0,5 

Livre ster l ing 77 0,6 

13 836 100,0 

(1) Excluant les emprunts temporaires. 
Note : La dette en monnaies étrangères est exprimée en équivalent canadien aux dates de réalisation des 

emprunts. 
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A u cou rs de 1981 -1982 , les émiss ions d'obl igat ions convent ionnel les ont été ef fectuées 
pour d e s te rmes relat ivement cour ts , en ra ison de la conjoncture f inancière. L 'échéance 
m o y e n n e de la dette du gouvernement est ainsi passée de 11,1 ans au 31 mars 1981 à 
9,9 a n s au 31 mars 1982. 

4. L E S E M P R U N T S ET L E S INVESTISSEMENTS 
DU S E C T E U R PUBLIC 

L e s emprun ts bruts à long terme du secteur publ ic ont total isé 6 384 000 000 $ au cours 
de l 'année civi le 1981 , c e qui représente une augmentat ion de 332 000 000 $ par 
rapport à l 'année précédente . L e s emprunts bruts des sociétés d'État, à l 'exclusion 
d ' H y d r o - Q u é b e c , s e s o n t n o t a m m e n t a c c r u s d e 3 8 7 0 0 0 0 0 0 $ p o u r a t t e i nd re 
487 000 0 0 0 $. C e t a c c r o i s s e m e n t est pr inc ipalement imputable à la Société d'habitat ion 
du Q u é b e c , à la Soc ié té géné ra le de f inancement de m ê m e qu 'à la Société de 
déve loppemen t industr iel . E n outre, les emprunts du secteur munic ipal sont passés de 
779 000 000 $ en 1980 à 1 039 000 000 $ en 1981. 

E M P R U N T S À L O N G T E R M E DU S E C T E U R PUBLIC 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 ( 1 ) 

(en millions de dollars) 

Emprunts bruts 

G o u v e r n e m e n t ( 2 ) 1 341 1 337 1 413 1 521 2 734 2 336 

Institutions d ' ense ignemen t 301 304 271 232 193 135 

Institutions de santé 
et de b ien-êt re 43 79 84 45 90 130 

Hydro -Québec ( 3 ) 1 752 1 097 1 542 1 783 2 156 2 257 

Aut res soc ié tés d'État 1 036 ( 4 ) 77 37 99 100 487 

Munic ipal i tés, c o m m u n a u t é s 
u rba ines et c o m m i s s i o n s 
d e transport 955 967 712 666 779 1 039 

Total 5 428 3 861 4 059 4 346 6 052 6 384 

Remboursements 1 176 833 933 1 269 1 810 2 093 

Emprunts nets 4 252 3 028 3 126 3 077 4 242 4 291 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Montants encaissés durant l'année civile, à l'exclusion du montant net de bons du Trésor, ce qui diffère de 

la liste des emprunts réalisés présentée plus loin dans ce document. 
(3) Montants encaissés, ce qui diffère de la liste des emprunts réalisés présentée plus loin dans ce document. 
(4) Régie des installations olympiques et Sidbec principalement. 
Source: Ministère des Finances du Québec. 

Pour l ' ensemble du sec teu r publ ic, les emprunts bruts libellés en dol lars canad iens sont 
es t imés à 3 8 4 6 000 000 $ en 1981, en compara i son de 2 538 000 000 $ en monna ies 
é t rangères. C o m p t e tenu d e s remboursemen ts et re f inancements, les emprunts nets du 
sec teur publ ic sont éva lués à 4 291 000 000 $. C o m m e l' indique le graphique c i - dessous , 
le rapport d e s emprun ts nets au produit intérieur brut s 'est établi à 5 ,6% en 1981, ce qui 
représente une diminut ion par rapport à l 'année précédente. 
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E M P R U N T S N E T S DU S E C T E U R PUBLIC 
EN P O U R C E N T A G E DU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT 

I I 
1976 1977 1978 1979 1980 1981 

Source: Ministère des Finances du Québec. 

INVESTISSEMENTS DU S E C T E U R PUBLIC 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 ( 1 ) 

(en millions de dollars) 

G o u v e r n e m e n t ( 2 ) 663 685 700 749 712 788 

Institutions d 'ense ignemen t ( 3 ) 218 223 256 218 213 227 

Institutions de santé 
et de b ien-êt re ( 3 ) 157 136 83 124 157 169 

Hyd ro -Québec ( 4 ) 1 267 1 950 2 588 2 8 1 7 2 589 2 643 

Aut res soc iétés d'État ( 4 ) 1 303 656 429 448 501 733 

O r g a n i s m e s mun ic ipaux ( 5 ) 718 888 828 823 845 995 

4 326 4 538 4 884 5 179 5 017 5 555 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Les investissements du gouvernement comprennent ses immobilisations ainsi que les subventions et prêts 

pour investissements à des agents économiques extérieurs au secteur public. Les investissements 
financiers envers d'autres composantes du secteur public sont donc exclus. 
Sources : Livre des crédits et comptes publics annuels. 

(3) Les investissements des commissions scolaires, des collèges et des universités ainsi que ceux des 
institutions de santé et de bien-être ne comprennent que les dépenses pour des nouvelles immobilisations 
telles que définies aux fins de la comptabilité économique. 
Sources: Investissements publics au Québec par région administrative, B .S .Q. ; Investissements privés et 
publics au Québec, B.S.Q. . 

(4) Les investissements des sociétés d'État correspondent à l'accroissement des actifs à long terme. 
Sources: États financiers annuels des sociétés d'État. 

(5) Les investissements des municipalités, des communautés urbaines et régionales de même que des 
commissions et corporations de transport ne comprennent que les dépenses pour des nouvelles immobili
sations telles que définies aux fins de la comptabilité économique. 
Sources : 1976 à 1979: Investissements publics au Québec par région administrative, B .S .Q. ; 

Investissements privés et publics au Québec, B.S.Q.. 
1980 à 1981 : Ministère des Finances. 
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E n 1981 , les i nves t i ssements de l 'ensemble du sec teur publ ic ont atteint 5 555 000 000 $, 
soit une h a u s s e d e 1 0 , 7 % par rapport à 1980. À l'instar de l 'évolution d e s emprunts bruts 
men t ionnée p lus haut, cet acc ro i s semen t d e s inves t issements est pr inc ipalement imputa
ble au sec teu r munic ipa l a ins i qu 'aux sociétés d'État. 

L 'évolut ion compara t i ve d e s emprunts et d e s invest issements demeure l'un des princi
paux cr i tères pour évaluer la si tuat ion f inancière du gouvernement . C o m p t e tenu d e s 
interrelat ions entre la pol i t ique f inancière du gouvernement et la situation des sec teurs 
s o u s s a jur idict ion, il est important de prendre en considérat ion l 'équilibre de l 'ensemble 
du sec teu r publ ic . 

E n comparan t les emprunts et les inves t i ssements pour une année spéci f ique, il faut 
cependan t tenir comp te qu'i l ex is te un certain déca lage entre la réal isation d'un invest is
semen t et s o n f i nancement par emprunt à long terme. A ins i , en 1976, Hydro-Québec a 
emprun té un montant supér ieur à s e s beso ins de f inancement d e s inves t issements . L e s 
emprun ts nets totaux du sec teur publ ic incluent en plus des emprunts nets à long terme 
men t ionnés p récédemmen t , ceux ef fectués par le gouvernement sous forme de bons du 
Trésor de m ê m e que les emprunts réal isés auprès du surp lus du compte d e s régimes de 
retraite du gouvernemen t . 

E M P R U N T S N E T S T O T A U X ET INVESTISSEMENTS DU S E C T E U R PUBLIC 

1976 1977 1978 1979 1980 1981(1) 

(en millions de dollars) 

Emprun ts nets à long terme 4 252 3 028 3 126 3 077 4 242 4 291 

Montant net d e bons du 
Trésor du Q u é b e c — — — — 415 395 

Su rp lus du c o m p t e d e s 
rég imes d e retraite du 
gouve rnemen t ( 2 ) 167 244 303 591 787 978 

Emprun ts nets totaux 4 4 1 9 3 272 3 429 3 668 5 444 5 664 

Inves t issements 4 326 4 538 4 884 5 179 5 0 1 7 5 555 

Rat io 1,02 0,72 0,70 0,71 1,09 1,02 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Année civile. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 

E n 1981 , les emprun ts nets totaux du sec teur publ ic sont est imés à 5 664 000 000 $, soit 
un a c c r o i s s e m e n t de 220 000 000 $ par rapport à 1980. Malgré la h a u s s e enregistrée par 
les i nves t i ssemen ts l'an dernier, ceux-c i demeurent néanmoins inférieurs au montant d e s 
emprun ts . P o u r l ' ensemble de la pér iode 1976 à 1981, le rapport d e s emprunts sur les 
i nves t i ssemen ts a cependan t été de 0,88. 
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E M P R U N T S N E T S T O T A U X ET INVESTISSEMENTS 
DU S E C T E U R PUBLIC 
(en millions de dollars) 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
S O M M A I R E 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préli-

minaires 
1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982(1) 

1. Opérations budgétaires 
Revenus + 9 704,2 + 11 133,3 + 11 886,4 + 13265,1 + 14 681,4 + 17 478,0 
Dépenses - 10 695,1 - 12017,4 - 13 360,9 - 15 081,6 - 17 558,8 - 20 375,0 

Déficit - 990,9 - 884,1 - 1 474,5 - 1 816,5 - 2 877,4 - 2 897,0 

2. Opérations non 
budgétaires 
Placements, prêts 
et avances - 197,0 - 266,1 - 270,5 - 217,2 - 63,2 - 95,7 

Compte des régimes 
de retraite + 186,4 + 264,4 + 315,7 + 682,8 + 822,3 + 1 011,6 

Autres comptes - 335,4 - 289,2 + 164,4 - 21,3 - 197,3 - 167,6 

Solde - 346,0 - 290,9 + 209,6 + 444,3 + 561,8 + 748,3 

3. Besoins financiers nets - 1 336,9 - 1 175,0 - 1 264,9 - 1 372,2 - 2315,6 - 2 148,7 

4. Financement 
Variation de l'encaisse + 330,7 + 372,4 + 49,6 + 229,3 - 456,1 + 207,4 
Nouveaux emprunts + 1 354,6 + 1 042,3 + 1 575,5 + 1 648,9 + 3 352,9 + 2 951,6 
Moins: remboursements 
d'emprunts - 348,4 - 239,7 - 360,2 - 506,0 - 581,2 - 1 010,3 

Total + 1 336,9 + 1 175,0 + 1 264,9 + 1 372,2 + 2 315,6 + 2 148,7 

N.B. : le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe ( + ) une source de financement. 
À des fin de comparaison, les données financières sont présentées sur la base de la structure budgétaire 
et financière en vigueur pour l'année financière 1982-1983. 

(1) Les données financières pour 1981-1982 sont établies sur la base des résultats enregistrés d'avril 1981 à 
mars 1982 et d'une estimation des revenus et dépenses portés au cours d'avril 1982 aux opérations de 
l'année écoulée, aux termes des conventions comptables en vigueur. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préli

minaires 
1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 

1. Impôts sur les revenus 
et les biens 
Impôt sur le revenu 
des particuliers 3 247,1 3 903,2 4 227,3 4 621,6 5315,9 6 068,0 

Contributions des 
employeurs au fonds 
des services de santé 368,9 437,9 482,9 521,1 601,9 1 275,0 

Impôt des sociétés ( 1 ) 588,9 541,6 624,9 765,2 913,4 1 008,0 
Droits de successions 27,4 24,6 25,0 41,9 39,8 38,0 
Impôt foncier — — — 15,7 — — 

4 232,3 4 907,3 5 360,1 5 965,5 6 871,0 8 389,0 

2. Taxes à la 
consommation 
Ventes au détail 1 341,1 1 423,1 1 366,0 1 621,0 1 690,2 1 782,0 
Carburants 428,5 451,0 445,9 445,1 492,7 828,0 
Tabacs 82,8 82,2 136,0 139,0 179,3 230,0 
Repas et hôtellerie 125,3 150,1 154,3 178,5 209,7 238,0 
Autres ( 2 ) 32,4 39,5 47,4 55,6 62,0 79,0 

2010,1 2 145,9 2 149,6 2 439,2 2 633,9 3 157,0 

3. Droits et permis 
Véhicules automobiles 163,0 168,4 186,7 191,0 193,7 235,0 
Boissons alcooliques 54,6 55,1 57,1 57,9 55,7 64,0 
Ressources naturelles ( 3 ) 50,9 78,7 89,9 95,0 124,1 140 0 
Pari mutuel 22,2 23,9 24,9 26,1 33,9 34,0 
Autres 29,8 27,7 35,8 48,0 52,2 56,0 

320,5 353,8 394,4 418,0 459,6 529,0 

4. Revenus divers 
Ventes de biens 

et services 106,5 121,1 118,5 131,9 129,1 144,0 
Intérêts 166,0 138,2 159,7 177,1 209,8 238,0 
Amendes, confiscations 

et recouvrements 52,8 57,8 51,2 49,8 68,3 71,0 

325,3 317,1 329,4 358,8 407,2 453,0 

5. Transferts des sociétés 
d'État 
Société des alcools 
du Québec 165,0 180,0 215,0 160,0 203,0 225,0 

Société des loteries 
et courses du Québec 70,1 73,3 85,2 100,0 135,0 150,0 

Autres sociétés d'État 20,0 20,0 20,0 — — 7,0 

255,1 273,3 320,2 260,0 338,0 382,0 

Total des revenus 
autonomes 7 143,3 7 997,4 8 553,7 9 441,5 10 709,7 12910,0 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S — suite 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préli

minaires 
1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 

6. Transferts du 
gouvernement 
du Canada 
Péréquation 1 145,4 1 277,5 1 340,3 1 708,6 1 847,2 2 318,0 
Autres transferts liés 

aux accords fiscaux 845,0 1 197,4 1 201,6 1 198,7 1 189,2 1 226,0 
Contributions aux 
programmes de bien-être 389,5 365,1 408,3 533,9 586,7 664,0 
Autres programmes 181,0 295,9 382,5 382,4 348,6 360,0 

Total des transferts 
du gouvernement 
du Canada 2 560,9 3 135,9 3 332,7 3 823,6 3 971,7 4 568,0 

Total des revenus 
budgétaires 9 704,2 11 133,3 11 886,4 13 265,1 14 681,4 17 478,0 

(1) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et primes d'assurances. 
(2) Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
(3) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
D É P E N S E S B U D G É T A I R E S 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préli

minaires 
1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 

Affaires culturelles 43,8 59,5 73,8 79,1 100,7 108,0 
Affaires 

intergouvernementales 21,7 30,1 36,6 42,3 47,0 45,0 
Affaires municipales 167,6 171,2 215,4 252,0 339,4 411,0 
Affaires sociales 2618,4 2 823,4 3 196,3 3518,2 3 933,0 4 632,0 
Agriculture, Pêcheries 

et Alimentation 211,1 235,4 258,1 293,9 347,1 374,0 
Assemblée nationale 21,9 26,1 31,2 33,9 36,5 42,0 
Commission administrative 
du régime de retraite 25,4 39,8 55,2 388,8 442,8 559,0 

Communautés culturelles 
et Immigration 10,2 11,4 13,6 18,5 26,8 21,0 

Communications 67,3 75,2 86,6 102,1 123,5 139,0 
Consei l exécutif 51,5 86,7 71,1 91,5 138,3 103,0 
Consei l du trésor 2,6 3,1 4,0 5,7 5,8 7,0 
Éducation 3 011,4 3 483,7 3 705,0 3 979,5 5 101,2 5914,0 
Énergie et Ressources 115,1 126,9 159,0 180,9 205,1 255,0 
Environnement 33,0 40,7 48,0 58,6 83,0 90,0 
Finances 552,5 ( 1 ) 665,4 ( 1 ) 796,2 ( 1 ) 940,8 ( 1 ) 1 252,7 1 717,0 
Fonction publique 65,3 58,2 62,6 71,0 84,3 132,0 
Habitation et Protection 

du consommateur 55,1 71,9 95,9 117,2 145,3 194,0 
Industrie, Commerce 
et Tourisme 88,4 102,4 110,6 116,6 139,8 150,0 

Institutions financières 
et Coopératives 9,7 11,1 13,1 14,7 16,1 17,0 

Justice 317,2 321,4 360,5 414,9 478,5 560,0 
Loisir, Chasse et Pêche 115,5 156,9 159,1 179,2 190,8 191,0 
Régie de l 'assurance-maladie 
du Québec 603,8 705,2 787,0 932,6 1 083,7 1 186,0 

Revenu 453,1 481,2 566,5 473,7 189,8 201,0 
Transports 1 018,2 1 037,4 1 104,5 1 226,2 1 275,4 1 361,0 
Travail, Main-d'oeuvre 

et Sécurité du revenu 876,8 1 010,7 1 135,6 1 298,4 1 510,6 1 687,0 
Travaux publics 

et Approvisionnement 138,5 182,4 215,4 251,3 261,6 279,0 

Total des dépenses 
budgétaires 10 695,1 12 017,4 13 360,9 15 081,6 17 558,8 20 375,0 

(1) Inclut la variation de la provision pour créances irrécouvrables au montant de 40 599 000,00 $ en 1976-
1977, 38 934 000,00 $ en 1977-1978, 22 041 000,00 $ en 1978-1979 et 31 516 000,00 $ en 1979-1980. À 
compter de 1980-1981, cette variation est portée directement à la dette nette. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S NON B U D G É T A I R E S 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préli

minaires 
1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 

1. Placements, prêts 
et avances 
E N T R E P R I S E S DU 
G O U V E R N E M E N T 
DU QUÉBEC 
C A P I T A L - A C T I O N S 
ET MISE DE F O N D S 
Sidbec - 53,0 - 84,8 - 81,8 - 162,8 (1 ) - 55,2 - 20,4 
Société générale 
de financement (S.G.F.) - 24,5 - 9,7 - 10,0 — - 25,0 - 33,0 

Société nationale 
de l'amiante (S.N.A.) — — - 4,7 - 5,7 - 19,7 - 6,8 

Société québécoise 
d'exploration minière 
( S O Q U E M ) - 7,6 - 3,4 - 9,9 - 18,9 - 24,5 — 

Société québécoise 
d'initiatives agro
alimentaires (SOQUIA) - 2,9 - 7,0 - 3,0 - 19,0 - 3,0 — 

Société québécoise 
d'initiatives pétrolières 
(SOQUIP) - 7,5 - 9,0 - 15,5 - 15,7 - 9,8 - 22,5 

Autres - 14,4 - 5,5 - 6,0 - 37,0 - 36,5 - 3,6 

- 109,9 - 119,4 - 130,9 - 259,1 - 173.7 - 86,3 

PRÊTS ET A V A N C E S 

Office des autoroutes 
du Québec 

Office du crédit agricole 
du Québec 

Sidbec 
Société d'habitation 
du Québec (S.H.Q.) 

Autres 

- 14,3 

- 41,5 

- 6,6 
- 8,1 

- 19,4 

- 55,6 
- 27,1 

- 17,1 
- 24,8 

- 16,6 

- 33,5 
- 25,0 

- 35,0 
- 24,3 

- 19,3 

+ 60,2 
+ 52,1 

- 39,8 
- 0,3 

- 22,9 

+ 53,8 
- 10,0 

+ 1,3 
+ 98,4 

- 25,9 

+ 47,2 
- 1,4 

+ 9,4 
- 7,6 

- 70,5 - 144,0 - 134,4 + 52,9 + 120,6 + 21,7 

Total des entreprises 
du gouvernement 
du Québec - 180,4 - 263,4 - 265,3 - 206,2 - 53,1 - 64,6 

MUNICIPALITÉS ET 
O R G A N I S M E S M U N I C I P A U X 
P A R T I C U L I E R S , SOCIÉTÉS 
ET A U T R E S 

- 10,5 

- 6,1 

- 1,1 

- 1,6 

+ 1,0 

- 6,2 

+ 0,7 

- 11,7 

+ 1,4 

- 11,5 

+ 1,5 

- 32,6 

Total des placements, 
prêts et avances - 197,0 - 266,1 - 270,5 - 217,2 - 63,2 - 95,7 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S NON B U D G É T A I R E S — SUITE 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préli

minaires 
1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 

2. Compte des régimes 
de retraite 

Contributions et cotisations 

Contributions du gouvernement 
à titre d'employeur 
R R E G O P 

Service courant + 203,2 + 262,8 + 273,8 + 304,1 + 388,5 + 418,6 
Intérêts — — + 54,0 + 87,6 + 130,8 + 191,4 

Autres régimes 
Service courant + 3,1 + 3.4 + 3,4 + 168,9 + 169,6 + 194,9 
Service passé — — — + 172,0 + 172,7 + 224,3 
Intérêts — — — — + 33,8 + 71,3 

Total + 206,3 + 266,2 + 331,2 + 732,6 + 895,4 + 1 100,5 

Organismes autonomes 
Service courant + 13,4 + 6,4 + 6,4 + 6,6 + 8,0 + 8,8 
Service passé — + 24,6 + 18,4 + 18,0 + 18,0 + 18,0 

Total + 13,4 + 31,0 + 24,8 + 24,6 + 26,0 + 26,8 

Cotisations des employés + 81,5 + 103,7 + 125,3 + 123,9 + 125,3 + 143,5 

Total des contributions 
et cotisations + 301,2 + 400,9 + 481,3 + 881,1 + 1 046,7 + 1 270,8 

Prestations et autres paiements 
Prestations et remboursements - 87,3 - 119,2 - 142,8 - 176,5 - 203,7 - 238,2 
Autres déboursés - 27,5 - 17,3 - 22,8 - 21,8 - 20,7 - 21,0 

Total - 114,8 - 136,5 - 165,6 - 198,3 - 224,4 - 259,2 

Total du compte 
des régimes de retraite + 186,4 + 264,4 + 315,7 + 682,8 + 822,3 + 1 011,6 

3. Autres comptes 

Espèces et effets en main 
et dépôts en circulation - 3,8 - 34,1 + 9,8 - 4,3 + 7,5 + 3,7 
Chèques en circulation + 34,8 - 14,7 + 37,7 + 16,3 + 21,1 - 94,5 
Compte d'accords 
de perception fiscale + 24,8 + 36,0 + 13,4 + 5,8 + 8,6 + 22,1 
Comptes à recevoir - 204,9 - 112,2 - 4,1 - 201,8 - 106,4 - 385,8 
Intérêts courus à recevoir + 1,8 - 5,7 - 13,1 - 0,9 - 0,1 - 6,1 
Avances des fonds 
en fidéicommis + 3,5 + 0,7 + 4,7 — + 4,5 - 0,7 
Comptes à payer - 219,8 - 184,7 + 83,0 + 112,8 - 273,9 + 188,0 
Intérêts courus à payer + 28,2 + 25,5 + 33,0 + 50,8 + 141,4 + 105,7 

Total des autres comptes - 335,4 - 289,2 + 164,4 - 21,3 - 197,3 - 167,6 

Total des opérations 
non budgétaires - 346,0 - 290,9 + 209,6 + 444,3 + 561,8 + 748,3 
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LISTE D E S E M P R U N T S R É A L I S É S 
PAR L E G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C EN 1981-1982 

Valeur 
Montant nominale 
en dollars en devises Taux Date Date Prix à Rendement 
canadiens é t rangères d ' intérêt ( 1 ) d é m i s s i o n d 'échéance l'acheteur à l'acheteur ( 2 ) 

(en millions) % $ % 

200 ,0 3 (3) 15,00 7 mai 1993-11-07 100,00 15,00 
150,0 (3) 16,50 18 juin 1984 /96 -06 -18 99 ,67 1 6 , 6 5 / 1 6 , 5 6 

2,6 (4) 1 9 , 5 / 1 0 , 5 0 ( 6 ) 1 juin 1980 1995-06-01 100,00 
228 ,5 (5l 19 ,5 /10 ,50 * ( 6 ) 1 juin 1996-06-01 100,00 

90,1 7 5 , 0 $ É.U. 14,75* 1 juillet 1986-07-01 99,00 14,51 
103,7 20 000 ,0 Y E N 8,6 27 juillet 1987-93-07-27 100,00 8,60 

73 ,9 150,0 D M 10,75* 1 sep tembre 1991-09-01 99,00 10,64 
50,0 18,00* 15 octobre 1987-10-15 100,00 17,26 

150,0 (3) 17,25 20 octobre 1984 /96 -10 -20 99,67 17 ,40 /17 ,31 
50,0 (3) 17,25 10 novembre 1984 /96 -10 -20 100,26 1 7 , 1 2 / 1 7 , 1 9 

100,0 (3) 17,25 10 novembre 1986/93-04-01 100,00 1 7 , 2 5 / 1 7 , 2 5 
50,0 17,50* 15 novembre 1987-11-15 100,00 16,79 

177,5 (7) 1 5 0 , 0 $ É.U. D ivers 8 décembre 1986-90-11-21 100,00 D ive rs 
178,1 1 5 0 , 0 $ É.U. 15,25* 15 décembre 1989-12-15 100,00 14,71 

50,0 I3I 15,25 23 décembre 1 9 8 6 / 9 1 - 0 6 - 2 3 100,00 1 5 , 2 5 / 1 5 , 2 5 
0,6 (8) 16,90 1 février 2002-02-01 100,00 16,90 

150,0 (3) 16,50 15 février 1986-02-15 100,00 16,50 
76 ,2 150,0 D M 10,125* 15 février 1992-02-15 100,25 9,84 
76,9 150,0 D M 10,65* 16 février 1992-02-17 99 ,75 10,42 

6,3 (9) Divers D ive rses 2001-2002 100,00 Divers 
65,4 100,0 F . S . 7,375* 11 mars 1992-03-11 100,00 7,38 
50,0 17,00* 12 mars 1988-03-12 99 ,25 16,53 

175,0 (3) 16,25 22 mars 1987 /97 -03 -22 98,88 1 6 , 5 9 / 1 6 , 6 4 
76,8 35 ,0 £. 15,50* 1 avril ( 1 0 ) 1987-04-01 100,00 14,94 

620 ,0 (11) Divers D ive rses D iverses Divers D ivers 

2 951 ,6 $ 

(1) Les intérêts sont payables semestriellement à l'exception de ceux marqués d'un astérisque qui sont payables 
annuellement. 

(2) Le rendement à l'acheteur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 
(3) La Caisse de dépôt et placement du Québec a souscrit en entier ou en partie à ces emprunts obligataires. 
(4) Montant encaissé en 1981-1982 de l'émission d'obligations d'épargne du 1e r juin 1980. 
(5) Montant encaissé en 1981-1982 de l'émission d'obligations d'épargne du 1e r juin 1981. 
(6) Le taux d'intérêt sur les obligations d'épargne a été fixé à 16 % pour deux mois à compter du 1e r juin 1981, à 18% 

pour deux mois à compter du 1e r août 1981 et à 19,5% à compter du 1e r octobre 1981. A compter du 1 e r octobre 
1982, le taux d'intérêt sur ces émissions est de 10,50% jusqu'à leur échéance respective. 

(7) Emprunt réalisé aux termes de la convention de crédit de 1 000 000 000 $ É.U. 
(8) Émission contractée auprès des bénéficiaires aux termes de la Convention du Nord-Est québécois. 
(9) Emprunts réalisés en 1981-1982, auprès du gouvernement du Canada en vertu du Régime de pensions 

du Canada. 
(10) Les titres sont datés du 1 e r avril 1982; le produit de l'emprunt a toutefois été encaissé le 31 mars 1982. 
(11) Montant net de bons du Trésor du Québec émis en 1981-1982. 
N.B. : Le gouvernement du Québec a contracté auprès de diverses banques et institutions financières internationales 

des conventions de crédit totalisant 1 250 000 000 $ É.U. et 1 150 000 000 $. Au 31 mars 1982, les soldes 
disponibles aux termes de ces conventions de crédit étaient de 400 000 000 $ É.U. et 1 150 000 000 $. 
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LISTE D E S E M P R U N T S R É A L I S É S 
PAR H Y D R O - Q U É B E C EN 1981 

Valeur 
Montant nominale 
en dollars en devises Taux Date Date Prix à Rendement 
canadiens (1) ét rangères d ' intérêt ( 2 ) d'émission d 'échéance l'acheteur à l 'acheteur ( 3 ) 

(en millions) % $ % 

1 1 9 , 5 $ 1 0 0 , 0 $ É.U. 13,00* 1 e r février 1991-02-01 100,00 12,60 
185,0 (4) 13,50 24 mars 1984 /91 -09 -24 99,50 1 3 , 6 8 / 1 3 , 5 9 

94 ,5 40 ,0 £ 15,00 26 mai 2011-05-31 96 ,75 15,51 
160,0 (4) 15,75 9 juillet 1 9 8 4 / 9 6 - 0 7 - 0 9 99,50 1 5 , 9 7 / 1 5 , 8 4 
244,7 200 ,0 $ É.U. 16,25 15 juillet 1991-07-15 99 ,75 16,30 

56 ,9 100,0 F R . S . 7,00* 17 août 1991-08-17 100,00 6,88 
130,0 ( 4 ) 17,50 16 sep tembre 1984 /96 -09 -16 99 ,50 1 7 , 7 2 / 1 7 , 6 0 
299 ,7 2 5 0 , 0 $ É.U. 17,375 1 e r sep tembre 1991-09-01 99,88 17,401 

50,4 40 ,0 E C U s 14,25* 16 septembre 1988-09-16 99 ,00 13,996 
181,0 1 5 0 , 0 $ É.U. 17,25* 15 octobre 1991-10-15 100,00 16,56 
130,0 (4) 17,50 24 novembre 1986 /91 -11 -24 100,00 1 7 , 5 0 / 1 7 , 5 0 
238 ,7 200,0 $ É.U. 16,875 1 e r novembre 1987-11-01 99 ,83 16,92 

75,0 (5) 15,00 9 décembre 1987-12-09 99 ,75 15,065 
79,0 150,0 D M 10,25* 1 e r décembre 1991-12-01 100,50 9,92 

195,0 300 ,0 F R . S . 7,75* 23 décembre 1988-12-23 100,00 7,61 

2 239,4 $ 

(1) Les emprunts en devises étrangères apparaissent en équivalent canadien de la valeur nominale à la date de leur réalisation. 
(2) Les intérêts sont payables semestriellement à l'exception de ceux marqués d'un astérisque qui sont payables annuellement. 
(3) Le rendement à l'acheteur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 
(4) La Ca isse de dépôt et placement du Québec a souscrit en entier ou en partie à ces emprunts obligataires. 
(5) Émission achetée par Alberta Heritage Savings and Trust Fund. 
N.B. : Hydro-Québec disposait au 31 mars 1982 de 500 000 000 $ É.U. et 500 000 000 $ aux termes de conventions de crédit. 
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La situation f iscale relative des contr ibuables du Québec par rapport aux contr ibuables de l'Ontario — Annexe III - 3 

1. INTRODUCTION 

L e s c o m p a r a i s o n s du fa rdeau f iscal des cont r ibuables des dif férentes prov inces sont de 
plus en p lus f réquentes ; e l les sont d e s plus d iverses et de qual i té très inégale. Cer ta ines 
portent sur une c o m p a r a i s o n interprovinciale d e s impôts de contr ibuables ou de ména
g e s types ayant un revenu et d e s caractér is t iques donnés. D'autres portent sur une 
c o m p a r a i s o n interprovincia le d e s impôts du contr ibuable ou du ménage moyen , c 'est-à-
dire, ayant un revenu et d e s caractér is t iques cor respondant à la moyenne de l 'ensemble 
d e s cont r ibuab les ou d e s ménages d 'une province. D a n s la plupart d e s c a s , c e s 
c o m p a r a i s o n s ne permettent pas de mesure r adéquatement le fardeau f iscal relatif d e s 
cont r ibuab les soit pa rce qu 'e l les portent sur un s o u s - e n s e m b l e d e s contr ibuables ou un 
s o u s - e n s e m b l e d e s impôts pré levés par les gouvernements provinciaux et locaux, soit 
pa rce qu 'e l les comparen t les impôts indépendamment de la capaci té f isca le d e s contr i
buab les . 

Or , le fa rdeau f iscal ou l'effort f iscal est déterminé par le n iveau de revenus au tonomes 
que pré lèvent les gouve rnemen ts sur la capaci té f iscale de leurs cont r ibuables. Cet te 
réalité n'est p a s é t rangère au fait que la formule de péréquat ion, qui est essent ie l lement 
un instrument de m e s u r e de la capaci té f isca le , ait été souvent uti l isée pour mesurer 
l'effort f iscal relatif d e s cont r ibuab les d 'une prov ince à l'autre. Toutefo is , deux facteurs 
pr inc ipaux limitent la s igni f icat ion d e s résultats pouvant être obtenus par cette méthode. 
Premièrement , les revenus d e s prov inces perçus en vertu des acco rds de percept ion 
f isca le a v e c le gouve rnemen t fédéral sont const i tués de pa iements prov iso i res à l 'égard 
de l 'année couran te et de ra justements à l 'égard d 'années antér ieures dont le total, pour 
un exe rc i ce f inancier , diffère d e s impôts payés par les contr ibuables au cours du m ê m e 
exerc i ce f inancier . Deux ièmement , les ass ie t tes f isca les relat ives aux revenus provenant 
de la tarif ication d e s b iens et se rv i ces publ ics , d ' impôts fonc iers et de s o u r c e s d ive rses 
sont inex is tantes ou diff ici lement quant i f iables de sorte qu 'e l les sont, aux fins du régime 
de péréquat ion , remplacées par d e s indicateurs souvent arbitraires et déf ic ients à maints 
égards, b ia isant a insi la m e s u r e de la capaci té f iscale. 

L a présente annexe const i tue un résumé d e s résultats d 'une étude concernant la 
si tuat ion f isca le relat ive d e s cont r ibuables du Québec par rapport aux cont r ibuables de 
l 'Ontario. L ' information concernan t la méthodolog ie , autant dans s e s aspec ts concep tue ls 
que quantitat i fs, est nécessa i rement s o m m a i r e et seu ls les pr incipaux résultats concer 
nant l 'évolut ion de la si tuat ion f isca le relative de l 'ensemble des cont r ibuables québéco is 
sont présentés pour les années 1977 à 1984 se lon les structures f isca les québéco ise et 
ontar ienne en v igueur à c h a c u n e d e s années. 

2. M É T H O D O L O G I E 

D a n s cette é tude compara t i ve , l'effort f iscal relatif des contr ibuables québéco is est 
dé terminé par l 'écart entre les revenus au tonomes que les gouvernements provincial et 
locaux du Q u é b e c pré lèvent sur la capac i té f iscale du Québec se lon la structure 
québéco ise de f inancement d e s dépenses pub l iques, pr incipalement la législat ion f iscale 
québéco ise , et les revenus au tonomes qu' i ls prélèveraient si la structure ontar ienne de 
f inancement d e s dépenses pub l iques, pr inc ipalement la législat ion f iscale ontar ienne, 
s 'appl iquai t au Québec . 

L a complex i té de l 'appl icat ion d 'une telle méthodolog ie limite la compara i son de la 
situation du Québec a v e c ce l le de l 'Ontario plutôt qu 'avec cel le de chacune d e s autres 
p rov inces c a n a d i e n n e s . Pa r ai l leurs, c o m m e l 'Ontario est une province l imitrophe du 
Québec et que les deux économies sont fortement intégrées, la compa ra i son de la 
si tuat ion f isca le du Québec par rapport à cel le de l 'Ontario est cer ta inement, du point de 
vue économique , la p lus pert inente. 
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L e s revenus a u t o n o m e s d e s gouve rnemen ts provinciaux et locaux sont t irés de trois 
s o u r c e s pr inc ipa les : les revenus provenant de la taxat ion provinciale proprement dite, les 
revenus provenant de la tarif ication de b iens et se rv ices publ ics, d ' impôts fonciers et de 
s o u r c e s d i ve rses a ins i que les revenus provenant des ressources naturel les. 

Tableau 1 

R É P A R T I T I O N DU F A R D E A U F ISCAL D E S C O N T R I B U A B L E S Q U É B É C O I S 
PAR C A T É G O R I E DE R E V E N U S A U T O N O M E S S E L O N L E S S T R U C T U R E S 
F I S C A L E S Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE, 
A N N É E D'IMPOSITION 1982 
(en pourcentage) 

Structure fiscale 
québécoise 

Structure fiscale 
ontarienne 

R e v e n u s provenant de la taxat ion 72 63 

R e v e n u s provenant de la tarif ication 
de b iens et se r v i ces pub l ics , d ' impôts 
fonc iers et de s o u r c e s d i ve rses 27 36 

R e v e n u s provenant d e s r e s s o u r c e s 
naturel les 1 1 

Total 100 100 

Les revenus provenant de la taxation 

L e s revenus provenant de la taxat ion provinc ia le découlent de lois f isca les déf inissant 
l 'assu jet t issement , les ass ie t tes et les taux d ' imposi t ion. D a n s le c a s des impôts des 
part icul iers et d e s soc iétés, les cont r ibuables sont assujett is sur une base d 'année 
d ' imposi t ion ou d 'année civi le et l ' information concernant les ass ie t tes f i sca les , les 
déduct ions , les exemp t i ons et les rendements par catégor ie de contr ibuables est a b o n 
dante. E n fait, c 'est cette a b o n d a n c e de l ' information statist ique qui permet d 'appl iquer 
aux ass ie t tes québéco ises les lois f i sca les ontar iennes et mesurer ainsi l'effort f iscal 
relatif d e s con t r ibuab les d e s deux prov inces . Cet te s imulat ion est d'ai l leurs faci l i tée par le 
fait que l ' impôt sur le revenu ontar ien est expr imé, pour les part icul iers, en pourcentage 
de l ' impôt fédéral de b a s e et, pour les sociétés, en pourcentage du revenu imposab le aux 
fins de l ' impôt fédéra l , deux concep ts qui trouvent leur appl icat ion au Québec et à l 'égard 
d e s q u e l s l ' information stat ist ique est éga lement abondante . Pu i sque l 'année civi le est 
re tenue c o m m e b a s e de c o m p a r a i s o n pour les impôts des part icul iers et des sociétés, 
cette b a s e de l 'année civi le est auss i retenue pour l 'ensemble des autres revenus d e s 
gouve rnemen ts prov inc iaux et locaux, notamment les taxes à la consommat ion . 

A i n s i , d a n s le c a s d e s revenus provenant de la taxat ion, l'effort f iscal relatif d e s 
con t r ibuab les québéco is est mesuré en appl iquant, sur une base d 'année d' imposi t ion ou 
d 'année civ i le, les lois f i sca les on tar iennes au Québec et en comparant le fardeau f iscal 
qui en résulterai t a v e c le fa rdeau f iscal québéco is . 

Les revenus provenant de la tarification de biens 
et services publics, d ' impôts fonciers et de sources diverses 

D a n s le c a s d e s revenus provenant de la tarif ication de b iens et se rv ices publ ics, 
d ' impôts fonc iers et de s o u r c e s d ive rses , les ass iet tes f isca les sont inexistantes ou 
dif f ic i lement quant i f iab les. L ' impor tance relative de ce type de revenus résulte des 
pré férences d e s gouve rnemen ts provinc iaux quant à la tarification de l 'usager par rapport 
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à la taxat ion et de leurs préférences quant à la taxation au n iveau provincial par rapport à 
la taxat ion au n iveau loca l . 

A ins i , les gouve rnemen ts prov inc iaux ont recours à toute une panopl ie de droits, permis , 
taxes d i ve rses et prix pour la vente de cer ta ins b iens ou la fourniture de certa ins se rv i ces 
afin de faire porter en part ie ou en total i té les coûts de cer ta ines activités gouve rnemen
ta les par les usage rs ou les bénéf ic ia i res. 

L e s admin is t ra t ions mun ic ipa les et sco la i res ont auss i recours à la tarif ication directe de 
l 'usager ma is c 'est l ' impôt foncier qui const i tue généra lement la pierre d ' ass i se du 
f inancement d e s admin is t ra t ions loca les , les al ternat ives c o m m e sou rces de f inancement 
local au tonome étant quas i inex is tantes. 

P u i s q u e le c h a m p de l ' impôt foncier est réservé aux administrat ions munic ipa les et 
sco la i res , l esque l les sont astre intes à la règle de l 'équilibre budgétaire, les écarts 
interprovinciaux de fa rdeau f iscal résultant d e s impôts perçus par les administ rat ions 
mun ic ipa les et sco la i res sont déterminés, non pas par la r i chesse foncière relative des 
di f férentes p rov inces , ma is plutôt par le n iveau relatif des se rv ices dont se sont dotées 
les admin is t ra t ions loca les et surtout par l ' importance relative des subvent ions d 'autres 
ordres de gouvernement . 

C e s revenus de la deux ième catégor ie provenant de la tarification de b iens et se rv ices 
publ ics , d ' impôts fonc iers et de sou rces d ive rses sont donc des substi tuts aux impôts et 
t axes t radi t ionnels et, en conséquence , la capaci té f iscale relative d 'une province à 
prélever de tels revenus peut être mesurée par s a capaci té moyenne à prélever d e s 
impôts et taxes . C 'es t sur cette b a s e que l'effort f iscal relatif des contr ibuables québéco is 
au titre de c e s revenus est mesuré . 

Les revenus provenant des ressources naturelles 

Quan t aux revenus p rovenant de la t ro is ième catégor ie, soit les revenus que les 
p rov inces retirent de leurs r essou rces naturel les par le biais de redevances , de droits ou 
de sociétés d'État, leur distr ibution entre les prov inces présente des dispar i tés d 'une 
g rande amp leur b ien que , pour ce qui est du Québec et de l 'Ontario c e s dispar i tés soient 
p résentement a s s e z m in imes . 

Le n iveau d'act iv i té du sec teur pr imaire dans une province n'est pas nécessa i rement 
représentat i f de la capaci té f isca le d'un gouvernement de prélever des revenus sur s e s 
r essou rces na tu re l les ; c 'est plutôt la rente économique associée à c e s ressou rces 
naturel les qui représente la vér i table capaci té f iscale relative à ce type d'act iv i tés. 
C o m m e n t peut-on compare r la capaci té f iscale entre une mine de cuivre en Ontar io et 
une mine de fer au Québec , entre du pétrole provenant d'un puits tradit ionnel en A lber ta , 
du pétrole qui p rov iendra d 'une plate-forme de forage au large de Te r re -Neuve et un 
ki lowatt-heure provenant du bar rage hydro-électr ique de Beauharno is ou de la Ba ie 
J a m e s ? 

C o m p t e tenu de l ' impossibi l i té de mesure r pour c h a c u n e des prov inces la rente économi 
que assoc iée à s e s r essou rces naturel les, ce sont les revenus qu 'e l les en retirent qui 
const i tuent la mei l leure m e s u r e d isponib le de la capaci té f iscale relative aux ressou rces 
nature l les. 

A ins i , par hypothèse, il n'y a pas d'effort f iscal différent d 'une province à l'autre au titre 
d e s r essou rces nature l les, les rég imes de taxation s 'adaptant à la rente assoc iée aux 
r e s s o u r c e s naturel les pour la prélever lorsqu'el le existe. 
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Le r é a m é n a g e m e n t des concepts de revenus budgétaires 

Le gouve rnemen t de l 'Ontario, d 'une manière plus importante que celui du Québec , 
a c c o r d e d e s crédi ts d ' impôt dédui ts d e s revenus budgétaires. Une grande partie de c e s 
crédi ts d iminuent les revenus provenant de l' impôt sur le revenu d e s part icul iers et sont 
r e m b o u r s a b l e s d a n s la m e s u r e où ils excèdent l ' impôt à payer. À la limite, beaucoup de 
transferts g o u v e r n e m e n t a u x pourraient prendre la forme de crédits d ' impôt, réduisant 
d 'autant les revenus et les dépenses . À partir du moment où un crédit d ' impôt excède 
l ' impôt à payer , cet excédent f a u s s e l 'évaluation du fardeau f iscal car ce transfert à d e s 
con t r ibuab les non i m p o s a b l e s est dédui t de l' impôt d e s contr ibuables imposab les . C 'es t 
pourquo i , aux fins de la c o m p a r a i s o n , la partie remboursab le des crédits d ' impôt est 
comptab i l i sée c o m m e dépense plutôt qu 'en réduct ion des revenus. 

A u Québec , le t rai tement f iscal d e s enfants à cha rge de moins de 16 ans compor te d e s 
d i f fé rences par rapport au rég ime d e s aut res p rov inces . L e s a l locat ions fami l ia les 
versées par le gouve rnemen t québéco is aux contr ibuables imposab les sont impl ici tement 
l iées à l ' impôt sur le revenu d e s part icul iers et doivent être trai tées c o m m e un crédit 
d ' impôt pu isqu 'e l les remplacent les exempt ions supplémenta i res pour enfants à cha rge 
de mo ins de 16 a n s dont les cont r ibuab les des autres prov inces bénéficient. A ins i , l ' impôt 
à payer au Québec est p lus é levé que dans les autres prov inces, ma is cet impôt 
supp lémenta i re est c o m p e n s é par d e s a l locat ions fami l ia les supplémenta i res exemptées 
d ' impôt fédéra l et prov inc ia l . C 'es t pourquoi , aux fins de la compara i son , la partie dite 
non - remboursab le d e s a l locat ions fami l ia les québéco ises, c'est-à-dire les a l locat ions 
fami l ia les ve rsées aux con t r ibuab les i m p o s a b l e s , est cons idérée c o m m e un crédit 
d ' impôt. 

E n résumé, les revenus budgéta i res prov inc iaux sont modif iés pour y ajouter les revenus 
versés d i rec tement à d e s fonds spéc iaux tels une partie des revenus d e s loteries 
on ta r iennes et la part ie d e s taxes québéco ises sur le tabac versée au fonds pour le 
f i nancement du déficit o l ymp ique ainsi que les part ies remboursab les de l 'al location de 
disponibi l i té et du remboursemen t d ' impôt foncier québéco is et des crédits d ' impôt 
ontar iens. P a r a i l leurs, aux revenus budgétai res sont retranchés l 'abattement fédéral de 
16,5 points accordé au Québec , la partie non- remboursab le des a l locat ions fami l ia les 
québéco ises , les revenus d' intérêt reliés au rôle d ' intermédiaire f inancier et les recouvre
ments de dépenses . 

3. R É S U L T A T S 

L a méthodo log ie qui vient d'être décr i te permet de mesurer , pour les agents économi 
q u e s québéco is , le fa rdeau f iscal suppor té se lon les structures f isca les québéco ise et 
on ta r ienne et a ins i de dégager le fa rdeau f iscal supplémenta i re des cont r ibuables 
québéco is . L e s revenus servant à la déterminat ion du fardeau f iscal comprennent ceux 
p ré levés par les g o u v e r n e m e n t s prov inc iaux, les munic ipal i tés et les c o m m i s s i o n s 
sco la i res . 

L'évolut ion du fardeau fiscal supplémenta i re du secteur privé 
de 1977 à 1984 

L e s résul tats p résentés au tab leau 2 indiquent que les agents économiques québécois 
du sec teur pr ivé suppor ta ient en 1977 un fardeau f iscal de 1 3 , 5 % plus élevé que celui 
qu' i ls aura ient suppor té si la structure f iscale ontar ienne s'était appl iquée. C e fardeau 
f iscal supp lémenta i re a été réduit g radue l lement en 1978, 1979 et 1980 pour atteindre 
7 ,3%. Su i te aux m e s u r e s f i sca les du pr in temps et de l 'automne 1981 qui n'ont leur plein 
effet qu 'en 1982 , le fa rdeau f iscal supp lémenta i re augmente à 9 ,4% en 1981 et, compte 
tenu d e s modi f icat ions f i sca les annoncées dans les budgets du Québec et de l 'Ontario 
pour le présent exe rc i ce f inancier, atteint 1 4 , 4 % en 1982. Toutefois, les augmenta t ions 
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d' impôts, essent ie l lement tempora i res au Québec et pe rmanen tes en Ontar io , et l 'exemp
tion d ' impôt pour les peti tes ent repr ises en Ontar io , qui a pour effet d 'accroître pour deux 
ans , en 1982 et 1983, le fardeau f iscal relatif d e s ent repr ises québéco ises d e près de 5 
points de pourcentage, résultent en un fardeau f iscal supp lémenta i re du sec teur privé qui 
s e maint iendrait au n iveau d 'environ 1,5% pour la pér iode de 1982 à 1984. 

Tableau 2 

É V O L U T I O N DU F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E DES A G E N T S 
É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S DU S E C T E U R PRIVÉ 
Structure de taxation québéco ise versus ontarienne 
1977 à 1984 

Total 
Particuliers Entreprises secteur privé 

% (millions $) % (millions $) % (millions $) 

1977 19,6 1 073 - 0,1 - 2 13,5 1 071 

1978 13,7 804 3,1 85 10,3 889 

1979 13,0 834 - 3,5 - 109 7,6 725 

1980 9,8 725 1,9 68 7,3 792 

1981 9,8 814 8,7 334 9,4 1 148 

1982 14,1 1 378 15,1 6 0 5 14,4 1 9 8 3 

1983 15,4 1 720 11,8 5 2 6 14,4 2 2 4 6 

1984 17,5 2 151 10,4 518 15,4 2 669 

L'évolut ion du fa rdeau relatif d e s cont r ibuables québécois ne dépend pas seu lement d e s 
modi f icat ions f i sca les appor tées c h a q u e année à la f iscali té québécoise et ontar ienne 
ma is dépend auss i d e s caractér is t iques dynamiques propres à c h a c u n e d e s structures 
f i sca les . 

C o m p a r a t i v e m e n t à l 'Ontario, les revenus d e s gouvernements provincial et locaux du 
Québec prov iennent , d a n s une plus g rande proport ion, de sou rces à c ro i ssance rapide 
et, d a n s une mo ins g rande proport ion, de sou rces à c ro i ssance lente. Cet te réalité 
s 'exp l ique surtout par l ' importance relative de l ' impôt sur le revenu des part icul iers, lequel 
représen te , en 1982, 3 5 , 5 % du fa rdeau f iscal du sec teur privé se lon la structure 
québéco ise compara t i vement à 2 5 , 3 % se lon la structure ontar ienne. 

L a conséquence de cette di f férence structurel le sur le taux d 'acc ro issement automat ique 
du fa rdeau f iscal d e s cont r ibuab les du Québec comparat ivement à ceux de l 'Ontario est 
d'autant p lus importante qu'e l le est accentuée par une plus grande progressiv i té de 
l ' impôt sur le revenu d e s part icul iers au Québec comparat ivement en Ontar io et par une 
indexat ion d iscrét ionnai re et partiel le au Québec comparat ivement à une indexat ion 
intégrale en Ontar io . D a n s l 'hypothèse d 'une indexat ion annuel le de 7 ,5% d e s e x e m p 
t ions pe rsonne l l es au Québec , l 'élasticité moyenne des revenus provinciaux et locaux par 
rapport au produit intérieur brut est est imée à 1,2 pour la structure québéco ise actuel le 
compara t i vement à 1,0 pour la structure ontar ienne. 

L'évolut ion du fa rdeau f iscal supp lémenta i re d e s contr ibuables québéco is reflète le fait 
que l ' inc idence d e s modi f icat ions f i sca les a plus que compensé l'effet de structure 
permettant a insi une réduct ion du fa rdeau supplémenta i re jusqu 'en 1980, cette évolut ion 
s 'étant renversée en 1981 et 1982 pour faire p lace à une stabi l isat ion du fardeau f iscal 
supp lémenta i re en 1983 et 1984. 
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La répart i t ion du fardeau fiscal supplémenta i re du secteur privé 
aux niveaux provincial et local de 1977 à 1984 

A u Québec , depu i s la ré forme de la f iscal i té munic ipa le , le f inancement des c o m m i s s i o n s 
sco la i res est essen t ie l lement assumé par le gouvernement alors qu 'en Ontar io les 
c o m m i s s i o n s sco la i res cont inuent de prélever un impôt foncier qui assu re le f inancement 
d 'une partie importante de leurs dépenses . Cet te di f férence dans le mode de f inance
ment de l 'éducat ion pr imaire et seconda i re se traduit au Québec par un fardeau f iscal 
p lus important à l 'égard d e s revenus provinc iaux et mo ins important à l 'égard d e s 
revenus locaux. E n 1982, par rapport à la situation qui prévaudrait si la structure f isca le 
ontar ienne s 'appl iquai t au Québec , les contr ibuables québécois du secteur privé versent 
au gouve rnemen t provincia l 2 7 , 0 % de plus, aux gouvernements locaux 1 5 , 5 % de moins , 
pour un fa rdeau f iscal supp lémenta i re de 1 4 , 4 % . 

Tableau 3 

F A R D E A U F I S C A L S U P P L É M E N T A I R E D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
DU S E C T E U R P R I V É A U X NIVEAUX PROVINCIAL ET L O C A L 
Structure de taxation québéco ise versus ontarienne 
1977 à 1984 
(en pourcentage) 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Revenus provinciaux 

• Particuliers 27,5 20,7 22,3 18,1 17,9 23,2 24,7 27,4 
• Entreprises 13,1 18,4 8,4 14,1 26,9 38,7 33,1 30,6 

Total des revenus provinciaux 23,7 20,0 18,2 17,0 20,4 27,0 26,7 28,2 

Revenus locaux 

• Revenus municipaux 9,9 10,0 14,5 35,3 32,6 32,7 32,7 32,7 
• Revenus scolaires - 34,6 - 38,3 - 60,7 - 85,1 - 84,5 - 84,5 - 84,5 - 84,5 

Total des revenus locaux 
• Particuliers - 1,7 - 3,9 - 12,1 - 12,5 - 13,0 - 13,5 - 13,5 - 13,5 
• Entreprises - 18,2 - 18,7 - 23,2 - 17,3 - 19,7 - 18,5 - 18,5 - 18,5 

Total des revenus locaux - 8,5 - 9,9 - 16,5 - 14,4 - 15,7 - 15,5 - 15,5 - 15,5 

Revenus provinciaux et locaux 13,5 10,3 7,6 7,3 9,4 14,4 14,4 15,4 

Le fardeau fiscal du secteur public et de tous les agents économiques 

Le gouve rnemen t du Québec , et d a n s une moindre mesu re celui de l 'Ontario, assujettit 
généra lement les s e c t e u r s gouvernementa l et paragouvernementa l ainsi que les sociétés 
d'État à la f iscal i té app l icab le au secteur privé. Pour le gouvernement , les impôts qu'il 
ve rse au fonds conso l idé ont une contrepart ie directe au n iveau de s e s dépenses et, en 
conséquence , ne contr ibuent p a s vraiment au f inancement des serv ices publ ics ; ils ne 
d iminuent ni n'ajoutent au fa rdeau f iscal du secteur privé. Toutefo is, l 'assujet t issement 
d e s soc ié tés d'État a pour effet de réduire le fardeau f iscal directement suppor té par les 
a g e n t s é c o n o m i q u e s du sec teu r pr ivé et d ' instaurer un mei l leur équi l ibre d a n s la 
c o n c u r r e n c e entre les ent repr ises d e s sec teurs privé et public. 

L e s revenus provenant d e s agents économiques du secteur publ ic sont inclus dans les 
revenus d e s gouve rnemen ts prov inc iaux et locaux. Pr inc ipa lement en raison de la 
contr ibut ion d e s emp loyeu rs aux se rv i ces de santé qui s 'appl ique à tous les employeurs , 
tant d e s sec teu rs publ ic que pr ivé, les revenus provinciaux et locaux prélevés sur le 
sec teur publ ic sont p lus importants d a n s la structure f iscale québéco ise que dans la 
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structure f isca le ontar ienne. E n 1982, les gouvernemen ts du Québec ont prélevé sur le 
sec teur publ ic 640 mil l ions $ de plus que ce qu' i ls auraient retirés si la structure f isca le 
ontar ienne s'était app l iquée. C o m m e la major i té des études compara t i ves de fa rdeau 
f iscal entre le Québec et l 'Ontario ne t iennent pas compte d e s impôts payés par le 
sec teur publ ic et de leur impor tance relative au Québec , les résultats ob tenus ne peuvent 
être représentat i fs du fa rdeau f iscal relatif des cont r ibuables du secteur pr ivé. A ins i , en 
1982, le fa rdeau f iscal de tous les agents économiques , tant du secteur privé que du 
sec teur publ ic, est de 18 ,4% plus élevé se lon la structure québéco ise que se lon la 
structure f isca le ontar ienne, a lors que le fardeau f iscal supplémenta i re est réduit à 14 ,4% 
lorsque s e u l s les agents économiques du sec teur privé sont considérés. 

Tableau 4 

É V O L U T I O N DU F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E 
DE T O U S L E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
Structure de taxation québéco ise versus ontarienne 
1977 à 1984 

Secteur privé Secteur public 
Tous les agents 

économiques 

(millions $) % (millions $) (millions $) % 

1977 1 071 13,5 137 1 208 14,8 

1978 889 10,3 166 1 055 11,9 

1979 725 7,6 166 891 9,0 

1980 792 7,3 227 1 019 9,1 

1981 1 148 9,4 463 1 611 12,9 

1982 1 9 8 3 14,4 640 2 624 18,4 

1983 2 2 4 6 14,4 705 2 951 18,2 

1984 2 669 15,4 777 3 446 19,1 
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F A R D E A U F ISCAL D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S E L O N L E S S T R U C T U R E S DE TAXATION Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE 
1977 
(en millions de dollars) 

Structure québécoise Structure ontarienne 

Secteur privé Secteur Tous Secteur privé Secteur Tous 

Parti Entre Sous- public les Parti Entre Sous- public les 

culiers prises total agents culiers prises total agents 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 3011 3011 3011 2 159 2 159 2 159 
2. Impôts des sociétés 784 784 146 930 546 546 546 
3. Droits de succession 25 25 25 43 43 43 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 972 328 1 300 67 1 367 738 278 1 016 100 1 116 
4.2 Carburants 258 177 434 8 443 257 180 437 4 441 
4.3 Tabacs 157 157 157 156 156 156 
4.4 Repas et hôtellerie 82 82 82 35 35 35 
4.5 Boissons alcooliques 242 79 321 321 309 117 427 427 
4.6 Autres 15 19 34 4 38 10 12 22 4 26 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 1 725 602 2 327 79 2 407 1 505 587 2 093 108 2 201 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 328 140 469 33 501 284 207 491 20 510 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 94 94 20 114 94 94 20 114 

7. Total des revenus 
provinciaux 5 089 1 621 6710 278 6 988 3 991 1 433 5 425 148 5 572 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 968 659 1 627 67 1 694 1 568 
2. Revenus scolaires 490 193 683 28 711 1 044 
3. Total des revenus locaux 1 458 852 2310 95 2 405 1 483 1 041 2 524 88 2612 

Revenus provinciaux 
et locaux 6 548 2 472 9 020 373 9 393 5 474 2 475 7 949 236 8 185 

Note : Voir les notes explicatives a la fin des tableaux. 
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F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S T R U C T U R E DE TAXATION Q U É B É C O I S E V E R S U S ONTARIENNE 
1977 

Secteur privé Secteur public Tous les agents 

Particuliers Entreprises Sous-total 

(millions $) % (millions $) % (millions S) % (millions $) % (millions $) % 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 852 39,4 852 39,4 852 39,4 
2. Impôts des sociétés 238 43,6 238 43,6 146 384 70,4 
3. Droits de succession 17 - 40,5 17 - 40,5 17 - 40,5 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 234 31,8 50 18,1 285 28,0 - 33 - 33,3 251 22,5 
4.2 Carburants 1 0,2 - 3 - 1,9 3 - 0,6 5 122,3 2 0,4 
4.3 Tabacs 0,1 0,1 0,1 
4.4 Repas et hôtellerie 47 135,5 47 135,5 47 135,5 
4.5 Boissons alcooliques - 67 - 21,7 - 39 - 32,8 - 106 - 24,8 - 106 - 24,8 
4.6 Autres 4 42,6 7 60,5 12 52,1 12 44,3 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 219 14,6 15 2,6 235 11,2 - 29 - 26,7 206 9,4 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 44 15,6 - 66 - 32,1 - 22 - 4,5 13 64,0 9 - 1,8 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 

7. Total des revenus 
provinciaux 1 098 27,5 187 13,1 1 285 23,7 130 87,7 1 415 25,4 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 126 8,0 
2. Revenus scolaires - 333 - 31,9 
3. Total des revenus locaux - 25 - 1,7 - 189 - 18,2 - 214 - 8,5 7 7,9 - 207 - 7,9 

Revenus provinciaux 
et locaux 1 073 19,6 - 2 - 0,1 1 071 13,5 137 58,0 1 208 14,8 

Note: Voir les notes explicatives a la fin des tableaux. 
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F A R D E A U F ISCAL D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S E L O N L E S S T R U C T U R E S DE TAXATION Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE 
1978 
(en millions de dollars) 

Structure québécoise Structure ontarienne 

Secteur privé Secteur Tous Secteur privé Secteur Tous 

Parti Entre Sous- public les Parti Entre Sous- public les 

culiers prises total agents culiers prises total agents 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 3 093 3 093 3 093 2 325 2 325 2 325 
2. Impôts des sociétés 944 944 159 1 103 727 727 727 
3. Droits de succession 25 25 25 36 36 36 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 782 457 1 239 78 1 317 729 276 1 005 91 1 096 
4.2 Carburants 255 177 432 8 440 265 187 452 4 457 
4.3 Tabacs 191 191 191 208 208 208 
4.4 Repas et hôtellerie 81 81 81 20 20 20 
4.5 Boissons alcooliques 266 84 350 350 322 124 446 446 
4.6 Autres 18 24 41 4 45 10 11 20 4 24 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 1 593 741 2 334 90 2 424 1 554 598 2 152 99 2 251 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 357 162 519 35 554 284 222 507 22 529 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 86 86 20 106 86 86 20 106 

7. Total des revenus 
provinciaux 5 068 1 933 7 001 304 7 305 4 199 1 633 5 833 141 5 974 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 1 092 729 1 821 74 1 895 1 756 
2. Revenus scolaires 514 203 717 30 747 1 162 
3. Total des revenus locaux 1 606 932 2 538 104 2 642 1 671 1 147 2 8 1 7 101 2918 

Revenus provinciaux 
et locaux 6 674 2 865 9 539 408 9 947 5 870 2 780 8 650 242 8 892 

Note : Voir les notes explicatives a la fin des tableaux. 



La situation fiscale relative des contribuables du Québec par rapport aux contr ibuables de l'Ontario — Annexe III - 13 

F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S T R U C T U R E D E TAXATION Q U É B É C O I S E V E R S U S ONTARIENNE 
1978 

Secteur privé Secteur public Tous les agents 

Particuliers Entreprises Sous-total 
(millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 768 33,0 768 33,0 768 33,0 
2. Impôts des sociétés 217 29,9 217 29,9 159 376 51,7 
3. Droits de succession - 11 - 30,0 11 - 30,0 11 - 30,0 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 53 7,3 181 65,5 234 23,3 - 13 - 14,6 221 20,2 
4.2 Carburants - 10 - 3,6 - 11 - 5,8 - 20 - 4,5 4 92,8 - 16 - 3,6 
4.3 Tabacs - 17 - 8,3 17 - 8,3 17 - 8,3 
4.4 Repas et hôtellerie 61 303,0 61 303,0 61 303,0 
4.5 Boissons alcooliques - 56 - 17,5 - 40 - 32,1 - 96 - 21,6 - 96 - 21,6 
4.6 Autres 8 84,8 13 123,5 21 105,2 1 14,8 22 91,6 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 39 2,5 143 24,0 182 8,5 - 9 - 8,8 174 7,7 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 72 25,4 - 61 - 27,2 12 2,3 13 57,7 25 4,6 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 

7. Total des revenus 
provinciaux 868 20,7 300 18,4 1 168 20,0 163 115,5 1 331 22,3 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 139 7,9 
2. Revenus scolaires - 415 - 35,7 
3. Total des revenus locaux - 65 - 3,9 - 215 - 18,7 - 279 - 9,9 3 3,1 - 276 - 9,5 

Revenus provinciaux 
et locaux 804 13,7 85 3,1 889 10,3 166 68,7 1 055 11,9 

Note: Voir les notes explicatives à la fin des tableaux 
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F A R D E A U F ISCAL D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S E L O N L E S S T R U C T U R E S DE TAXATION Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE 
1979 
(en millions de dollars) 

Structure québécoise Structure ontarienne 

Secteur privé Secteur Tous Secteur privé Secteur Tous 

Parti Entre Sous- public les Parti Entre Sous- public les 

culiers prises total agents culiers prises total agents 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 3 625 3 625 3 625 2 588 2 588 2 588 
2. Impôts des sociétés 1 064 1 064 167 1 231 849 849 849 
3. Droits de succession 38 38 38 8 8 8 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 842 479 1 321 148 1 469 887 405 1 292 139 1 431 
4.2 Carburants 253 179 432 9 441 285 204 489 12 500 
4.3 Tabacs 211 211 211 227 227 227 
4.4 Repas et hôtellerie 97 97 97 26 26 26 
4.5 Boissons alcooliques 250 81 331 331 316 132 448 448 
4.6 Autres 20 25 45 8 54 17 18 35 6 41 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 1 674 764 2 437 165 2 603 1 757 759 2516 157 2 673 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 396 199 595 42 637 334 254 588 35 623 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 92 92 92 92 92 92 

7. Total des revenus 
provinciaux 5 732 2 118 7 850 374 8 225 4 687 1 954 6 642 192 6 833 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 1 191 777 1 968 63 2 031 1 813 
2. Revenus scolaires 346 129 475 15 490 1 208 
3. Total des revenus locaux 1 537 906 2 443 78 2 521 1 748 1 179 2 927 94 3 021 

Revenus provinciaux 
et locaux 7 269 3 024 10 293 452 10 746 6 435 3 133 9 568 286 9 855 

Note : Voir les notes explicatives à la fin des tableaux. 



La situation fiscale relative des contr ibuables du Québec par rapport aux contr ibuables de l'Ontario — Annexe III - 15 

F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S T R U C T U R E DE TAXATION Q U É B É C O I S E V E R S U S ONTARIENNE 
1979 

Secteur privé Secteur public Tous les agents 

Particuliers Entreprises Sous-total 

(millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 1 037 40,1 1 037 40,1 1 037 40,1 
2. Impôts des sociétés 214 25,2 214 25,2 167 382 44,9 
3. Droits de succession 29 357,3 29 357,3 29 357,3 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail - 46 - 5,1 74 18,2 28 2,2 10 6,9 38 2,6 
4.2 Carburants - 31 - 11,0 - 25 - 12,5 - 57 - 11,6 - 3 - 25,1 - 60 - 11,9 
4.3 Tabacs - 16 - 6,9 16 - 6,9 - 16 - 6,9 
4.4 Repas et hôtellerie 71 273,5 71 273,5 71 273,5 
4.5 Boissons alcooliques - 66 - 20,9 - 51 - 38,5 - 117 - 26,1 - 117 - 26,1 
4.6 Autres 4 21,4 7 40,0 11 31,0 2 33,7 13 31,4 
4.7 Total des taxes 

à la consommation - 84 - 4,8 5 0,6 - 79 - 3,1 9 5,5 - 70 - 2,6 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 62 18,5 - 55 - 21,7 7 1,1 7 20,0 14 2,2 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 

7. Total des revenus 
provinciaux 1 045 22,3 164 8,4 1 209 18,2 183 95,4 1 392 20,4 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 218 12,0 
2. Revenus scolaires - 718 - 59,4 
3. Total des revenus locaux - 211 - 12,1 - 273 - 23,2 - 484 - 16,5 - 17 - 17,5 - 500 - 16,6 

Revenus provinciaux 
et locaux 834 13,0 - 109 - 3,5 725 7,6 166 58,1 891 9,0 

Note : Voir les notes explicatives à la fin des tableaux. 
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F A R D E A U F ISCAL D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S E L O N L E S S T R U C T U R E S DE TAXATION Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE 
1980 
(en millions de dollars) 

Structure québécoise Structure ontarienne 

Secteur privé Secteur 
public 

Tous 
les 

agents 

Secteur privé Secteur 
public 

Tous 
les 

agents Parti
culiers 

Entre
prises 

Sous-
total 

Secteur 
public 

Tous 
les 

agents Parti
culiers 

Entre
prises 

Sous-
total 

Secteur 
public 

Tous 
les 

agents 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 4 043 4 043 4 043 3 025 3 025 3 025 
2. Impôts des sociétés 1 234 1 234 190 1 424 894 894 894 
3. Droits de succession 40 40 40 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 884 593 1 478 194 1 671 972 490 1 462 155 1 617 
4.2 Carburants 272 176 447 14 461 286 207 493 14 507 
4.3 Tabacs 237 237 237 236 236 236 
4.4 Repas et hôtellerie 116 116 116 35 35 35 
4.5 Boissons alcooliques 282 85 367 367 369 134 503 503 
4.6 Autres 23 28 51 9 60 20 21 41 7 48 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 1 814 882 2 696 217 2913 1 918 851 2 770 176 2 946 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 452 213 665 47 712 430 282 712 46 758 

6. Revenus provenant 
116 des ressources naturelles 116 116 116 116 116 116 

7. Total des revenus 
provinciaux 6 349 2 446 8 795 454 9 248 5 374 2 144 7518 222 7 740 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 1 598 1 074 2 671 104 2 776 2 084 
2. Revenus scolaires 160 47 207 207 1 388 
3. Total des revenus locaux 1 758 1 121 2 878 104 2 983 2 008 1 355 3 363 109 3 472 

Revenus provinciaux 
et locaux 8 106 3 567 11 673 558 12 231 7 382 3 499 10 881 331 11212 

Note: Voir les notes explicatives a la fin des tableaux. 



La situation fiscale relative des contr ibuables du Québec par rapport aux contr ibuables de l'Ontario — Annexe III - 17 

F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S T R U C T U R E DE TAXATION Q U É B É C O I S E V E R S U S ONTARIENNE 
1980 

Secteur privé Secteur public Tous les agents 

Particuliers Entreprises Sous-total 

(millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 1 018 33,6 1 018 33,6 1 018 33,6 
2. Impôts des sociétés 340 38,0 340 38,0 190 529 59,2 
3. Droits de succession 40 40 40 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail - 88 - 9,0 103 21,1 16 1,1 39 24,9 54 3,4 
4.2 Carburants 15 - 5,1 - 31 - 15,0 - 46 - 9,3 - 46 - 9,1 
4.3 Tabacs 1 0,4 1 0,4 1 0,4 
4.4 Repas et hôtellerie 81 233,6 81 233,6 81 233,6 
4.5 Boissons alcooliques - 87 - 23,5 - 49 - 36,4 - 135 - 26,9 - 135 - 26,9 
4.6 Autres 3 14,3 7 32,8 10 23,7 2 32,6 12 25,0 
4.7 Total des taxes 

à la consommation - 104 - 5,4 31 3,6 - 73 - 2,6 41 23,1 - 33 - 1,1 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 21 4,9 - 69 - 24,4 - 48 - 6,7 1 2,4 47 - 6,1 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 

7. Total des revenus 
provinciaux 975 18,1 302 14.1 1 277 17,0 231 104,1 1 508 19.5 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 692 33,2 
2. Revenus scolaires - 1 181 - 85,1 
3. Total des revenus locaux - 251 - 12,5 - 234 - 17,3 - 485 - 14,4 - 4 - 4,1 - 489 - 14,1 

Revenus provinciaux 
et locaux 725 9,8 68 1,9 792 7,3 227 68,6 1 019 9,1 

Note: Voir les notes explicatives a la fin des tableaux 
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F A R D E A U F ISCAL D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S E L O N L E S S T R U C T U R E S DE TAXATION Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE 
1981 
(en millions de dollars) 

Structure québécoise Structure ontarienne 

Secteur privé Secteur Tous Secteur privé Secteur Tous 

Parti Entre Sous- public les Parti Entre Sous- public les 

culiers prises total agents culiers prises total agents 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 4 627 4 627 4 627 3 635 3 635 3 635 
2. Impôts des sociétés 1 600 1 600 404 2 004 957 957 957 
3. Droits de succession 38 38 38 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 863 620 1 483 212 1 695 937 509 1 445 170 1 615 
4.2 Carburants 392 255 647 22 670 328 242 570 15 585 
4.3 Tabacs 310 310 310 253 253 253 
4.4 Repas et hôtellerie 134 134 134 45 45 45 
4.5 Boissons alcooliques 329 93 422 422 440 169 609 609 
4.6 Autres 29 34 63 11 75 26 26 52 9 60 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 2 058 1 003 3 060 246 3 306 2 029 946 2 975 193 3 168 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 514 216 731 35 766 473 290 763 32 794 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 139 139 7 146 139 139 7 146 

7. Total des revenus 
provinciaux 7 237 2 958 10 195 691 10 886 6 136 2 331 8 468 231 8 699 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 1 732 1 138 2 870 121 2 991 2 283 
2. Revenus scolaires 181 54 235 1 236 1 520 
3. Total des revenus locaux 1 913 1 192 3 105 122 3 227 2 200 1 484 3 684 119 3 803 

Revenus provinciaux 
et locaux 9 150 4 149 13 300 814 14113 8 336 3816 12152 350 12 502 

Note: Voir les notes explicatives a la fin des tableaux 



La situation f iscale relative des contr ibuables du Québec par rapport aux contr ibuables de l'Ontario — Annexe III - 19 

F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S T R U C T U R E D E TAXATION Q U É B É C O I S E V E R S U S ONTARIENNE 
1981 

Secteur privé Secteur public Tous les agents 

Particuliers Entreprises Sous-total 
(millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 992 27,3 992 27,3 992 27,3 
2. Impôts des sociétés 643 67,2 643 67,2 404 1 047 109,4 
3. Droits de succession 38 38 38 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail - 74 - 7,9 112 21,9 38 2,6 42 24,9 80 5,0 
4.2 Carburants 64 19,6 13 5,4 77 13,6 8 53,2 85 14,6 
4.3 Tabacs 57 22,5 57 22,5 57 22,5 
4.4 Repas et hôtellerie 89 196,3 89 196,3 89 196,3 
4.5 Boissons alcooliques - 111 - 25,2 - 76 - 45,1 - 187 - 30,7 - 187 - 30,7 
4.6 Autres 4 14,3 8 31,1 12 22,8 3 30,9 14 24,0 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 29 1,4 57 6,0 85 2,9 53 27,3 138 4,4 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 42 8,8 - 74 - 25,4 - 32 - 4,2 4 11,5 - 28 - 3,6 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 

7. Total des revenus 
provinciaux 1 101 17,9 626 26,9 1 727 20,4 460 198,8 2 187 25,1 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 708 31,0 
2. Revenus scolaires - 1 284 - 84,5 
3. Total des revenus locaux - 287 - 13,0 - 292 - 19,7 - 579 - 15,7 3 2,7 - 576 - 15,1 

Revenus provinciaux 
et locaux 814 9,8 334 8,7 1 148 9,4 463 132,2 1 611 12,9 

Note: Voir les notes explicatives a la fin des tableaux 
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F A R D E A U F ISCAL D E S A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S E L O N L E S S T R U C T U R E S DE TAXATION Q U É B É C O I S E ET ONTARIENNE 
1982 
(en millions de dollars) 

Structure québécoise Structure ontarienne 

Secteur privé Secteur 
public 

Tous 
les 

agents 

Secteur privé Secteur 
public 

Tous 
les 

agents Parti
culiers 

Entre
prises 

Sous-
total 

Secteur 
public 

Tous 
les 

agents Parti
culiers 

Entre
prises 

Sous-
total 

Secteur 
public 

Tous 
les 

agents 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 5 596 5 596 5 596 4 243 4 243 4 243 
2. Impôts des sociétés 1 529 1 529 561 2 091 815 815 815 
3. Droits de succession 40 40 40 
4. Taxes à la consommation 

4.1 Ventes au détail 1 013 734 1 747 247 1 995 1 204 590 1 794 193 1 987 
4.2 Carburants 737 489 1 225 28 1 254 375 283 658 18 676 
4.3 Tabacs 385 385 385 305 305 305 
4.4 Repas et hôtellerie 154 154 154 166 166 166 
4.5 Boissons alcooliques 433 106 538 538 516 218 734 734 
4.6 Autres 33 39 72 13 85 29 30 59 10 68 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 2 754 1 367 4 121 289 4410 2 594 1 121 3715 221 3 936 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 665 243 908 40 947 512 295 806 31 837 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 121 121 58 179 121 121 58 179 

7. Total des revenus 
provinciaux 9 055 3 261 12316 948 13 264 7 349 2 352 9 701 310 10011 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 1 907 1 282 3 188 134 3 322 2 535 
2. Revenus scolaires 200 59 259 1 260 1 676 
3. Total des revenus locaux 2 107 1 341 3 448 135 3 582 2 435 1 645 4 079 132 4 211 

Revenus provinciaux 

et locaux 11 162 4602 15763 1 082 16846 9 784 3 996 13780 442 14 222 
Note: Voir les notes explicatives à la fin des tableaux. 



La situation f iscale relative des contr ibuables du Québec par rapport aux contr ibuables de l'Ontario — Annexe III - 21 

F A R D E A U F ISCAL S U P P L É M E N T A I R E DES A G E N T S É C O N O M I Q U E S Q U É B É C O I S 
S T R U C T U R E DE TAXATION Q U É B É C O I S E V E R S U S ONTARIENNE 
1982 

Secteur privé Secteur public Tous les agents 

Particuliers Entreprises Sous-total 

(millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % (millions $) % 

Revenus provinciaux 

1. Impôts des particuliers 1 353 31,9 1 353 31,9 1 353 31,9 
2. Impôts des sociétés 715 87,7 715 87.7 561 1 276 156,7 
3. Droits de succession 40 40 40 
4. Taxes a la consommation 

4.1 Ventes au détail - 191 - 15.9 144 24,4 47 - 2,6 55 28,3 8 0,4 
4.2 Carburants 362 96,6 205 72,5 567 86.2 10 54,6 577 85,4 
4.3 Tabacs 80 26,4 80 26,4 80 26,4 
4.4 Repas et hôtellerie - 13 - 7,6 13 - 7,6 13 - 7,6 
4.5 Boissons alcooliques - 83 - 16,0 - 113 - 51,6 - 195 - 26,6 - 195 - 26,6 
4.6 Autres 4 14,3 9 31,4 13 22,9 3 31,3 17 24,1 
4.7 Total des taxes 

à la consommation 160 6,2 246 21,9 406 10,9 68 30,6 474 12.0 
5. Revenus provenant 

de la tarification 
et de sources diverses 153 29.9 - 51 - 17,5 101 12,6 9 27.8 110 13,1 

6. Revenus provenant 
des ressources naturelles 

7. Total des revenus 
provinciaux 1 706 23,2 909 38,7 2615 27,0 638 205,8 3 253 32,5 

Revenus locaux 

1. Revenus municipaux 787 31,0 
2. Revenus scolaires - 1 416 - 84,5 
3. Total des revenus locaux - 328 - 13,5 - 304 - 18,5 - 632 - 15,5 2 1,9 - 629 - 14,9 

Revenus provinciaux 
et locaux 1 378 14,1 605 15,1 1 983 14,4 640 144,8 2 624 18,4 

Note: Voir les notes explicatives à la fin des tableaux. 
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NOTES EXPLICATIVES 

Le fardeau fiscal est réparti entre les agents économiques selon l'assujettissement propre à 
chacune des sources de revenus, aucune hypothèse n'ayant été retenue concernant les transferts 
de fardeau fiscal entre les agents économiques. Les concepts « particuliers » et « entreprises » 
réfèrent respectivement à des activités de nature personnelle par opposition à des activités de 
nature industrielle ou commerciale exercées par des entreprises constituées ou non en sociétés. 
Le secteur public comprend les gouvernements fédéral, provincial et locaux et leurs sociétés d'État. 

Les sources de revenus des gouvernements du Québec et de l'Ontario ont été regroupées selon la 
législation fiscale québécoise sauf pour l'ensemble des taxes prélevées sur les boissons alcooli
ques qui constitue une seule source de revenus. 

Impôt des particuliers : comprend l'impôt sur le revenu des particuliers et les primes d'assurance-
santé. 

Impôt des sociétés : comprend l'impôt sur le revenu des sociétés, la contribution des employeurs 
au fonds des services de santé, la taxe sur le capital et les primes d'assurance. 

Taxe de vente au détail : exclut la partie de la taxe de vente sur les boissons alcooliques. 

Taxe sur les carburants : exclut la partie de la taxe remise à la Régie de l'assurance-automobile 
du Québec. 

Taxe sur les tabacs : comprend la partie de la taxe remise au Fonds spécial olympique. 

Taxe sur les repas et l'hôtellerie : exclut la partie de la taxe sur la vente des boissons 
alcooliques. 

Taxe sur les boissons alcooliques : comprend la partie de la taxe de vente prélevée sur les 
b o i s s o n s alcooliques, la partie de la taxe sur les repas et l'hôtellerie prélevée sur les boissons 
alcooliques, les droits des brasseurs et des détaillants, et les transferts de la Société des alcools du 
Québec. 

Autres taxes à la consommation : comprend les taxes sur les télécommunications et sur la 
publicité électronique. 

Revenus provenant de la tarification et de sources diverses : comprend les droits et permis sur 
les véhicules automobiles, les paris mutuels, les contenants non-consignés, les concours publicitai
res et appareils d'amusement et les autres droits et permis, les ventes de biens et services, les 
intérêts sauf sur les prêts aux sociétés d'État, les amendes et confiscations et les transferts de la 
Société des loteries et courses du Québec. 

Revenus provenant des ressources naturelles : comprend les droits et permis sur les ressour
ces forestières, minières et hydrauliques ainsi que les dividendes des sociétés d'État autres que la 
Société des alcools du Québec et la Société des loteries et courses du Québec. 

Revenus municipaux : comprend tous les revenus autonomes des municipalités à l'exclusion de 
l'appropriation de surplus, des en-lieux de taxe versés par le gouvernement provincial, des revenus 
provenant des tarifs du transport en commun. 

Revenus scolaires : comprend l'impôt foncier scolaire et les revenus autonomes d'autres sources 
des commissions scolaires sauf les en-lieux de taxes versés par le gouvernement provincial. 

Les chiffres présentés dans les tableaux sont arrondis et de ce fait il est possible que les totaux ne 
correspondent pas à la somme des éléments. 
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1. INTRODUCTION 

L e s a r rangemen ts f i scaux entre le gouvernement fédéral et les prov inces font l'objet 
d 'une loi fédéra le tous les c inq ans . L 'année f inancière 1982-1983 marque le début d e s 
nouveaux a r rangemen ts qu inquennaux . 

L a sér ie d e d i s c u s s i o n s et de consul ta t ions fédérales-provincia les concernant le renou
ve l lement d e s a r rangemen ts f i scaux n'a pas permis d 'en arriver à un accord ; el le s 'est 
tout de m ê m e so ldée par l 'adoption par le Par lement fédéral , le 7 avril 1982, de la Loi 
modifiant la Loi de 1977 sur les accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces et sur le financement des programmes établis et prévoyant des paiements à 
certaines provinces. 

L e s pr inc ipa les modi f icat ions que comportent les nouveaux ar rangements f iscaux, en 
v igueur depu is le 1 e r avril 1982, ont trait à : 

— la m ise en p lace d 'une nouvel le formule de péréquat ion ; 

— la réduct ion de la contr ibut ion fédéra le aux p rog rammes de santé et d 'ense ignement 
pos t - seconda i re suite à l 'abolit ion du d é d o m m a g e m e n t consent i aux prov inces, il y a 
c inq ans , pour les c o m p e n s e r du retrait du p rogramme de garant ie de recettes 
f i sca les ; et 

— l ' introduction de d ispos i t ions transi toires pour les prov inces bénéf ic iaires de la péré
quat ion afin d 'at ténuer l ' inc idence f inancière des réduct ions de transferts fédéraux 
résul tant de la nouve l le formule de péréquat ion ou de la révision d e s est imat ions de la 
populat ion sui te au recensemen t de 1981. 

2. L A P É R É Q U A T I O N 

L a péréquat ion const i tue un comp lémen t essent ie l à la taxation et permet aux prov inces 
mo ins favor isées d 'exercer leurs compétences et de faire face à leurs obl igat ions. S o n 
objectif est de permettre à toutes les prov inces d'offrir un n iveau ra isonnab lement 
c o m p a r a b l e de se rv i ces publ ics s a n s devoir recourir à une fiscalité trop lourde. Au-de là 
d e c e pr inc ipe généra l , c 'est la qual i té intr insèque de la formule de péréquat ion qui , en 
déf in i t ive, dé termine d a n s quel le mesu re l'objectif du p rogramme est atteint. L a formule 
de péréquat ion est essent ie l lement un instrument de mesure qui v ise à établir j usqu 'à 
que l point les économies prov inc ia les sont di f férentes les unes des autres quant à leur 
capac i té à générer d e s revenus pour les gouvernements de c e s prov inces. L e s pa ie
ments de péréquat ion permettent de relever la capaci té f iscale des gouvernements d e s 
p rov inces mo ins b ien nant ies à un certain n iveau d 'égal isat ion. En tant qu' instrument de 
mesu re , la qual i té d 'une formule de péréquat ion s e traduit par une évaluat ion adéquate 
de l 'univers d e s revenus d e s gouvernements provinc iaux et locaux, de leur capaci té 
f isca le relat ive, de leurs beso ins respect i fs au titre des se rv ices publ ics provinc iaux et 
locaux et du taux de taxat ion implicite ou expl ici te util isé aux fins du calcul d e s droits de 
péréquat ion . 

Depu is le 1 e r avril 1982, le n iveau d'égal isat ion est modif ié, la capaci té f isca le d e s 
p rov inces bénéf ic ia i res n'étant plus relevée au n iveau de la moyenne nat ionale ma is au 
n iveau de la m o y e n n e de c inq prov inces , soit la Co lombie -Br i tann ique , la S a s k a t c h e w a n , 
le Man i t oba , l 'Ontario et le Québec ( 1 ) ; 

(1) La proposition initiale du gouvernement fédéral était de retenir la province de l'Ontario comme 
niveau d'égalisation. 
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C e p e n d a n t , le c h a n g e m e n t le p lus important est à l'effet que dorénavant la capaci té 
f i sca le relat ive d 'une prov ince n'est p lus éva luée à partir de la capaci té f iscale m o y e n n e 
d e l ' ensemb le d e s p rov inces ma is plutôt à partir de la capaci té f iscale moyenne d e s c inq 
p rov inces servant de norme. E n bia isant de la sorte l ' instrument de mesure de la 
capac i té f i sca le relat ive d e s p rov inces , c e qui a permis d'éviter mais non de corr iger le 
p rob lème de la m e s u r e d e la capac i té f iscale relative des prov inces à l 'égard d e s revenus 
provenant d e s r e s s o u r c e s pétro l ières et gaz ières c o m m e d'ai l leurs celui de l'éligibilité de 
l 'Ontario à d e s droits de péréquat ion , la nouvel le formule de péréquat ion introduit de 
nouve l les d is tors ions d a n s l 'évaluat ion de la capaci té f iscale relative des prov inces . 

E n effet, d a n s la m e s u r e où la capaci té f isca le moyenne d e s c inq prov inces servant de 
no rme n'est p a s représentat ive de la capaci té f iscale moyenne de l 'ensemble d e s 
p rov inces à l 'égard d 'une sou rce de revenu , les droits de péréquat ion de c h a c u n e d e s 
p rov inces bénéf ic ia i res sont , par rapport à l'objectif du régime de péréquat ion, plus ou 
mo ins insuf f isants dépendan t de la conf igurat ion de la capaci té f iscale de c h a c u n e d e s 
p rov inces bénéf ic ia i res. D e plus, en appl iquant à la capaci té f iscale moyenne d e s c inq 
p rov inces le taux m o y e n de taxat ion de l 'ensemble des prov inces plutôt que le taux 
m o y e n d e c e s c inq p rov inces , lequel est supér ieur au taux moyen nat ional, la nouvel le 
formule de péréquat ion ne permet pas aux prov inces bénéficiaires d 'assurer un n iveau 
de s e r v i c e s pub l ics c o m p a r a b l e à celu i d e s c inq prov inces servant de norme s a n s 
recourir à un effort f iscal addi t ionnel . Enf in , la nouvel le formule de péréquat ion est 
assor t ie d 'un m é c a n i s m e de p la fonnement v isant à limiter la c ro i ssance annuel le des 
droits de péréquat ion au taux de c ro i ssance du produit national brut, ce qui met en 
lumière le fait que l'objectif m ê m e du régime de péréquat ion est mis en ve i l leuse pour 
faire p lace à un objectif de c o m p r e s s i o n d e s transferts aux prov inces. 

C o m p t e tenu d e s dif f icultés de prévis ion en mat ière de péréquat ion, la s imulat ion de la 
nouve l le formule de péréquat ion d a n s le passé const i tue la mei l leure méthode d 'évalua
tion d e s i n c i d e n c e s f inanc ières d e s modi f icat ions structurel les appor tées au régime de 
péréquat ion . S u r cette b a s e , le tab leau suivant montre que la nouvel le formule de 
péréquat ion aurait permis au gouvernement fédéral d 'économiser, au cours de la pér iode 
co r respondan t aux a r rangemen ts qu inquennaux 1977-1982, 715 mil l ions $ dont plus de 
9 0 % aux dépens du Québec , les droits de péréquat ion du Québec étant réduits de 7 , 5 % 
compara t i vemen t à 0 , 8 % pour les autres prov inces bénéf ic iaires de la péréquat ion. 

Tableau 1 

É V A L U A T I O N D E S INCIDENCES F I N A N C I È R E S D E S MODIFICATIONS 
A P P O R T É E S A U R É G I M E DE P É R É Q U A T I O N 
Sur la base des d o n n é e s relatives à la pér iode 
des arrangements quinquennaux 1977-1982 

Ancienne loi Nouvelle loi Écart 

millions $ % millions $ % millions $ % 

Terre-Neuve 1 710,2 10,4 1 824,2 11,6 + 114,0 + 0,7 
île-du-Prince-Édouard 404,8 2,5 450,3 2,9 + 45,5 + 11,2 
Nouvelle-Écosse 2 091,3 12,8 2 261,5 14,4 + 170,2 + 8,1 
Nouveau-Brunswick 1 648,8 10,0 1 789,0 11,4 + 140,2 + 8,5 
Québec 8 691,8 53,0 8 039,6 51,2 - 652,2 - 7,5 
Manitoba 1 586,8 9,6 1 327,8 8,5 - 259,0 - 16,3 
Saskatchewan 274,4 1,7 - 274,4 - 100,0 

Total 16 408,1 100,0 15 692,4 100,0 - 715,7 - 4,4 
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3. L E F I N A N C E M E N T D E S P R O G R A M M E S DE S A N T É 
E T D ' E N S E I G N E M E N T P O S T - S E C O N D A I R E 

Depu i s l 'entrée en v igueur d e s a r rangements f iscaux 1977-1982, la contr ibut ion fédéra le 
au f i nancement d e s p r o g r a m m e s de santé et d 'ense ignement pos t -seconda i re n'est plus 
rel iée aux coûts e n c o u r u s par les p rov inces ma is calculée se lon une formule c o m p l e x e 
où la va leur d 'un certa in nombre de points d ' impôt et de la péréquat ion qui y est assoc iée 
est dédui te de la contr ibut ion fédéra le autrement payab le . 

D 'une façon généra le , les nouveaux a r rangements prévoient la reconduct ion d e s ar ran
g e m e n t s p récédents , sauf que la contr ibut ion fédérale est réduite d'un montant équ iva
lant à la va leur de deux points d ' impôt intégrés, il y a c inq ans , à la contr ibution fédéra le 
au f i nancement d e s p r o g r a m m e s de santé et d 'ense ignement pos t -seconda i re . Ce t te 
m e s u r e visait à c o m p e n s e r part ie l lement les prov inces pour l 'abandon du p rog ramme de 
garant ie de recet tes f i sca les prov inc ia les . 

L e retrait d e cette c o m p e n s a t i o n signif ie une économie annuel le pour le gouvernement 
fédéral qui , pour l 'année f inancière 1982-1983 , s 'élève à que lque 940 mil l ions $, dont 2 1 5 
mi l l ions $ aux dépens du Québec . 

4. L E S DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

P a r rapport à la formule antér ieure, la nouvel le formule de péréquat ion est part icul ière
ment désavan tageuse pour cer ta ines prov inces . Pour at ténuer l ' incidence f inancière de 
la réduct ion d e s droits de péréquat ion due aux modi f icat ions appor tées au régime de 
péréquat ion , la nouve l le loi prévoit d e s pa iements transitoires pouvant s 'échelonner sur 
trois ans . P a r cette m e s u r e , c h a q u e prov ince él igible à la péréquat ion bénéf ic ie, pour la 
première année d e s nouveaux a r rangements , d 'une augmentat ion de s e s droits de 
péréquat ion au mo ins égale à la va leur de l 'augmentat ion annuel le moyenne , en dol lars, 
au cou rs d e s a r rangements qu inquennaux 1977-1982 , l'écart étant comblé , s'il y a l ieu, 
par d e s pa iemen ts t ransi to ires. Pou r les deux ième et t ro is ième année d e s nouveaux 
a r rangemen ts f i scaux, l 'augmentat ion min imale d e s droits de péréquat ion co r respond 
aux deux t iers et au tiers respect ivement de cette va leur de l 'augmentat ion annuel le 
m o y e n n e . 

Pou r l 'exerc ice f inancier 1982-1983 , cette mesure transitoire introduite init ialement pour 
a ider le M a n i t o b a s 'app l ique éga lement au Québec pour l 'équivalent d'un montant est imé 
à 85 mi l l ions $. Pu isqu ' i l s 'agit d 'un pa iement transitoire, il ne s e r a plus d isponib le pour 
les années f inanc ières subséquentes , réduisant d'autant la c ro i ssance d e s transferts 
fédéraux. 

L a nouve l le loi prévoi t éga lement d e s pa iements spéciaux à cer ta ines p rov inces bénéf i 
c ia i res de la péréquat ion , pa iements égaux aux droits de péréquat ion excédenta i res 
touchés par c e s p rov inces pour les exe rc i ces f inanciers 1980-1981 et 1981-1982 suite à 
une surest imat ion de leur populat ion lors du ca lcu l d e s pa iements prov iso i res à l 'égard 
de c h a c u n e de c e s années . A ins i , le gouvernement fédéral accep te d'ef facer la dette de 
217 mil l ions $ d e s p rov inces bénéf ic ia i res de la péréquat ion résultant de l'effet sur les 
es t imat ions de populat ion d e s données du recensement de 1981. 

Le Québec , cont ra i rement aux autres p rov inces bénéf ic ia ires de la péréquat ion, n'est p a s 
él igible à cette d ispos i t ion pu isque l'effet sur les est imat ions de populat ion d e s données 
du r ecensemen t lui est favorab le . Cependan t , la décis ion du gouvernement fédéral de ne 
prendre en compte que les effets sur les est imat ions de populat ion d e s données du 
r e c e n s e m e n t de 1981 à l 'égard d e s années f inancières 1980-1981 et 1981-1982 prive le 
Québec d e s ra justements auxque ls il aurait droit à l 'égard des années f inancières 1977-
1978, 1978-1979 et 1979-1980 . 



IV - 6 Discours sur le budget 1982-1983 

E n effet, le r e c e n s e m e n t de 1976 montre un taux de sous-dénombrement plus élevé au 
Québec q u e d a n s les aut res p rov inces c a n a d i e n n e s . Le gouvernement du Québec a 
d 'a i l leurs ef fectué d e n o m b r e u s e s démarches auprès du gouvernement fédéral afin que 
les es t imat ions de populat ion uti l isées aux fins du ca lcu l de la péréquat ion t iennent 
comp te de cette réal i té. Or , en révélant une augmentat ion de la part relative de la 
populat ion du Québec d a n s l 'ensemble d e s prov inces, le recensement de 1981 ne fait 
que conf i rmer et corr iger la si tuat ion découlant du recensement de 1976 où la part 
relat ive de la populat ion du Québec d a n s l 'ensemble d e s prov inces était sous-est imée en 
ra ison d 'un taux de sous -dénombremen t plus é levé que dans les autres prov inces. A u s s i , 
en accep tan t de ne p a s réc lamer d e s prov inces les montants payés en trop lors d e s 
ca lcu ls p rov iso i res de péréquat ion à l 'égard d e s années f inancières 1980-1981 et 1981-
1982, le gouve rnemen t fédéral devrait , en toute équité, reconnaître que le Québec a été 
pr ivé d 'un montan t de 2 5 6 mi l l ions $ au titre de la péréquat ion pour les années 
f inanc ières 1977 -1978 , 1978-1979 et 1979-1980 et consent i r à effectuer les ra justements 
qui s ' imposen t . 

Tableau 2 

IMPACT DU S O U S - D É N O M B R E M E N T L O R S DU R E C E N S E M E N T DE 1976 
SUR L E S DROITS D E P É R É Q U A T I O N DU Q U É B E C 
(en millions de dollars) 

1977-1978 1978-1979 1979-1980 Total 

Q u é b e c - 7 3 , 5 - 8 3 , 7 - 9 9 , 1 - 256,3 

5. L E S IMPLICATIONS F I N A N C I È R E S 

P o u r l 'année f inancière 1982 -1983 , les nouveaux ar rangements f iscaux se traduisent par 
u n e r é d u c t i o n d e s t r ans fe r t s f é d é r a u x aux p r o v i n c e s de 1 2 5 7 mi l l ions $, dont 
634 mi l l ions $ sont suppor tés par les prov inces bénéf ic iaires de la péréquat ion. C e sont 
d o n c les con t r ibuab les d e s p rov inces les moins favor isées, représentant moins de 4 0 % 
de la populat ion c a n a d i e n n e , qui supportent plus de la moit ié d e s réduct ions de transferts 
fédéraux, l esque l l es permettent au gouvernement fédéral de réduire le taux d 'acc ro i sse 
ment de s e s dépenses de transfert aux prov inces au titre de la péréquat ion et du 
f inancement d e s p r o g r a m m e s de santé et d 'ense ignement pos t -seconda i re à 1,5%. 

Pa rm i les p rov inces bénéf ic ia i res de la péréquat ion, le Québec est la province la plus 
durement touchée . E n effet, à l 'égard de l 'année f inancière 1982-1983, les transferts 
fédéraux au Québec au titre de la péréquat ion et du f inancement des p rog rammes de 
santé et d ' ense ignemen t pos t -seconda i re n 'augmentent que de 2 ,4% par rapport à 
l 'année précédente . L e s modi f icat ions appor tées aux ar rangements f iscaux impliquent, 
pour l 'année f inanc ière 1982 -1983 , une réduct ion d e s transferts fédéraux de 530 mil
l ions $, réduct ion por tée à 615 mil l ions $ lorsque les pa iements transitoires qui ne seront 
p lus d i spon ib les au cours d e s années f inancières subséquentes sont exc lus . 
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Tableau 3 

T R A N S F E R T S F É D É R A U X A U X PROVINCES 

1981-1982 1982-1983 
Anciens Anciens Nouveaux 

arrangements arrangements arrangements 

$/per $/ per $/ per 
millions $ capita millions $ capita millions $ capita 

Provinces bénéficiaires 
de la péréquation 

Québec 
— péréquation 2 306,2 359 2 866,1 444 2 466,6 382 
— paiements transitoires — — — 85,4 13 
— contribution fédérale aux programmes 

de santé et d'enseignement 
post-secondaire 1 308,0 204 1 365,3 212 1 149,8 178 

Sous-total 3614,2 563 4 231,4 656 3 701,8 574 

Autres provinces bénéficiaires 
— péréquation 1 854,1 568 2 173,6 663 2 097,0 640 
— paiements transitoires — — — — 81,6 25 
— contribution fédérale aux programmes 

de santé et d'enseignement 
post-secondaire 947,0 290 1 023,2 312 913,8 279 

Sous-total 2 801,1 858 3 196,8 975 3 092,4 944 

Total 6 415,3 663 7 428,2 764 6 794,2 698 

Provinces non bénéficiaires 
de la péréquation 
— Contribution fédérale aux programmes 

de santé et d'enseignement 
post-secondaire 3 933,0 270 4 328,8 294 3 706,1 251 

Ensemble des provinces 10 348,3 427 11 757,0 480 10 500,3 429 

Note: L'information présentée dans le présent tableau et dans ensemble de la présente annexe a trait aux estimations les plus 
récentes des droits à l'égard des années financières 1981-1982 et 1982-1983 au titre de la péréquation et de la 
contribution fédérale au financement des programmes de santé et d'enseignement post-secondaire, ce qui est, pour une 
année financière donnée, conceptuellement différent des revenus budgétaires du gouvernement du Québec provenant 
des transferts du gouvernement du Canada, lesquels sont constitues de l'ensemble des paiements provisoires à l'égard 
de l'année financière courante et de rajustements à I égard des années antérieures. 
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Tableau 4 

C R O I S S A N C E D E S T R A N S F E R T S F É D É R A U X A U X PROVINCES 
A n n é e f inancière 1982-1983 par rapport à l 'année précédente 

millions $ 

Québec 87,6 2,4 

Au t res p rov inces bénéf ic ia i res 291 ,3 10,4 

P r o v i n c e s bénéf ic ia i res de la péréquat ion 378,9 5,9 

P r o v i n c e s non bénéf ic ia i res de la péréquat ion - 226,9 - 6,1 

Ensemble des provinces 152,0 1,5 

Tableau 5 

INCIDENCES F I N A N C I È R E S SUR L E S T R A N S F E R T S F É D É R A U X AUX PROVINCES 
D E S MODIFICATIONS A P P O R T É E S A U X A R R A N G E M E N T S FISCAUX 
A n n é e f inancière 1982-1983 

Avec paiements Sans paiements 
transitoires transitoires 

millions $ 
$/per 
capita millions $ 

$/per 
capita 

Québec - 529,6 - 82 - 615,0 - 95 

Autres provinces bénéficiaires - 104,4 - 32 - 186,0 - 57 

Provinces bénéficiaires de la péréquation - 634,0 - 65 - 801,0 - 82 

Provinces non bénéficiaires de la péréquation - 622,7 - 42 - 622,7 - 42 

Ensemble des provinces - 1 256,7 - 51 - 1 423,7 - 58 


